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NOTE 27 - AUTRES CRÉANCES ET CHARGES CONSTATÉES D’AVANCE

Le détail des autres créances et charges constatées d’avance est le suivant :

L’augmentation des créances sur personnel et organismes sociaux est due, à hauteur de 4.500 milliers d’euros, à des remboursements demandés à la CNP 
au titre des fonds placés auprès de cet organisme pour faire face au paiement des indemnités de fi n de carrière.

Par ailleurs, les créances résiduelles sur les salariés du Groupe dans le cadre de l’ORS, qui fi guraient pour 10.488 milliers d’euros en Autres créances au 
31 décembre 2007, ont été intégralement remboursées en 2008.

(en milliers d’euros) Au 
31.12.2008

Au 
31.12.2007

Créances Clients 515 130 472 957

Clients douteux 25 285 24 374

Cumul des dépréciations (21 511) (19 165)

Montant net 518 904 478 166 

L’exposition du Groupe au risque de crédit et au risque de change ainsi que les pertes de valeur relatives aux créances clients et autres débiteurs fi gurent 
en note 32.

Les conditions générales de règlements clients sont de 30 jours date d’émission de facture, à l’exception des redevances commerciales payables au 
comptant.

Les dépréciations ont évolué ainsi :

(en milliers d’euros) Au 
31.12.2008

Au 
31.12.2007

Cumul des dépréciations à l'ouverture 19 165 21 307

Augmentations 10 476 6 519

Diminutions (8 130) (8 681)

Variation de périmètre  - 20

Cumul des dépréciations à la clôture 21 511 19 165 

(en milliers d’euros) Au 
31.12.2008

Au 
31.12.2007

Avances et acomptes versés sur commandes 7 317 5 019

Créances sur personnel (hors ORS) et organismes sociaux 5 869 669

Créances fiscales (hors impôt sur les sociétés) 62 669 51 274

Autres créances 20 067 32 449

Charges constatées d'avance 16 778 15 405

Total 112 699 104 815 

NOTE 26 - CLIENTS ET COMPTES RATTACHÉS

Les clients et comptes rattachés se décomposent de la façon suivante :
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La trésorerie et les équivalents de trésorerie se décomposent ainsi :

(en milliers d’euros) Au 
31.12.2008

Au 
31.12.2007

Valeurs mobilières de placement 353 835 489 121

Disponibilités 19 162 34 950

Total 372 997 524 071 

29.1. Capital

Le capital d’AEROPORTS DE PARIS s’élève à 296.881.806 euros. Il est divisé en 98.960.602 actions de 3 euros chacune, entièrement libérées et n’a fait 
l’objet d’aucune modifi cation au cours de l’exercice 2008.

Ce capital est assorti d’une prime d’émission de 542.747 milliers d’euros résultant de l’augmentation réalisée en 2006.

29.2. Actions propres

Conformément à l’autorisation donnée par les actionnaires lors de l’assemblée générale mixte du 22 mai 2006, la Société a procédé au cours de la 
période au rachat de 312.327 actions, dont 274.251 actions ont été revendues sur la même période. Ainsi, le nombre d’actions auto-détenues au 31 
décembre 2008 s’élève à 91.000 actions et fi gure en diminution des capitaux propres, en application de la norme IAS 32, pour un montant de 4.190 
milliers d’euros. 

29.3. Ecarts de conversion

Ces écarts sont principalement constitués des écarts dégagés depuis le 1er janvier 2004 sur la conversion en euros des comptes de SETA (Mexique) 
exprimés en pesos mexicains. Les écarts antérieurs à cette date ont été transférés au poste Résultats antérieurs non distribués conformément à la 
possibilité offerte par la norme IFRS 1 dans le cadre de la première application des normes IFRS.

29.4. Résultats antérieurs non distribués

Les résultats antérieurs non distribués s’analysent comme suit :

(en milliers d’euros) Au 
31.12.2008

Au 
31.12.2007

Réserves de la société mère Aéroports de Paris :

 - Réserve légale 24 202 15 982

 - Autres réserves 863 048 863 048

 - Report à nouveau 225 576 180 991

Réserves consolidées 878 084 770 722

Total 1 990 910 1 830 743 

La trésorerie du Groupe est placée au travers d’OPCVM - Monétaire euro 
- d’une durée de placements recommandée inférieure ou égale à 3 mois. 
Tous les OPCVM concernés calculent une valeur liquidative quotidienne-
ment et sont donc qualifi és de placements à court terme, très liquides, 
facilement convertibles en un montant connu de trésorerie et sont soumis 
à un risque de variation de valeur négligeable.

L’exposition du Groupe au risque de taux d’intérêt et une analyse de 
sensibilité des actifs et passifs fi nanciers sont présentées dans la note 
32.2.1.

NOTE 29 - CAPITAUX PROPRES
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29.6. Intérêts minoritaires

29.7. Dividendes proposés

NOTE 30 - AUTRES PROVISIONS

Les autres provisions ont évolué comme suit :

Les Provisions pour litiges concernent divers litiges fournisseurs, des litiges sociaux et des litiges commerciaux.

Les Autres provisions comprennent notamment des provisions pour risques Clients et Fournisseurs, ainsi qu’une provision de 2.328 milliers d’euros au 
titre de la réorganisation des activités assistance en escale (cf. note 3.1.3). Elles comprennent en outre une provision pour impôt liée au contrôle fi scal 
(cf. note 3.1.7).

(en milliers d’euros)
Litiges

Autres 
provisions

Total
Année 
2008

Total
Année 
2007

Provisions au 1er janvier 26 607 56 645 83 252 71 832

Augmentations :

 - Dotations 5 319 25 585 30 904 46 255

 - Augmentation liée aux variations de périmètre  -  -  - 9

 - Autres variations 12 (10) 2  -

Total augmentations 5 331 25 575 30 906 46 264

Diminutions:

 - Provisions utilisées (2 125) (8 911) (11 036) (25 811)

 - Provisions devenues sans objet (5 974) (12 429) (18 403) (8 831)

 - Autres diminutions  - (118) (118) (202)

Total diminutions (8 099) (21 458) (29 557) (34 844)

Provisions au 31 décembre 23 839 60 762 84 601 83 252 

Principales variations 2008 :• 

Versement d’un dividende de 161 224 milliers d’euros, soit 1,63 euro  –
par action, conformément à la 3e résolution de l’AGO du 28 mai 
2008. À cet égard, il est rappelé que l’importance du résultat 2007 
distribué est due, pour partie, à l’impact positif mais non récurrent de 
la plus-value de cession des titres BCIA ;
Rachat complémentaire d’actions propres pour 486 milliers d’euros  –
(cf. ci-dessus note 29.2).

Rappel des principales variations 2007 :• 

Reprise de la réserve de juste valeur précédemment constatée sur les  –
titres BCIA (Chine) pour 70 728 milliers d’euros, suite à la cession de 
ces titres en février 2007 ;
Versement d’un dividende de 93 007 milliers d’euros, soit 0,94 euro  –
par action, conformément à la 3e résolution de l’AGO du 29 mai 
2007 ;
Rachat d’actions propres pour 3 704 milliers d’euros. –

Les intérêts minoritaires apparaissant en 2008 pour 773 milliers d’euros 
concernent les parts détenues par des tiers dans le capital d’ADPI MIDDLE 

EAST et ADPI LIBYA dont ADP INGÉNIERIE a pris le contrôle en 2008 (cf. 
note 3.4.2).

Le montant des dividendes proposés avant l’autorisation de publication des 
états fi nanciers et non comptabilisés en tant que distribution aux porteurs 

de capitaux propres dans les comptes 2008, s’élève à 136.566 milliers 
d’euros, soit 1,38 euro par action. 
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Le rapprochement entre les variations bilantielles et le compte de résultat se présente ainsi :

(en milliers d’euros)
Litiges

Autres 
provisions

Total
Année 
2008

Total
Année 
2007

Présentation au bilan :

 - Part non courante  - 38 38 155

 - Part courante 23 839 60 724 84 563 83 097

Total 23 839 60 762 84 601 83 252 

(en milliers d’euros) Total
Année 
2008

Total
Année 
2007

Au bilan :

 - Dotations 30 904 46 255

 - Provisions utilisées (11 036) (25 811)

 - Provisions devenues sans objet (18 403) (8 831)

Dotations nettes au bilan 1 465 11 613

Au compte de résultat :

 - Dotations aux provisions courantes pour litiges et autres risques (cf. note 15) 30 904 39 339

 - Reprises provisions courantes pour litiges et autres risques (cf. note 15) (24 849) (34 643)

 - Reprises provisions pour mesures sociales d'accompagnement Escale (cf. note 16) (4 590) 6 916

Dotations nettes au compte de résultat 1 465 11 613 
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31.1. Détail des emprunts et dettes fi nancières

Les emprunts et dettes fi nancières s’analysent ainsi à la clôture :

(en milliers d’euros) Total
au 

31.12.2008

Part non 
courante

Part
courante

Total
au 

31.12.2007

Part non 
courante

Part
courante

Emprunts obligataires 2 020 219 2 020 219 - 1 673 885 1 519 917 153 968 

Emprunts bancaires 546 243 546 245 (2) 546 311 480 014 66 297 

Dettes financières de crédit-bail 9 673 5 697 3 976 16 067 9 679 6 388 

Dépôts et cautionnements reçus 18 609 18 609 - 18 794 18 785 9 

Autres emprunts et dettes assimilées 1 971 1 282 689 2 748 2 059 689 

Intérêts courus non échus 68 640    -   68 640 66 031    -   66 031 

Comptes-courants sur des sociétés non consolidées 3 782    -   3 782 1 653    -   1 653 

Concours bancaires courants 8 392    -   8 392 16 270    -   16 270 

Emprunts et dettes financières hors dérivés 2 677 529 2 592 052 85 477 2 341 759 2 030 454 311 305 

Instruments financiers dérivés passif 7 328    -   7 328 11 726    -   11 726 

Total Emprunts et dettes financières 2 684 857 2 592 052 92 805 2 353 485 2 030 454 323 031 

31.2. Endettement fi nancier net

L’endettement fi nancier net tel que défi ni par le groupe Aéroports de Paris correspond aux montants fi gurant au passif du bilan sous les postes emprunts 
et dettes fi nancières à long terme et emprunts et dettes fi nancières à court terme, diminués des instruments dérivés actif et de la trésorerie et équivalents 
de trésorerie. 

Cet endettement fi nancier net se présente ainsi à la clôture :

(en milliers d’euros) Total
au 

31.12.2008

Part non 
courante

Part
courante

Total
au 

31.12.2007

Part non 
courante

Part
courante

Emprunts et dettes financières 2 684 857 2 592 052 92 805 2 353 485 2 030 454 323 031

Instruments financiers dérivés actif (58 174)  - (58 174) (47 450)  - (47 450)

Trésorerie et équivalents de trésorerie (372 997)  - (372 997) (524 071)  - (524 071)

Endettement financier net 2 253 686 2 592 052 (338 366) 1 781 963 2 030 454 (248 491) 
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Les emprunts obligataires et bancaires s’analysent ainsi : 

Au cours de la période, Aéroports de Paris a notamment :

remboursé l’emprunt obligataire ADP 4.95% 1998-2008 pour une valeur nominale de 152 449 milliers d’euros ;• 

émis un emprunt obligataire d’une valeur nominale de 500 millions d’euros au taux de 6.375%.• 

(en milliers d’euros)

Valeur 
nominale

Taux
nominal

Taux effectif 
avant prise en 

compte des 
couvertures de 

juste valeur

Valeur de 
la dette 
en coût 
amorti

Incidence 
des cou-
vertures 
de juste 
valeur

Valeur au 
bilan du 

31.12.2008

Juste 
valeur au 

31.12.2008

Emprunts obligataires :

 - ADP 5.875% 2000-2010 450 000 5.875% 4.68% 455 756  - 455 756 464 260

 - ADP 5.25% 2001-2011 400 000 5.25% 4.72% 404 329  - 404 329 418 952

 - ADP 5.25% 2002-2012 350 000 5.25% 5.40% 348 491 12 772 361 263 372 295

 - ADP 4.10% 2003-2013 300 000 4.10% 4.14% 299 502  - 299 502 308 610

 - ADP 6.375% 2008-2014 500 000 6.375% 6.54% 496 547 2 822 499 369 533 430

Total 2 000 000 - - 2 004 625 15 594 2 020 219 2 097 547

Emprunts bancaires :

 - Prêt BEI 1998-2013 38 112 Eur 3M - 0,09% Eur 3M - 0,09% 38 112 - 38 112 40 287

 - Prêt BEI 2003-2018 100 000 Eur 3M + marge Eur 3M + marge 100 000 - 100 000 100 000

 - Prêt BEI 2004-2019 220 000 Eur 3M + marge Eur 3M + marge 220 000 - 220 000 220 000

 - Prêt BEI 2004-2019 30 000 Eur 3M + marge Eur 3M + marge 30 000 - 30 000 30 000

 - Prêt BEI 2005-2020 130 000 Eur 3M + marge Eur 3M + marge 130 000 - 130 000 130 000

 - Prêt BEI 2008-2011 28 119 4.573% 4.573% 28 119 - 28 119 29 606

 - Autres 12 - - 12 - 12 12

Total 546 243 - - 546 243  - 546 243 549 905 



Document de référence - Aéroports de Paris - 183

01

AN
N

EX
ENOTE 32 - INSTRUMENTS FINANCIERS

32.1. Catégories d’actifs et de passifs fi nanciers

Ventilation par catégories d’instruments financiers

(en milliers d’euros)
Au 

31.12.2008

Juste valeur
Actifs 

disponibles 
à la vente

Prêts et 
créances

Dettes 
au coût 
amorti

Instru-
ments 

dérivés de 
couverture

Option JV 
(1)

Trading 
(2)

Autres actifs financiers non courants 53 553  -  - 1 330 52 223  -  -

Clients et comptes rattachés 518 904  -  -  - 518 904  -  -

Autres créances (3) 27 393  -  -  - 27 393  -  -

Autres actifs financiers courants :

 - Instruments dérivés 58 174  - 35 582  -  -  - 22 592

 - Autres actifs financiers 24 212  -  -  - 24 212  -  -

Trésorerie et équivalents de trésorerie 372 997 372 997  -  -  -  -  -

Total des actifs financiers 1 055 233 372 997 35 582 1 330 622 732  - 22 592

Emprunts et dettes financières à long 
terme 2 592 052  -  -  -  - 2 592 052  -

Fournisseurs et comptes rattachés 476 814  -  -  -  - 476 814  -

Autres dettes (3) 113 982  -  -  -  - 113 982  -

Emprunts et dettes financières
à court terme :

 - Instruments dérivés 7 328  - 7 328  -  -  -  -

 - Autres emprunts et dettes financières 85 477  -  -  -  - 85 477  -

Total des passifs financiers 3 275 652  - 7 328  -  - 3 268 324  -
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Ventilation par catégories d’instruments financiers

(en milliers d’euros)
Au 

31.12.2008

Juste valeur
Actifs 

disponibles 
à la vente

Prêts et 
créances

Dettes 
au coût 
amorti

Instru-
ments 

dérivés de 
couverture

Option JV 4 Trading 5

Autres actifs financiers non courants 58 358  -  - 1 185 57 173  -  -

Clients et comptes rattachés 478 166  -  -  - 478 166  -  -

Autres créances 6 37 468  -  -  - 37 468  -  -

Autres actifs financiers courants :

 - Instruments dérivés 47 450  - 36 075  -  -  - 11 375

 - Autres actifs financiers 25 475  -  -  - 25 475  -  -

Trésorerie et équivalents de trésorerie 524 071 524 071  -  -  -  -  -

Total des actifs financiers 1 170 988 524 071 36 075 1 185 598 282  - 11 375

Emprunts et dettes financières à long 
terme 2 030 454  -  -  -  - 2 030 454  -

Fournisseurs et comptes rattachés 507 309  -  -  -  - 507 309  -

Autres dettes 6 109 610  -  -  -  - 109 610  -

Emprunts et dettes financières à court 
terme :

 - Instruments dérivés 11 726  - 11 726  -  -  -  -

 - Autres emprunts et dettes financières 311 305  -  -  -  - 311 305  -

Total des passifs financiers 2 970 403  - 11 726  -  - 2 958 677  -

4 Désignés comme tel à l’origine
5 Désignés comme détenus à des fi ns de transaction
6 Les autres créances et autres dettes excluent tous les comptes qui ne constituent pas, au sens d’IAS 32, des droits et obligations contractuels, tels que les créances et dettes fi scales et sociales

La juste valeur des actifs et passifs s’avère généralement très proche des valeurs bilantielles, les valeurs comptables correspondant quasi systématique-
ment à une approximation raisonnable de cette juste valeur.

32.2. Analyse des risques liés aux instruments fi nanciers.

32.2.1 Risques de taux

La répartition des dettes fi nancières taux fi xe / taux variable est la suivante :

La répartition au 31 décembre 2008 tient compte des 220 millions de swaps de couverture (payeurs taux variable / receveurs taux fi xe) mis en place en 
décembre 2008 dans le cadre de la couverture de l’emprunt obligataire émis en novembre 2008, mais dont le départ est décalé au 24 janvier 2009.

(en milliers d’euros) Au 31.12.2008 Au 31.12.2007

avant
couverture

après
couverture

avant
couverture

après
couverture

Taux fixe 2 111 307 1 716 307 1 779 902 1 604 902

Taux variable 566 222 961 222 561 857 736 857

Emprunts et dettes financières hors dérivés 2 677 529 2 677 529 2 341 759 2 341 759 
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Aéroports de Paris est soumis à la variabilité des charges futures sur la 
dette à taux variable Une variation des taux d’intérêt à la date de clôture 
aurait eu pour conséquence une hausse (diminution) des capitaux propres 
et du résultat à hauteur des montants indiqués ci-dessous. Pour les besoins 
de cette analyse, toutes les autres variables, en particulier les cours de 
change, sont supposées rester constantes.

Une variation instantanée de 1% (100 points de base) du taux d’intérêt 
du marché intervenant à la date de clôture, sur la base d’une dette nette 
constante, augmenterait les charges fi nancières annuelles de 9,6 millions 

d’euros. Au 31 décembre 2007, une variation identique aurait augmenté 
les charges fi nancières annuelles de 7,4 millions d’euros.

Aéroports de Paris ne détient que des instruments fi nanciers dérivés de 
taux et de change (swaps) pour une juste valeur de 56.724 milliers d’euros 
fi gurant à l’actif dans les autres actifs fi nanciers courants et 7.328 milliers 
d’euros fi gurant au passif dans les emprunts et dettes fi nancières à court 
terme.

Les montants notionnels des dérivés qualifi és de couverture de juste valeur 
s’analysent ainsi :

Le seul changement de couverture effectué entre le 31 décembre 2007 et le 31 décembre 2008 concerne la mise en place en décembre 2008, dans le 
cadre de la couverture de l’emprunt obligataire émis en novembre 2008, de 220 millions de swaps à échéance 2014 dont le départ est décalé au 24 
janvier 2009.

Les montants notionnels des dérivés non qualifi és de couverture de juste valeur s’analysent ainsi :

Le portefeuille de dérivés non qualifi és de couverture est exclusivement constitué de swaps retournés fi geant une marge fi xe. Cette partie de ce porte-
feuille de dérivés est donc très peu sensible à la variation des taux d’intérêt. Une baisse instantanée des taux d’intérêt de 1% au 31 décembre 2008 
générerait une hausse de la juste valeur des dérivés de 245 milliers d’euros.

Les dérivés non qualifi és de couverture ont généré un gain de 2.248 milliers d’euros sur l’exercice 2008. 

(en milliers d’euros)
Échéances 
inférieures 

à 1 an

Échéances 
inférieures 

entre
1 et 2 ans

Échéances 
inférieures 

entre
2 et 3 ans

Échéances 
inférieures 

entre
3 et 4 ans

Échéances 
inférieures 

entre
4 et 5 ans

Échéances 
supérieu-

res à 5 ans

Total au 
31.12.2008

Juste 
valeur

Swaps payeurs taux 
variable & receveurs 
taux fixe  -  -  - 175 000  - 220 000 395 000 21 142

Total  -  -  - 175 000  - 220 000 395 000 21 142 

(en milliers d’euros)
Échéances 
inférieures 

à 1 an

Échéances 
inférieures 

entre
1 et 2 ans

Échéances 
inférieures 

entre
2 et 3 ans

Échéances 
inférieures 

entre
3 et 4 ans

Échéances 
inférieures 

entre
4 et 5 ans

Échéances 
supérieu-

res à 5 ans

Total au 
31.12.2008

Juste 
valeur

Swaps payeurs taux 
variable & receveurs 
taux fixe  - 150 000 200 000  -  -  - 350 000 30 261

Swaps payeurs taux 
variable & receveurs 
taux variable  -  -  -  -  -  -  -  -

Swaps payeurs taux fixe 
& receveurs taux fixe  - 150 000  -  -  -  - 150 000 5 321

Swaps payeurs taux 
fixe & receveurs taux 
variable  - 150 000 200 000  -  -  - 350 000 (7 328)

Total  - 450 000 400 000  -  -  - 850 000 28 254 
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La répartition des actifs et passifs fi nanciers par devises est la suivante :

(en milliers d’euros) Au 
31.12.2008

Euro USD MXN
Autres 
devises

Autres actifs financiers non courants 53 553 42 417 8 685 2 298 153

Clients et comptes rattachés 518 904 492 663 12 969 64 13 209

Autres créances 7 27 393 27 031 240  - 122

Autres actifs financiers courants 82 386 81 468 75 843 -

Trésorerie et équivalents de trésorerie 372 997 372 476 253  - 268

Total des actifs financiers 1 055 233 1 016 054 22 222 3 205 13 752

Emprunts et dettes financières à long terme 2 592 052 2 592 052  -  -  -

Fournisseurs et comptes rattachés 476 814 467 738 2 225  - 6 851

Autres dettes 7 113 982 105 135 1 358  - 7 489

Emprunts et dettes financières à court terme 92 804 80 064 12 740  -  -

Total des passifs financiers 3 275 652 3 244 989 16 323  - 14 340

7 Les autres créances et autres dettes excluent tous les comptes qui ne constituent pas, au sens d’IAS 32, des droits et obligations contractuels, tels que les créances et dettes fi scales et sociales.

Les autres devises portent principalement sur le dirham des Émirats arabes unis (AED), le franc suisse (CHD), le dinar lybien (LYD) et le dirham marocain 
(MAD).

Les principaux cours de change utilisés pour la conversion des actifs et passifs à la clôture sont les suivants :

Analyse de sensibilité :

Pour les besoins de cette analyse, toutes les autres variables, en particulier 
les taux d’intérêt, sont supposées rester constantes. 

Une augmentation de 10 % de l’euro par rapport à l’ensemble des devises 
aurait eu pour conséquence, au 31 décembre 2008, une baisse des capi-
taux propres et du résultat de l’ordre d’1 million d’euros. 

Une diminution de 10% de l’euro par rapport aux devises ci-dessus, au 31 
décembre 2008, aurait eu les mêmes impacts, mais de sens contraire, que 
ceux présentés précédemment, en faisant l’hypothèse que toutes les autres 
variables restent constantes.

Couverture de change :

Dans le cadre de sa politique de couverture (cf. note 5.4.2), ADP Ingénierie 
a procédé en 2008 à des ventes à terme pour 24 millions d’USD à un cours 
moyen de 0,7945, dont la livraison s’étale de mars à décembre 2009. La 
juste valeur de ces ventes à terme, soit 1.450 milliers d’euros au 31 dé-
cembre 2008, a été inscrite en Autres actifs fi nanciers courants à l’actif du 
bilan consolidé.

(en milliers d’euros) Cours de 
clôture au 
31.12.2008

Cours de 
clôture au 
31.12.2007

Dollar des États-Unis (USD) 0,71855 0,67930

Peso mexicain (MXN) 0,05199 0,06231
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8 Les autres dettes excluent tous les comptes qui ne constituent pas, au sens d’IAS 32, des obligations contractuelles, tels que les dettes fi scales et sociales.

32.2.3 Risques de liquidité

Les échéances contractuelles résiduelles des passifs fi nanciers s’analysent comme suit au 31 décembre 2008 :

(en milliers d’euros)
Montant 

au bilan du 
31.12.2008

Total des 
échéances 
contrac-

tuelles au 
31.12.2008

0-1 an 1-2 ans 2-3 ans 3-4 ans 4-5 ans
Plus de
5 ans

Emprunts obligataires 2 020 219 2 000 000  - 450 000 400 000 350 000 300 000 500 000

Emprunts bancaires 546 243 548 100 675 340 28 333 224 38 346 480 182

Dettes financières de 
location-financement 9 673 12 947 6 081 2 827 1 876 1 638 229 296

Dépôts et
cautionnements reçus 18 609 18 794  -  -  -  -  - 18 794

Autres emprunts et 
dettes assimilées 1 971 1 971 692 572 293 292 81 41

Intérêts sur emprunts 68 640 572 183 100 725 127 006 100 483 78 136 59 679 106 154

Comptes-courants 3 782 3 782 3 782  -  -  -  -  -

Concours bancaires 
courants 8 392 8 392 8 392  -  -  -  -  -

Emprunts et dettes 
financières hors 
dérivés 2 677 529 3 166 169 120 347 580 745 530 985 430 290 398 335 1 105 467

Fournisseurs et comptes 
rattachés 476 814 476 814 476 814  -  -  -  -  -

Autres dettes 8 113 982 114 540 114 540  -  -  -  -  -

Dettes en
coût amorti 3 268 324 3 757 523 711 701 580 745 530 985 430 290 398 335 1 105 467

Swaps de couverture :

 - Décaissements - 52 555 11 013 11 824 11 767 8 662 8 630 659

 - Encaissements - (87 837) (7 852) (19 238) (19 253) (19 309) (11 094) (11 091)

(22 592) (35 282) 3 161 (7 414) (7 486) (10 647) (2 464) (10 432)

Swaps de trading :

 - Décaissements - 19 420 10 948 7 614 858  -  -  -

 - Encaissements - (48 154) (18 838) (19 959) (9 357)  -  -  -

(28 254) (28 734) (7 890) (12 345) (8 499)  -  -  -

Total 3 217 478 3 693 507 706 972 560 986 515 000 419 643 395 871 1 095 035 
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9 Les autres créances excluent tous les comptes qui ne constituent pas, au sens d’IAS 32, des droits contractuels, tels que les créances fi scales et sociales.

L’échéancier des prêts et créances se présente ainsi au 31 décembre 2008 :

Les intérêts sur emprunts à taux variable ont été calculés sur la base des derniers taux Euribor connus lors de l’établissement des comptes consolidés.

32.2.4 Risques de crédit

Exposition au risque de crédit :

La valeur comptable des actifs fi nanciers représente l’exposition maximale au risque de crédit. L’exposition maximale au risque de crédit à la date de 
clôture est la suivante :

(en milliers d’euros) Total au 
31.12.2008

0-1 an 1-2 ans 2-3 ans 3-4 ans 4-5 ans
Plus de
5 ans

Créances sur des sociétés 
mises en équivalence 8 006 843 642 642 642 642 4 595 

Créances sur 
des coentreprises    -      -      -      -      -      -      -   

Autres créances rattachées 
à des participations 3 785    -   73    -      -      -   3 712 

Intérêts courus sur créances 
rattachées à des participations 72 72    -      -      -      -      -   

Prêts 12 266 4 505 1 236 879 775 705 4 166 

Autres comptes-courants 10 552 10 552    -      -      -      -      -   

Dépôts et cautionnements 2 535 3 1 888 28    -      -   616 

Créance de location financement 
bailleur 38 670 7 687 3 689 3 405 3 142 2 900 17 847 

Créances sur cessions d'immobilisations 1 1 - - - - -

Autres actifs financiers 548 548    -      -      -      -      -   

Clients et comptes rattachés 518 904 518 904    -      -      -      -      -   

Autres créances 9 27 393 27 393    -      -      -      -      -   

Prêts et créances 622 732 570 508 7 528 4 954 4 559 4 247 30 936 

(en milliers d’euros) Au 
31.12.2008

Au 
31.12.2007

Actifs financiers disponibles à la vente 1 330 1 185

Placements détenus jusqu'à leur échéance  -  -

Actifs financiers à la juste valeur par le biais du compte de résultat 35 582 36 075

Prêts et créances 622 732 598 282

Trésorerie et équivalents de trésorerie 372 997 524 071

Swap de taux d'intérêt utilisés comme couverture 22 592 11 375

Contrats de change à terme utilisés comme couverture  -  -

Total 1 055 233 1 170 988 
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EL’exposition maximale au risque de crédit concernant les créances commerciales à la date de clôture, analysée par types de clients, est la suivante :

La valeur comptable des créances commerciales comptabilisées au titre du client le plus important du Groupe, à savoir le groupe AIR FRANCE, s’élève à 
107.138 milliers d’euros au 31 décembre 2008.

L’antériorité des créances courantes se présente ainsi au 31 décembre 2008 : 

(en milliers d’euros) Au 
31.12.2008

Au 
31.12.2007

Compagnies aériennes 208 935 194 658

Autres 309 969 283 508

Total 518 904 478 166 

(en euros) Au 
31.12.2008

Créances non échues 81 784

Créances échues et dépréciées

 - depuis 1 à 30 jours 388 262

 - depuis 31 à 90 jours 37 874

 - depuis 91 à 180 jours 21 019

 - depuis 181 à 360 jours 13 852

 - depuis plus de 360 jours 27 719

Prêts et créances à moins d’un an (selon échéancier en note 32.2.3) 570 508

L’évolution des dépréciations de créances commerciales est détaillée en 
note 26. Quant aux pertes de valeurs, elles sont analysées en note 14.4.

Sur la base de l’historique des taux de défaillance, le groupe estime 

qu’aucune dépréciation ni perte de valeur complémentaires ne sont à 
comptabiliser au titre des créances commerciales non échues ou échues 
de moins de 90 jours.

NOTE 33 - AUTRES PASSIFS NON COURANTS

Les autres passifs non courants se décomposent ainsi à la clôture de la période :

(en milliers d’euros) Au 
31.12.2008

Au 
31.12.2007

Subventions d'investissements 29 133 30 262

Autres 2 002 2 128

Total 31 135 32 390 
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NOTE 35 - AUTRES DETTES ET PRODUITS CONSTATÉS D’AVANCE

Les fournisseurs et comptes rattachés se répartissent comme suit :

Le détail des autres dettes et produits constatés d’avance est le suivant :

Ces montants sont échus dans les douze mois suivant la clôture, tant au 31 
décembre 2008 qu’au 31 décembre 2007.

Les Autres dettes incluent également les Aides aux riverains qui sont pas-
sées de 43.359 milliers d’euros au 31 décembre 2007 à 54.129 milliers 
d’euros au 31 décembre 2008.

Les produits constatés d’avance comprennent principalement des redevan-
ces domaniales, soit 63.152 milliers d’euros au 31 décembre 2008 (63.845 
milliers d’euros au 31 décembre 2007), ainsi que la location du terminal 
T2G, soit 53.913 milliers d’euros au 31 décembre 2008.

Ces montants sont échus dans les douze mois suivant la clôture, tant au 31 décembre 2008 qu’au 31 décembre 2007.

L’exposition des dettes fournisseurs et autres créditeurs du Groupe aux risques de change et de liquidité est présentée dans la note 32.

(en milliers d’euros) Au 
31.12.2008

Au 
31.12.2007

Fournisseurs d'exploitation 240 121 217 485

Fournisseurs d'immobilisations 236 693 289 824

Total 476 814 507 309 

(en milliers d’euros) Au 
31.12.2008

Au 
31.12.2007

Avances et acomptes reçus sur commandes 8 303 4 590

Dettes sociales 158 742 157 017

Dettes fiscales (hors impôt exigible) 42 624 37 533

Autres dettes 105 679 105 020

Produits constatés d'avance 131 415 83 686

Total 446 763 387 845 
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36.1 Défi nition de la trésorerie

La trésorerie, dont les variations sont analysées dans le Tableau des fl ux de trésorerie, se décompose comme suit :

36.2 Investissements corporels et incorporels

Le montant des investissements corporels et incorporels s’analyse ainsi :

Le détail de ces investissements s’établit ainsi en 2008 :

(en milliers d’euros) Au 
31.12.2008

Au 
31.12.2007

Trésorerie et équivalents de trésorerie 372 997 524 071

Concours bancaires courants 10 (8 392) (16 270)

Trésorerie (selon Tableau des flux de trésorerie) 364 605 507 802

10 fi gurant dans les Passifs courants en Emprunts et dettes fi nancières à court terme

(en milliers d’euros) Au 
31.12.2008

Au 
31.12.2007

Investissements incorporels (cf. note 21) 24 966 22 879

Investissements corporels (cf. note 22) 455 150 701 589

Immeubles de placement (cf. note 23) 26 939 7 665

Investissements corporels et incorporels (selon Tableau des flux de trésorerie) 507 055 732 133 

(en millions d’euros)
En 2008

Développement des capacités 171,4

Restructuration 44,8

Rénovation et qualité 136,5

Développement immobilier 64,8

Sûreté 27,8

FEST 57,2

Autres 4,6

Total 507,1

Les projets majeurs réalisés par Aéroports de Paris en 2008 concernent :
la poursuite de la réhabilitation de CDG1 ; • 
les travaux préparatoires du futur satellite 4 ;• 
la reconstruction de la jetée du terminal 2E ; • 
le terminal régional T2G.• 

36.3 Acquisitions de participations non intégrées

Les acquisitions de participations non intégrées fi gurant en 2008 pour 375.318 milliers d’euros concernent, à hauteur de 375.067 milliers d’euros, la prise 
de participation de 8% dans Schiphol Group.

36.4 Produits provenant de cessions

Le produit de 189.873 milliers d’euros fi gurant en 2007 dans le Tableau des fl ux de trésorerie sur la ligne Produits provenant des cessions de participations 
non consolidés est exclusivement constitué du prix de cession des titres BCIA. Compte tenu des pertes de change comptabilisées par ailleurs en Charges 
fi nancières, le produit net de cette cession est ramené à 188.895 milliers d’euros.
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Les transactions et soldes entre les fi liales, qui sont des parties liées, ont été 
éliminés en consolidation et ne sont pas présentés dans cette note. 

Les principaux soldes relatifs aux sociétés mises en équivalence et aux 
participations non consolidées portent sur des créances dont le détail est 
donné en note 24. Quant aux transactions effectuées avec ces dernières 
sociétés au cours de la période, elles ne s’avèrent pas signifi catives.

De la même façon, les transactions effectuées avec les autres sociétés 
contrôlées par l’Etat et avec lesquelles Aéroports de Paris a des administra-
teurs communs ne sont pas signifi catives.

La rémunération des dirigeants de la société-mère se présente ainsi au titre 
des exercices 2008 et 2007 :

(en milliers d’euros)

Fonction

Avantages à court 
terme 

11 BRUT
Avantages à court 
terme 

11 CHARGES
TOTAL 2008

Dû Versé Dû Versé Dû Versé

Pierre GRAFF Président Directeur Général 544  500  187  171  731  671  

François RUBICHON Directeur Général Délégué 426  395  157  145  583  540  

Laurent GALZY Directeur Général Adjoint 
Finances & Administration 279  290  111  116  390  406  

Bernard CATHELAIN Directeur Général Adjoint 
Aménagement & 
Développement 213  190  94  84  307  274  

René BRUN Directeur de l'aéroport Paris-
Charles de Gaulle 310  319  113  116  423  435  

Patrice HARDEL Directeur de l'aéroport 
Paris-Orly 244  234  92  88  336  322  

Pascal BOURGUE Directeur Marketing, 
Commerces & Communication 228  239  83  87  311  326  

Gonzalve 
de CORDOUE

Directeur des 
Ressources Humaines 252  259  97  100  349  359  

François CANGARDEL Directeur de l'Immobilier 319  287  123  111  442  398  

Total  2 815  2 713  1 057  1 018  3 872  3 731  

(en milliers d’euros)

Fonction

Avantages à court 
terme 

11 BRUT
Avantages à court 
terme 

11 CHARGES
TOTAL 2007

Dû Versé Dû Versé Dû Versé

Pierre GRAFF Président Directeur Général 424  397  143  134  567  531  

François RUBICHON Directeur Général Délégué 339  317  130  122  469  439  

Laurent GALZY Directeur Général Adjoint 
Finances & Administration 241  242  94  94  335  336  

Marc NOYELLE Directeur Général Adjoint 
Aménagement 
& Développement 545  516  138  202  683  718  

René BRUN Directeur de l'aéroport Paris-
Charles de Gaulle 224  242  85  92  309  334  

Patrice HARDEL Directeur de l'aéroport 
Paris-Orly 195  212  74  81  269  293  

Pascal BOURGUE Directeur Marketing, 
Commerces & Communication 190  200  72  75  262  275  

Gonzalve 
de CORDOUE

Directeur des 
Ressources Humaines 200  207  75  78  275  285  

François CANGARDEL Directeur de l'Immobilier 180  147  69  57  249  204  

Total  2 538  2 480  880  935  3 418  3 415  

11 Par Avantages à court terme, il faut entendre la rémunération proprement dite, les congés payés, les primes, l’intéressement, les avantages en nature et la participation des salariés



Document de référence - Aéroports de Paris - 193

01

AN
N

EX
EUne convention, approuvée par l’Assemblée Générale du 28 mai 2008, 

prévoit le versement d’une indemnité qui serait versée au Directeur 
Général Délégué en cas de révocation ou de non reconduction de son 
mandat venu à échéance. Au 31 décembre 2008 cette indemnité est 
estimée à 284 milliers d’euros. Les mandataires sociaux ne bénéfi cient 
d’aucun autre avantage à long terme.

D’autre part des provisions au titre des indemnités de départ en retraite 
et d’un régime de retraite supplémentaire sont constituées. Le montant 
provisionné au 31 décembre 2008 au titre de ces personnes (hors manda-
taires sociaux) s’élève au total à 432 milliers d’euros (433 milliers d’euros 
au 31 décembre 2007).

Par ailleurs, l’Assemblée Générale Mixte du 28 mai 2008 a voté 
l’attribution de jetons de présence aux administrateurs non salariés pour 
l’exercice 2008. Ces jetons de présence seront versés en 2009 pour un 
montant de 140 milliers d’euros. Les jetons de présence attribués en 2007 
pour 110 milliers d’euros ont été versés en 2008. Les administrateurs non 
salariés n’ont perçu aucun autre avantage distribué par Aéroports de Pa-
ris.

Les administrateurs salariés ont uniquement perçu leurs salaires et autres 
avantages du personnel dans le cadre des rémunérations normales prévues 
par le statut du personnel d’Aéroports de Paris.

NOTE 38 - ENGAGEMENTS HORS BILAN

Les avals et cautions correspondent essentiellement à des cautions accor-
dées sur prêts au personnel.

Les garanties à première demande ont été exclusivement données par les 
fi liales ADP INGÉNIERIE et Aéroports de Paris MANAGEMENT au titre de la 
bonne exécution de leurs contrats internationaux. L’augmentation consta-
tée en 2007 est liée à l’important développement de ces sociétés au cours 
de l’exercice.

Les garanties d’actif et de passif sont liées à la cession des titres FRANCE 
HANDLING réalisée en 2005. 

Les engagements reçus proviennent principalement des garanties reçues 
des bénéfi ciaires d’AOT (Autorisation d’Occupation Temporaire du do-
maine public), de baux civils et de concessions commerciales, ainsi que de 
fournisseurs.

Par ailleurs, en application de l’article 53 du cahier des charges d’Aéroports 
de Paris, le ministre chargé de l’aviation civile dispose d’un droit de refus 
sur une éventuelle opération d’apport, de cession ou de création de sûreté 
qui concernerait certains terrains – ainsi que les biens qu’ils supportent – 
appartenant à Aéroports de Paris. Les terrains concernés par cette disposi-
tion sont délimités par ce même cahier des charges.

Enfi n, la loi du 20 avril 2005 prévoit que dans le cas où serait prononcée la 
fermeture, partielle ou totale, à la circulation aérienne d’un des aérodromes 
détenus par Aéroports de Paris, un pourcentage de 70 % de la plus-value 
entre le prix de marché de ces actifs et leur valeur dans les comptes de 
l’entreprise soit versé à l’Etat. Cette disposition concerne notamment les 
Aérodromes d’Aviation Générale.

Les engagements hors bilan et les actifs et passifs éventuels se décomposent de la manière suivante :

(en milliers d’euros) Au 
31.12.2008

Au 
31.12.2007

Engagements donnés  

Avals, cautions 5 858 6 621 

Garanties à première demande 48 075 29 304 

Garanties d'actif et de passif 2 846 2 846 

Engagements irrévocables d'acquisitions d'immobilisations 411 133 171 987 

Autres 17 709 9 889 

Total 485 621 220 647 

Engagements reçus  

Avals, cautions 60 662 29 453 

Garanties à première demande 168 973 197 880 

Autres 11 135    -   

Total 240 770 227 333 
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Les états fi nanciers des coentreprises consolidées par intégration proportionnelle peuvent se résumer ainsi :

Les chiffres relatifs à l’exercice 2007 ne concernent que la Société de Distribution Aéroportuaire.

(en milliers d’euros)
SCI Cœur 

d’Orly 
Bureaux

SNC Cœur 
d’Orly 
Com-

merces

Duty Free 
Paris

Société de 
Distribu-

tion Aéro-
portuaire

Au 
31.12.2008

Au 
31.12.2007

BILAN :  

Actifs non courants 11 543 2 767 - 18 940  33 250  14 480  

Actifs courants 3 608 1 270 37 48 559  53 474  50 812  

Total Actifs 15 151 4 037 37 67 499  86 724  65 292  

Capitaux propres 7 307 1 535 37 17 967  26 846  16 457  

Passifs non courants    -      -   - 484  484  428  

Passifs courants 7 844 2 502 - 49 048  59 394  48 407  

Total Capitaux propres et Passifs 15 151 4 037 37 67 499  86 724  65 292  

COMPTE DE RÉSULTAT :  

Produits des activités ordinaires    -      -      -   369 050  369 050  327 040  

Charges nettes (76) (40)    -   (352 183) (352 299) (311 683) 

Résultat net (76) (40) -  16 867  16 751  15 357  

FLUX DE TRESORERIE :  

Provenant des activités opérationnelles 386 1 319 - 20 420  22 125  26 165  

Utilisés pour les activités d'investissement (11 543) (2 767) - (6 190) (20 500) (18 224) 

Provenant des activités de financement 12 871 2 489 - (14 422) 938  (6 299) 

Flux globaux relatifs aux coentreprises 1 714  1 041  -  (192) 2 563  1 642  
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Les montants des honoraires de commissaires aux comptes enregistrées en 2008 et 2007 sont les suivants :

(en milliers d’euros) Année 2008 Année 2007

KPMG
ERNST & 
YOUNG

KPMG
ERNST & 
YOUNG

Commissariat aux comptes, certification, examen des comptes individuels 
et consolidés :     

 - société-mère 334 358 341 362 

 - filiales intégrées globalement 159 125 123 116 

 493 483 463 478 

Autres diligences et prestations directement liées à la mission du commissaire 
aux comptes :     

 - société-mère 221 940 128 165 

 - filiales intégrées globalement 18    -      -   3 

 239 940 128 168 

TOTAL 732 1 423 592 646 



196 - Document de référence - Aéroports de Paris

01

AN
N

EX
E

Entités Adresse Pays Siren
% 

intérêt
% 

contrôle
Filiale de

AÉROPORTS DE PARIS 291 Boulevard Raspail 
75675 PARIS CEDEX 14

France 552 016 628 MÈRE MÈRE

   

FILIALES (intégrées globalement) 

ADP INGENIERIE Aéroport d'Orly Parc central 
Zone sud - Bâtiment 641 
91200 ATHIS-MONS

France 431 897 081 100,0% 100,0% ADP

ADPi MIDDLE EAST Immeuble Baz - Rue Sursock 
BEYROUTH

Liban - 80,0% 80,0% ADPI

      

ADPi LIBYA El Nasser Street TRIPOLI Libye - 65,0% 65,0% ADPI

      

AÉROPORTS DE PARIS 
MANAGEMENT

291 Boulevard Raspail
75014 PARIS

France 380 309 294 100,0% 100,0% ADP

JORDAN AIRPORT MANAGEMENT Ali Sharif Zu'bi Law Office
PO Box 35267
AMMAN 11180

Jordanie - 100,0% 100,0% ADPM

HUB TÉLÉCOM Roissypole - Le Dôme
4 rue de la Haye
93290 TREMBLAY-EN-FRANCE

France 437 947 666 100,0% 100,0% ADP

HUB TELECOM REGION 3 allée des Droits de l'Homme
69500 BRON

France 387 868 821 100,0% 100,0% HUB T.

ALYZIA HOLDING Roissypole - Le Dôme
4 rue de la Haye
93290 TREMBLAY-EN-FRANCE

France 552 134 975 100,0% 100,0% ADP

ALYZIA Roissypole - Le Dôme
4 rue de la Haye
93290 TREMBLAY-EN-FRANCE

France 484 821 236 100,0% 100,0% ALYZIA
HOLDING

ALYZIA SURETÉ Roissypole - Le Dôme
4 rue de la Haye
93290 TREMBLAY-EN-FRANCE

France 411 381 346 100,0% 100,0% ALYZIA

VOYAGES-AEROPORTSDEPARIS.COM Orlytech - Bat. 548
16 avenue Louis Bleriot
91550 PARAY-VIELLE-POSTE

France 501 385 728 100,0% 100,0% ADP

SAS COEUR D'ORLY INVESTISSEMENT Orlytech - Bat. 532
5 allée Hélène Boucher
91550 PARAY-VIELLE-POSTE

France 504 143 207 100,0% 100,0% ADP

SAS COEUR D'ORLY COMMERCES
INVESTISSEMENT

Orlytech - Bat. 532
5 allée Hélène Boucher
91550 PARAY-VIELLE-POSTE

France 504 333 063 100,0% 100,0% COEUR
D’ORLY
INVEST.

COENTREPRISES (intégrées proportionnellement)

SOCIÉTÉ DE DISTRIBUTION
AÉROPORTUAIRE

114 av. Charles de Gaulle
92200 NEUILLY-SUR-SEINE

France 448 457 978 50,0% 50,0% ADP

DUTY FREE PARIS 1 place de Londres
93290 TREMBLAY-EN-FRANCE

France 509 563 094 50,0% 50,0% ADP

SCI COEUR D'ORLY BUREAUX 108 rue Richelieu
75002 PARIS

France 504 255 118 50,0% 50,0% ADP

SNC COEUR D'ORLY COMMERCES 108 rue Richelieu
75002 PARIS

France 504 831 207 50,0% 50,0% COEUR
D’ORLY

COM. INV.

NOTE 41 - LISTE DES SOCIÉTÉS DU PÉRIMÈTRE DE CONSOLIDATION
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ENTREPRISES ASSOCIÉES (mises en équivalence)

GIE ROISSYPOLE 17 Cours Valmy
92800 PUTEAUX

France 380 893 438 90,0% 49,0% ADP

SCI ROISSY SOGARIS Avenue de Versailles RN 186
94654 RUNGIS CEDEX

France 383 484 987 40,0% 40,0% ADP

SCHIPHOL GROUP Evert van de Beekstraat 202
1118CP LUCHTHAVEN 
SCHIPHOL 

Pays-Bas - 8,0% 8,0% ADP

SETA Viaducto Miguel Aléman
81 piso 2, Col. Escandon
MEXICO 

Mexique - 25,5% 25,5% ADPM

LIÈGE AIRPORT Aéroport de Bierset
4460 GRÂCE-HOLLOGNE

Belgique - 25,6% 25,6% ADPM

CIRES TELECOM Zone Franche de Ksar El 
Majaz,
Oued R’Mel
93000 ANJRA

Maroc - 49,0% 49,0% HUB T.

BOLLORÉ TELECOM 31-32 Quai de Dion Bouton
92800 PUTEAUX

France 487 529 232 10,5% 10,5% HUB T.

NOTE 42 - ÉVÉNEMENTS POSTÉRIEURS À LA CLÔTURE

Aucun événement important n’est intervenu après la date de clôture du bilan.
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Mesdames, Messieurs les Actionnaires,

En exécution de la mission qui nous a été confi ée par le ministère de l’Eco-
nomie, des Finances et du Budget, nous vous présentons notre rapport 
relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2008 sur :

le contrôle des comptes consolidés de la société Aéroports de Paris, tels • 
qu’ils sont joints au présent rapport ;

la justifi cation de nos appréciations ;• 

la vérifi cation spécifi que prévue par la loi.• 

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le conseil d’administration. Il 
nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer une opinion sur 
ces comptes. 

I. Opinion sur les comptes consolidés

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice profession-
nel applicables en France ; ces normes requièrent la mise en œuvre de 
diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes 
consolidés ne comportent pas d’anomalies signifi catives. Un audit consiste 
à vérifi er, par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les 
éléments justifi ant des montants et informations fi gurant dans les comp-
tes consolidés. Il consiste également à apprécier les principes comptables 
suivis, les estimations signifi catives retenues et la présentation d’ensemble 
des comptes. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés 
sont suffi sants et appropriés pour fonder notre opinion.

Nous certifi ons que les comptes consolidés de l’exercice sont, au regard du 
référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union européenne, réguliers et sincè-
res et donnent une image fi dèle du patrimoine, de la situation fi nancière, 
ainsi que du résultat de l’ensemble constitué par les personnes et entités 
comprises dans la consolidation.

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre 
attention sur la note 3.1.4 de l’annexe aux comptes, qui décrit l’état des 
procédures en cours relatives au Contrat de Régulation Economique.

II. Justifi cation des appréciations

En application des dispositions de l’article L. 823-9 du Code de commer-
ce relatives à la justifi cation de nos appréciations, nous portons à votre 
connaissance les éléments suivants :

La note 4.1 de l’annexe décrit les bases d’établissement des états fi -• 
nanciers et notamment les éléments qui nécessitent de la part de la 
direction l’exercice du jugement, d’effectuer des estimations et de faire 
des hypothèses qui ont un impact sur l’application des méthodes comp-
tables et sur les montants des actifs et des passifs, des produits et des 
charges. Les éléments contextuels et de marché spécifi ques à cet arrêté 
ont également été pris en considération par votre société. Nous avons 
apprécié le caractère approprié des modalités retenues et des informa-
tions fournies par le groupe pour ces jugements, estimations et hypothè-
ses et nous sommes assurés de leur correcte application.

Les notes 4.5, 4.7 et 22 de l’annexe décrivent notamment les principes • 
et modalités retenus en matière d’évaluation des immobilisations cor-
porelles. Les notes 4.6 et 23 présentent la méthode de valorisation des 
immeubles de placement. Ceux-ci apparaissent sur une ligne spécifi que 
du bilan consolidé et, conformément à l’option offerte par la norme IAS 
40, sont évalués selon la méthode du coût historique. La juste valeur 
de ces immeubles, dont le montant est indiqué en note 23 de l’annexe, 
est fondée sur une approche mixte reposant sur les données de marché 
et sur l’actualisation des fl ux de trésorerie générés par les actifs. Nous 
avons procédé à l’appréciation des modalités retenues par le groupe 
pour ces évaluations et avons vérifi é, sur la base des éléments disponi-
bles, le caractère raisonnable de leur mise en oeuvre.

La note 4.20.4 de l’annexe expose les règles et méthodes comptables • 
relatives à la comptabilisation en produit «des activités ordinaires» dans 
le compte de résultat consolidé de la taxe d’aéroport. Dans le cadre 
de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par le 
groupe, nous avons vérifi é le caractère approprié des méthodes comp-
tables et des informations fournies dans les notes annexes et nous nous 
sommes assurés de leur correcte application.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démar-
che d’audit des comptes consolidés, pris dans leur ensemble, et ont donc 
contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie 
de ce rapport.

III. Vérifi cation spécifi que

Nous avons également procédé à la vérifi cation spécifi que prévue par la loi 
des informations relatives au groupe, données dans le rapport de gestion.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur leur sincérité et leur concor-
dance avec les comptes consolidés.

RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES CONSOLIDÉS

SALUSTRO REYDEL 
Membre de KPMG International 

Philippe ARNAUD

ERNST & YOUNG AUDIT
Alain Perroux

Paris La Défense et Paris-La Défense, le 23 mars 2009

Les Commissaires aux Comptes

ANNEXE 02
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COMPTES SOCIAUX D’AÉROPORTS DE PARIS 
AU 31 DÉCEMBRE 2008

Actif du bilan

(en euros) 31.12.2008 31.12.2007

Montant 
brut

Amort. ou 
provisions 

pour 
dépréciation

Montant 
net

I - ACTIF IMMOBILISÉ     

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 108 193 711 88 484 150 19 709 561 20 308 123 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES     

 - Terrains 52 608 302 - 52 608 302 52 608 302 

 - Agencements et aménagements de terrains 21 047 318 10 767 403 10 279 915 10 741 071 

 - Constructions 7 968 046 372 2 880 611 674 5 087 434 697 4 769 941 859 

 - Constructions sur sol d'autrui 5 864 753 3 004 635 2 860 118 3 212 535 

 - Installations techniques, matériel et outillage 89 180 601 61 684 176 27 496 426 30 550 283 

 - Autres immobilisations corporelles 225 067 654 145 388 269 79 679 385 81 619 921 

IMMOBILISATIONS MISES EN CONCESSION 5 147 465 3 391 110 1 756 355 1 900 349 

IMMOBILISATIONS EN COURS 310 366 537 - 310 366 537 470 878 676 

AVANCES ET ACOMPTES 50 174 141 - 50 174 141 11 961 996 

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES     

 - Titres de participation 563 182 570 37 029 000 526 153 570 144 395 789 

 - Autres formes de participation 607 418 - 607 418 607 418 

 - Créances rattachées à des participations 1 204 935 - 1 204 935 73 000 

 - Prêts 9 487 921 - 9 487 921 9 517 937 

 - Autres immobilisations financières 38 899 128 - 38 899 128 39 963 060 

TOTAL I 9 449 078 827 3 230 360 416 6 218 718 411 5 648 280 319 

II - ACTIF CIRCULANT     

STOCKS D'APPROVISIONNEMENTS 5 396 154 - 5 396 154 4 902 967 

AVANCES ET ACOMPTES VERSES SUR COMMANDES 7 286 755 - 7 286 755 4 455 774 

CRÉANCES     

 - Créances clients et comptes rattachés 446 666 211 19 731 546 426 934 665 434 450 192 

 - Autres créances 91 527 945 1 773 053 89 754 892 99 867 973 

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT & CREANCES ASSIMILEES 352 348 981 - 352 348 981 488 993 507 

DISPONIBILITES 9 077 410 - 9 077 410 9 447 680 

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE 13 908 524 - 13 908 524 14 084 000 

TOTAL II 926 211 981 21 504 599 904 707 381 1 056 202 094 

     

III - PRIMES DE REMBOURSEMENT DES OBLIGATIONS 3 254 692 - 3 254 692 1 531 775 

IV - ÉCARTS DE CONVERSION - ACTIF 17 532 - 17 532 18 388 

     

TOTAL GÉNÉRAL 10 378 563 031 3 251 865 016 7 126 698 016 6 706 032 576 

ANNEXE 03



202 - Document de référence - Aéroports de Paris

03

AN
N

EX
E Passif du bilan

(en euros)
31.12.2008 31.12.2007

I - CAPITAUX PROPRES   

CAPITAL 296 881 806 296 881 806 

PRIME D'EMISSION 542 747 095 542 747 095 

ECARTS DE REEVALUATION 24 132 426 24 132 932 

RESERVES 863 006 999 854 787 799 

REPORT A NOUVEAU 225 576 181 180 990 671 

RESULTAT DE L'EXERCICE 216 717 012 164 383 991 

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 28 641 985 30 261 720 

PROVISIONS REGLEMENTEES 833 001 258 759 250 376 

DROITS DU CONCEDANT 1 127 067 1 254 939 

TOTAL I 3 031 831 830 2 854 691 330 

   

II - PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES   

 - Provisions pour risques 66 751 639 65 441 864 

 - Provisions pour charges 345 950 356 414 496 815 

TOTAL II 412 701 995 479 938 679 

   

III - DETTES   

DETTES FINANCIÈRES   

 - Emprunts obligataires 2 074 740 929 1 726 176 350 

 - Emprunts auprès des établissements de crédit 548 470 986 574 687 058 

 - Emprunts et dettes financières diverses 20 601 693 21 471 833 

AVANCES ET ACOMPTES RECUS SUR COMMANDES 942 233 4 540 345 

DETTES D'EXPLOITATION   

 - Fournisseurs et comptes rattachés 218 222 735 208 836 235 

 - Dettes fiscales et sociales 166 683 729 189 199 479 

DETTES DIVERSES   

 - Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 238 289 142 286 913 501 

 - Dettes fiscales ( impôts sur les bénéfices )   

 - Autres dettes 293 093 824 282 680 114 

PRODUITS CONSTATES D'AVANCE 119 896 411 75 401 120 

QUOTAS D'EMISSION ALLOUE PAR l'ETAT 491 340 - 

TOTAL III 3 681 433 022 3 369 906 035 

   

IV - PRIMES DE REMBOURSEMENT DES OBLIGATIONS 730 275 1 487 509 

V - ECARTS DE CONVERSION - PASSIF 894 9 023 

TOTAL GÉNÉRAL 7 126 698 016 6 706 032 576 
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(en euros)
31.12.2008 31.12.2007 Variation

VENTES MARCHANDISES - 28 099 -28 099 

TRAVAUX - ETUDES 10 658 886 11 889 677 -1 230 791 

PRESTATIONS DE SERVICES 2 206 369 765 2 051 017 721 155 352 044 

PRODUITS DES ACTIVITES ANNEXES 34 958 448 19 410 671 15 547 776 

    

Montant Net du chiffre d'affaires 2 251 987 099 2 082 346 169 169 640 930 

    

 - Production immobilisée 38 376 667 39 310 724 -934 057 

 - Subventions d'exploitation 994 215 1 195 033 -200 818 

 - Reprise sur provisions (et amortissements), transfert de charges 68 393 613 65 779 281 2 614 332 

 - Autres produits 5 554 098 13 709 630 -8 155 532 

TOTAL I : Produits d'exploitation 2 365 305 691 2 202 340 836 162 964 855 

    

ACHATS MARCHANDISES 1 996 719 2 135 966 -139 247 

ACHATS STOCKES APPROVISIONNEMENT 7 315 520 5 725 584 1 589 936 

VARIATION DES STOCKS D'APPROVISIONNEMENT. -493 187 -713 726 220 539 

ACHATS DE SOUS TRAITANCES 343 723 482 417 -138 694 

ACHATS NON STOCKES DE MATIERES ET FOURNITURES 65 728 559 58 995 584 6 732 975 

SERVICES EXTERIEURS    

 - Personnel extérieur 9 131 725 8 609 269 522 456 

 - Redevances de crédit bail 6 650 898 6 474 848 176 050 

 - Autres services extérieurs 728 205 091 663 019 332 65 185 759 

IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 137 265 269 124 517 622 12 747 648 

SALAIRES ET TRAITEMENTS 364 950 537 354 661 473 10 289 064 

CHARGES SOCIALES 155 324 203 145 067 397 10 256 806 

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS :    

 - Sur immobilisations 313 437 037 281 393 837 32 043 200 

 - Sur actif circulant 10 386 134 7 301 458 3 084 676 

 - Pour risques et charges 57 786 033 53 222 913 4 563 119 

AUTRES CHARGES 16 736 738 14 782 601 1 954 138 

TOTAL II : Charges d'exploitation 1 874 765 000 1 725 676 573 149 088 426

    

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) 490 540 691 476 664 263 13 876 429
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(en euros)
31.12.2008 31.12.2007 Variation

PRODUITS DE PARTICIPATION 15 767 054 9 792 893 5 974 161

PRODUITS D'AUTRES VALEURS MOBILIERES ET CREANCES DE L’ACTIF IMMOBILISE 67 871 246 62 720 015 5 151 231

AUTRES INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES 1 145 379 698 536 446 842

REPRISES SUR PROVISIONS & TRANSFERTS DE CHARGES FINANCIÈRES 3 101 930 1 168 699 1 933 231

DIFFERENCES POSITIVES DE CHANGE 63 959 73 302 -9 343

PRODUITS NETS SUR CESSIONS DES VMP 14 464 632 12 191 454 2 273 178

TOTAL III : Produits Financiers 102 414 200 86 644 900 15 769 300

    

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 7 702 697 4 294 060 3 408 637

INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES 178 604 530 162 891 662 15 712 868

DIFFERENCES NEGATIVES DE CHANGE 59 008 60 385 -1 377

AUTRES CHARGES FINANCIÈRES 25 748 46 897 -21 149

CHARGES NETTES SUR CESSIONS DE VALEURS MOB. DE PLACEMENT    

TOTAL IV : Charges financières 186 391 983 167 293 004 19 098 979

    

2. RESULTAT FINANCIER (III - IV) -83 977 782 -80 648 104 -3 329 679

    

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV) 406 562 909 396 016 159 10 546 750

    

SUR OPERATIONS DE GESTION 613 601 1 746 231 -1 132 629

SUR OPERATIONS EN CAPITAL    

 - Produits de cessions des éléments d'actifs 3 575 520 1 000 319 2 575 201

 - Subventions d'investissement virées au compte de résultat 1 568 290 1 694 322 -126 031

 - Autres produits exceptionnels 386 194 2 141 861 -1 755 668

REPRISES SUR PROVISIONS ET TRANSFERTS DE CHARGES 67 408 303 52 246 100 15 162 203

TOTAL V : Produits exceptionnels 73 551 909 58 828 833 14 723 076

    

SUR OPERATIONS DE GESTION 3 419 039 14 680 892 -11 261 853

SUR OPERATIONS EN CAPITAL    

 - Valeurs comptables des éléments d'actifs cédés 3 222 284 2 272 921 949 363

 - Autres charges exceptionnelles 25 255 079 25 507 140 -252 061

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 127 657 351 150 654 980 -22 997 629

TOTAL VI : Charges exceptionnels 159 553 753 193 115 932 -33 562 180

    

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) -86 001 844 -134 287 100 48 285 256

    

Participation des salariés aux résultats 7 746 374 6 907 418 838 956

Impôts sur les bénéfices 96 097 679 90 437 650 5 660 029

    

5. RESULTAT DE L'EXERCICE 216 717 012 164 383 991 52 333 021
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(en euros)
31.12.2008 31.12.2007 Variation

Production vendue 2 251 987 099 2 082 346 169 169 640 930

Production immobilisée 38 376 667 39 310 724 -934 057

Production de l'exercice 2 290 363 766 2 121 656 892 168 706 873

    

Consommation de l'exercice en provenance de tiers 818 879 048 744 729 273 74 149 775

Valeur ajoutée 1 471 484 718 1 376 927 619 94 557 098

    

Subvention d'exploitation 994 215 1 195 033 -200 818

Impôts, Taxes 137 265 269 124 517 622 12 747 648

Charges de personnel 520 274 741 499 728 870 20 545 871

Excédent brut d'exploitation 814 938 922 753 876 160 61 062 762

    

Reprises sur charges calculées 68 393 613 65 779 281 2 614 332

Autres produits 5 554 098 13 709 630 -8 155 532

Dotation aux amortissements et aux provisions 381 609 203 341 918 208 39 690 995

Autres charges 16 736 738 14 782 601 1 954 138

Résultat d'exploitation 490 540 691 476 664 263 13 876 429

    

Produits financiers 99 312 270 85 476 201 13 836 069

Reprise sur amortissements et provisions 3 101 930 1 168 699 1 933 231

Charges financières 178 689 285 162 998 944 15 690 342

Dotation aux amortissements et aux provisions 7 702 697 4 294 060 3 408 637

Bénéfice courant avant impôts 406 562 909 396 016 159 10 546 750

    

Produits exceptionnels 6 143 606 6 582 733 -439 127

Reprise sur amortissements et provisions 67 408 303 52 246 100 15 162 203

Charges exceptionnelles 31 896 401 42 460 952 -10 564 551

Dotation aux amortissements et aux provisions 127 657 351 150 654 980 -22 997 629

Résultat exceptionnel -86 001 844 -134 287 100 48 285 256

    

Résultat courant avant impôt 406 562 909 396 016 159 10 546 750

Résultat exceptionnel -86 001 844 -134 287 100 48 285 256

Participation des salariés 7 746 374 6 907 418 838 956

Impôts sur les bénéfices 96 097 679 90 437 650 5 660 029

Bénéfice de l'exercice 216 717 012 164 383 991 52 333 021
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(en euros)
31.12.2008 31.12.2007 Variation

Excédent brut d'exploitation 814 938 922 753 876 160 61 062 762

Transfert de charges d'exploitation 10 534 533 - 10 534 533

Autres produits d'exploitation 5 554 098 13 709 630 -8 155 532

Autres charges d'exploitation -16 736 738 -14 782 601 -1 954 138

Produits financiers 99 312 270 85 476 201 13 836 069

Charges financières -178 689 285 -162 998 944 -15 690 342

Produits exceptionnels 999 795 3 887 394 -2 887 599

Charges exceptionnelles -28 674 118 -40 188 031 11 513 914

Impôts sur les bénéfices -96 097 679 -90 437 650 -5 660 029

Participation des salariés -7 746 374 -6 907 418 -838 956

Capacité d'autofinancement 603 395 423 541 634 741 61 760 682
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(en euros) 31.12.2008 31.12.2007 Variation

Résultat de l'exercice 216 717 012 164 383 991 52 333 021

Elimination des éléments sans incidence sur la trésorerie ou non liés à l'exploitation    

Dotations d'exploitation 381 609 203 341 918 208 39 690 995

Reprises d'exploitation -57 859 080 -65 779 281 7 920 201

Dotations/Reprises financières 4 600 767 3 125 361 1 475 406

Dotations/Reprises exceptionnelles 60 249 048 98 408 880 -38 159 832

Plus values de cession -353 237 1 272 601 -1 625 838

Quote Part de subventions virées au résultat -1 568 290 -1 694 322 126 032

Quote part de réévaluation légale 1959 - -698 698

Capacité d'autofinancement 603 395 423 541 634 741 61 760 682

Incidence de la variation des décalages de trésorerie sur les opérations d'exploitation    

Stocks -493 187 -413 124 -80 063

Clients 6 234 551 -59 484 797 65 719 348

Autres créances 7 559 838 21 164 676 -13 604 838

Avances et acomptes versés sur commandes -2 830 981 531 629 -3 362 610

Dettes fournisseurs 9 386 500 24 906 724 -15 520 224

Dettes fiscales et sociales -22 567 195 538 336 -23 105 531

Autres dettes 55 509 822 70 795 746 -15 285 924

Avances conditionnées -127 872 -127 872 -

Avances et acomptes reçus sur commandes -3 598 112 2 785 292 -6 383 404

Comptes de régul. Actif -1 722 060 361 362 -2 083 422

Comptes de régul. Passif -765 363 -775 110 9 747

Cash flow dû à la variation du BFR 46 585 941 60 282 862 -13 696 921

CASH FLOW D'EXPLOITATION (1) 649 981 364 601 917 603 48 063 761

Incidence de la variation des décalages de trésorerie sur les opérations d'investissement    

Décaissements sur acquisition d'immos corp. et incorp. -517 256 965 -687 889 035 170 632 070

Encaissements sur cession d'immos corp. et incorp. 967 857 1 000 319 -32 462

Cash flow sur variation d'immos financières -388 895 188 -6 213 610 -382 681 578

Subventions d'Exploitation - Investissements et réévaluations légales -51 951 1 084 181 -1 136 132

Variation des dettes sur immobilisations -48 624 359 57 460 244 -106 084 603

CASH FLOW D'INVESTISSEMENT (2) -953 860 606 -634 557 901 -319 302 705

Incidence de la variation des décalages de trésorerie sur les opérations de financement    

Encaissement sur augmentation de capital - - -

Dividendes versées -161 224 281 -93 006 986 -68 217 295

Cash flow sur variation des dettes financières 334 379 620 -67 148 454 401 528 074

Cash flow sur variation du compte courant 6 610 360 201 620 738 -195 010 378

CASH FLOW DE FINANCEMENT (3) 179 765 699 41 465 299 138 300 400

VARIATION DE TRESORERIE (1)+(2)+(3) -124 113 543 8 825 001 -132 938 544

Disponibilités à l'ouverture 9 447 680 10 610 138 -1 162 458

Valeurs mobilières de placement 488 993 507 469 948 160 19 045 347

Découverts bancaires à l'ouverture -13 595 864 -4 537 976 -9 057 888

TRESORERIE A L'OUVERTURE (4) 484 845 323 476 020 321 8 825 001

Disponibilités à la clôture 9 077 410 9 447 680 -370 270

Valeurs mobilières de placement 352 348 981 488 993 507 -136 644 525

Découverts bancaires à la clôture -694 612 -13 595 864 12 901 252

TRESORERIE A LA CLÔTURE (5) 360 731 779 484 845 323 -124 113 543

VARIATION DE TRESORERIE (5)-(4) -124 113 543 8 825 001 -132 938 544
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1.1. Évolution de l’activité

Aéroports de Paris est le seul acteur aéroportuaire en croissance parmi 
les cinq principaux aéroports européens en 2008. Le trafi c passager en 
hausse de 0,8 % à 87,1 millions de passagers, malgré la survenue de divers 
confl its sociaux dans le secteur du transport aérien et le fl échissement de la 
conjoncture mondiale au second semestre 2008. Le trafi c s’établit à 60,9 
millions de passagers à Paris-Charles de Gaulle (+ 1,6 %) et à 26,2 millions 
de passagers à Paris-Orly (- 0,9 %). 

La croissance du trafi c tirée par le trafi c international hors Europe qui croît 
de 3,2 %. Le trafi c international hors Europe (38,9 % du total) est tiré 
principalement par l’Afrique (+ 3,8 %), le Moyen Orient (+ 8,2 %), 
l’Amérique du Nord (+ 3,2 %) et l’Amérique Latine (+ 6,4 %), tandis que 
l’Asie/Pacifi que plafonne (- 0,3 %). Sur les DOM TOM, le trafi c est en légère 
baisse de 0,9%. Le trafi c avec l’Europe (42,0 % du total) croît de 0,9 % 
et est principalement tiré par le trafi c Schengen (+ 1,4 %). Le trafi c 
domestique (19,2 % du total) baisse de 3,8 %, restant plus mature et 
subissant la concurrence du transport ferroviaire.

Les compagnies à bas coût (low-cost) qui représentent 11,6 % du trafi c 
total en 2008 poursuivent leur croissance forte (+ 10,9 %), tirée par les 
performances d’easyJet et de Transavia.com France. 

Les mouvements d’avions sont en hausse de 0,6 % à 781 341 mouvements 
(+ 1,4 % à Paris-Charles de Gaulle et - 1,2 % à Paris-Orly) avec un taux 
de remplissage moyen de 73,8 % en 2008 (74,6 % en 2007) et un emport 
moyen de 117 passagers par avion en 2008 (stable par rapport à 2007). 

Sur l’aéroport de Paris-Le Bourget, numéro un européen de l’aviation 
d’affaires, le trafi c est en retrait de 5,3 % avec 67 026 mouvements. 

L’activité cargo (fret et courrier) reste stable (- 0,7 %) avec 2,39 millions 
de tonnes transportées. Aéroports de Paris reste le numéro un en Europe 
sur cette activité.

1.2. Événements signifi catifs

Accord de coopération industrielle

Aéroports de Paris et Schiphol Group ont conclu un accord de coopération 
industrielle de long terme et de prise de participations croisées effectif au 
1er décembre 2008, chacune des sociétés prenant une participation de 8 
% dans le capital de l’autre. Cet accord de coopération industrielle entre 
deux des plus importants groupes aéroportuaires européens constitue une 
initiative stratégique majeure qui devrait produire des bénéfi ces récipro-
ques signifi catifs pour les deux sociétés dans tous les domaines clés de 
leurs activités. 

D’une durée initiale de douze ans, l’accord de coopération industrielle 
s’appuie sur une structure de gouvernance effi cace et équilibrée afi n d’en 
assurer la réussite : 

un Comité de Coopération Industrielle supervise la coopération. Il est • 
composé de quatre représentants de chaque société et présidé à tour de 
rôle par le Président Directeur Général d’Aéroports de Paris et le « Chief 
Executive Offi cer » de Schiphol Group.

huit Comités de Pilotage, co-présidés par les deux sociétés et composés • 
d’un nombre égal de représentants de chaque société, sont chargés de 
mettre en place la coopération dans les huit domaines de coopération : 
développement du double hub et de l’attractivité du réseau, opérations 
aéroportuaires, activités commerciales, développement international, 
immobilier, télécommunications et « IT », développement durable et 
achats.

Il est prévu que, d’ici le 15 juillet 2009, le Président Directeur Général 
d’Aéroports de Paris soit nommé au conseil de surveillance de Schiphol 
Group et soit proposé à ce conseil pour devenir membre du comité d’audit 
et que, réciproquement, le « Chief Executive Offi cer » et le « Chief Financial 
Offi cer » de Schiphol Group soient nommés au conseil d’administration 
d’Aéroports de Paris et le « Chief Executive Offi cer » de Schiphol Group 
soit proposé à ce conseil pour devenir membre du comité de la stratégie et 
des investissements. 

Aéroports de Paris et Schiphol Group ont identifi é des synergies combinées 
de revenus et de coûts qui produiront des effets à partir de l’année 2010.

Le prix d’acquisition s’élève à 369,6 millions d’euros et 5,5 millions d’euros 
de frais d’acquisition passés en charges de l’exercice.

Projet cœur d’Orly

Le projet immobilier Cœur d’Orly a pour vocation de créer un quartier d’af-
faires sur une partie des réserves foncières du Groupe proches de l’aé-
roport de Paris-Orly. Aéroports de Paris a, suite à une procédure de mise 
en concurrence, choisi en mars 2008 le groupement Altaréa/Foncière des 
Régions comme partenaire fi nancier et développeur pour la première étape 
du projet. 

Au cours du premier semestre 2008, deux sociétés immobilières, la SCI 
Cœur d’Orly Bureaux pour la réalisation des immeubles de bureaux et la 
SNC Cœur d’Orly Commerces pour la réalisation des immeubles de com-
merce, ont été constituées avec le groupement partenaire. Un contrat de 
promotion immobilière (CPI) a également été signé par chacune des socié-
tés immobilières précitées et des fi liales du groupement partenaire le 6 juin 
2008 concernant les premiers îlots à développer.

La première tranche de 160 000 m² dont environ 108 000 m² de bureaux, 
34 000 m² de village de marques, commerces de proximités, restaurant 
et espaces de loisirs et 18 000 m² d’hôtel 4* est estimée à près de 450 
millions d’euros, hors hôtel. 

Aéroports de Paris est co-investisseur pour moitié dans les fonds propres 
du projet de bureaux et commerces, aux côtés du groupement Altaréa/
Foncière des Régions.

Réorganisation des activités d’assistance en escale

Pour rétablir l’équilibre économique de cette activité, Aéroports de 
Paris regroupe l’ensemble de ses activités d’assistance en escale dans une 
fi liale unique.

La Direction souhaitant privilégier le dialogue social a engagé une négo-
ciation en vue de défi nir les mesures proposées dans le cadre du dispositif 
d’accompagnement social. 

Au terme de plusieurs réunions avec les partenaires sociaux, le Conseil 
d’administration du 27 septembre 2007 a décidé de la mise en œuvre de 
cette réorganisation. 

Depuis le mois d’octobre 2007, des réunions d’information collectives pré-
sentant l’ensemble du dispositif d’accompagnement social aux salariés ont 
été organisées conjointement par la Direction des Ressources Humaines et 
la Direction de l’Escale.
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dès le 1er semestre 2008 et se poursuivront jusqu’au 1er semestre 2009. 
Parallèlement les salariés ayant fait le choix d’une mobilité hors du Groupe 
sont accompagnés par des conseillers professionnels externes pour mener 
à bien leur projet. 

Un bilan, au 31 décembre 2008, des mesures pour l’emploi mises en œuvre 
à partir du 28 septembre 2007 a été présenté au Comité d’entreprise du 8 
Janvier 2009. Ce bilan fait apparaître que plus de 99% des salariés concer-
nés disposent d’une solution réalisée ou prévue. Seuls 3 salariés présents à 
la Direction de l’Escale n’ont pas souhaité intégrer le dispositif d’accompa-
gnement et seront traités de façon individuelle. 

En tenant compte des différents types de mobilités mis en œuvre au 
cours de l’année 2008, le coût du plan d’accompagnement est estimé au 
31 décembre 2008 à 44,3 M€ (dont 4,1 M€ de charges diverses liées 
à la restructuration de l’Escale). Ce coût est à comparer à l’estimation de 
48,5 M€ du 31/12/07 La diminution du coût du plan est essentiellement 
due à la durée de présence plus courte des salariés dans le dispositif de 
cessation anticipée d’activité (C2A) que prévue initialement. 

En application des règles comptables, une provision pour la réorganisation 
de l’escale a été constituée fi n 2008 à hauteur de 17,3 M€ au titre des 
cessations anticipées d’activités (C2A). 

Tarifs des redevances

Par décision du 11 juillet 2007, le Conseil d’État a annulé, sur requête 
de plusieurs associations de transporteurs aériens, les décisions tarifaires 
2006 d’Aéroports de Paris applicables aux seules redevances aéropor-
tuaires pour services rendus, au motif que toutes les règles de procédure 
n’avaient pas été respectées. 

En outre, différents organismes, dont Ryanair et FedEx, ont déposé des 
recours en annulation devant le Conseil d’État contre les tarifs des rede-
vances 2007 Ryanair et FedEx ont été déboutées par le Conseil d’État en 
mars 2008. 

Tirant les conséquences de la décision du Conseil d’État précitée du 11 
juillet 2007, Aéroports de Paris a repris la procédure de fi xation des tarifs 
2006 et a également, par sécurité, repris la procédure de fi xation des tarifs 
2007. A l’issue de ces nouvelles procédures, l’État a de nouveau homolo-
gué, les tarifs 2006 et 2007 de ces redevances, fi xées avec effet rétroactif à 
des niveaux inchangés par rapport à ceux initialement fi xés. 

Aéroports de Paris considère en effet que la décision précitée du Conseil 
d’État ne remet pas en cause le niveau des tarifs considérés et n’implique 
pas le remboursement par Aéroports de Paris des sommes correspondantes 
Aéroports de Paris considère également qu’au cas d’espèce, des décisions 
avec effet rétroactif sont juridiquement fondées.

Néanmoins des recours ont été engagés par des transporteurs aériens aux 
fi ns de remboursement de la partie des facturations 2006 et 2007 qu’ils 
jugent indue au regard de la décision du Conseil d’État Une association 
de compagnies aériennes (SCARA, Syndicat des compagnies aériennes 
autonomes) a également contesté, devant le Conseil d’État, notamment le 
caractère rétroactif des nouvelles décisions tarifaires 2006 et 2007 prises 
par Aéroports de Paris, ainsi que le niveau des tarifs Par ailleurs la FNAM 
(Fédération nationale de l’Aviation marchande) a déposé, en février 2008, 
un recours devant le Conseil d’État contre les mêmes décisions tarifaires. 

Des recours en annulation ont en outre été déposés par le SCARA et la 
FNAM, en avril 2008, contre les décisions tarifaires 2008 d’Aéroports de 
Paris et contre les décisions d’homologation de ces tarifs par l’Etat. 

Aéroports de Paris rappelle enfi n que le 25 avril 2007, le Conseil d’État 
a confi rmé la validité du contrat de régulation économique (CRE) conclu le 6 
février 2006 entre l’État et Aéroports de Paris pour la période 2006-2010. 

En dernier lieu, il convient de rappeler l’existence de requêtes déposées par 
Air France et le SCARA contre la «Redevance badges». Le Conseil d’Etat en 
date du 19 février 2009 a rejeté ces requêtes. 

Trieur bagages Est

En septembre 2007 Aéroports de Paris a réceptionné le Trieur Bagage Est 
(TBE) situé sur la plateforme de Paris-CDG à Roissy. 

Ce TBE a été réalisé par la société CEGELEC titulaire du marché, ayant 
comme sous-traitants les sociétés Siemens SAS et FKI Logistex. Il a été mis 
en exploitation par Aéroports de Paris en octobre 2007. La maintenance est 
assurée par la société CEGELEC. 

Ce trieur a une double vocation, trier les bagages enregistrés au terminal 
2E et trier des bagages en correspondance au sein du Hub de CDG. 

À partir d’octobre 2007 ADP, en lien avec les compagnies concernées, a en-
gagé une montée en charge progressive, mobilisant l’ensemble des acteurs 
concernés pour permettre à l’installation d’atteindre son plein régime. 

Des adaptations et des réglages techniques et mécaniques sont en cours 
pour faire progresser l’exploitation de l’installation vers de meilleures 
performances. 

Suites de l’accident en 2004 du Terminal 2 E

Dans le cadre de l’expertise civile, la compagnie AIR FRANCE – KLM, les 
sociétés AELIA, ELIOR, PAP (Phoenix Aelia Partenaire) et Aéroports de Paris 
ont déposé des réclamations aux fi ns de faire chiffrer par les experts judi-
ciaires le quantum de leurs préjudices. 

Leurs préjudices fi nanciers sont constitués soit de coûts supplémentaires 
soit de pertes d’exploitation induites par l’indisponibilité de l’ouvrage. 

Le quantum défi nitif de ces préjudices, leur caractère indemnisable ainsi 
que les modalités de leur prise en charge restent à établir Aéroports de 
Paris estime en l’état actuel du dossier ne pas avoir à connaître d’incidence 
défavorable sur ses comptes fi nanciers. 

La jetée du terminal 2E a été remise en exploitation début avril 2008.

Contrôle fi scal

La vérifi cation de la comptabilité de la société Aéroports de Paris sur les 
exercices 2003 et 2004, commencée en 2006, s’est achevée en juillet 
2007. 

Les rappels non contestés ont été réglés au cours du contrôle. Les éléments 
contestés sont provisionnés dans les comptes d’Aéroports de Paris en pro-
visions pour impôts. 

1.3. Événements postérieurs à la clôture

Aucun évènement signifi catif postérieur à la clôture du 31 décembre 2008 
n’est intervenu.
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2.1. Méthodes comptables

Les comptes annuels d’Aéroports de Paris sont établis conformément aux 
dispositions de la législation française, aux pratiques comptables générale-
ment admises en France. De plus, conformément au Code de Commerce et 

au P C G, les principes généraux ont été respectés, notamment les principes 
de prudence, de permanence des méthodes, d’indépendance des exercices, 
d’importance relative, de continuité d’exploitation et de bonne information.

2.2. Changement de méthode et comparabilité des exercices

Au cours de l’exercice 2008, aucun changement de méthode n’est inter-
venu ; par conséquent les exercices sont comparables sans retraitement.

L’ensemble des tableaux présentés dans cette annexe sont exprimés en K€ 
sauf indication contraire.

2.3. Immobilisations incorporelles et corporelles

Les immobilisations sont enregistrées à leur coût historique et ont fait 
l’objet des réévaluations légales de 1959 et 1976. Ce coût inclut des Frais 

d’Etudes et de Surveillance des Travaux (FEST), composés notamment de la 
capitalisation de charges internes.

Nature des immobilisations Durée Mode

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES   

Licences débit de boissons Non amortissable -

Droits d’usage 15 Linéaire

Progiciels, logiciels 1 et 5 Linéaire

TERRAINS

Terrains Non amortissable -

Aménagements de terrains 15 à 20 Linéaire

BÂTIMENTS

Ensemble immobiliers industriels   

- Hangars & Ateliers 20 à 50 Linéaire

- Centrales 20 à 50 Linéaire

- Autres ensembles immobiliers 20 à 40 Linéaire

Ensembles immobiliers administratifs et commerciaux   

-  Bâtiments administratifs et commerciaux 20 à 50 Linéaire

-  Parcs extérieurs (couche d’usure / couche profonde) 10 et 50 Linéaire

- Parcs souterrains 50 Linéaire

Installations terminales   

- Aérogares 50 Linéaire

- Ponts & tunnels 45 Linéaire

- Parcs souterrains 50 Linéaire

Autres ensembles immobiliers   

- Bâtiments provisoires 40 Linéaire

- Autres bâtiments 20 à 50 Linéaire

- Parcs extérieurs (couche d’usure / couche profonde) 10 et 50 Linéaire

- Parcs souterrains 50 Linéaire
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Nature des immobilisations Durée Mode

INSTALLATIONS, AGENCEMENTS ET AMÉNAGEMENTS DES CONSTRUCTIONS

Agencements et aménagements des bâtiments  

- Ensembles immobiliers industriels 1 à 20 Linéaire

- Installations terminales 20 Linéaire

- Autres ensembles immobiliers 15 et 20 Linéaire

Equipements des constructions  

- Ensemble immobiliers industriels 15 et 20 Linéaire ou Dégressif

- Installations terminales 15 et 20 Linéaire ou Dégressif

    Aérogares 10 et 15 Linéaire ou Dégressif 

    Passerelles télescopiques 10 et 20 Linéaire

- Autres ensembles immobiliers 10 et 20 Linéaire ou Dégressif 

Installations générales réseaux

- Chauffage 15 et 20 Linéaire ou Dégressif

- Eau 10 et 30 Linéaire

- Electricité, téléphone 10 et 25 Linéaire ou Dégressif

- Viabilité 15 et 30 Linéaire

- Aires 1 et 20 Linéaire

- Réseaux des bâtiments 1 à 20 Linéaire

- Pistes 20 Linéaire

- Collecteurs (eaux usées / eaux pluviales) 15 et 50 Linéaire

- Voiries routières et voies de circulation 10 Linéaire

- Autres installations 15 et 20 Linéaire ou Dégressif

OUVRAGES D’INFRASTRUCTURES   

Aires 25 et 50 Linéaire

Autres ouvrages 1 à 50 Linéaire

Collecteurs (eaux usées / eaux pluviales) 15 et 50 Linéaire

Galeries techniques 60 Linéaire

Parcs extérieurs (couche d’usure / couche profonde) 10 et 50 Linéaire

Parcs souterrains 50 Linéaire

Pistes 10 et 50 Linéaire

Ponts et tunnels 50 Linéaire

Voiries routières et voies de circulation 10 et 50 Linéaire

Voiries ferroviaires 25 et 40 Linéaire

MATÉRIEL OUTILLAGE ET MOBILIER   

Matériels d’exploitation 5 et 10 Linéaire ou Dégressif

Outillages industriels 10 Linéaire ou Dégressif

Matériels de transport 1 à 7 Linéaire ou Dégressif

Matériels de bureau et informatique 5 et 7 Linéaire ou Dégressif

Mobiliers et autres matériels 1 à 10 Linéaire ou Dégressif

Œuvres d’art Non amortissable -
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CONSTRUCTION SUR SOL D’AUTRUI

Bâtiments 20 Linéaire

Agencements des bâtiments 15 et 20 Linéaire

Installations générales 15 et 20 Linéaire

CONCESSIONS   

Bâtiments 15 et 40 Linéaire

Installations, agencements et aménagements des bâtiments 10 à 50 Linéaire

Ouvrages d’infrastructures 25 et 50 Linéaire

Matériels, outillage et mobilier 5 à 10 Linéaire

Le mode dégressif mentionné dans le tableau ci-dessus est in fi ne maintenu par voie d’amortissements dérogatoires en complément de l’amortissement 
économique. 

2.4. Immobilisations fi nancières

Les titres de participation fi gurent au bilan pour leur coût net d’acquisition, 
diminué des éventuelles provisions pour dépréciation. 

Une provision pour dépréciation est constituée dès lors que la valeur d’utili-
té devient inférieure à la valeur comptable. La valeur d’utilité est déterminée 
par référence à la quote-part des capitaux propres que les titres représen-
tent, au cours de change de clôture pour les sociétés étrangères, rectifi ée 

le cas échéant pour tenir compte de la valeur intrinsèque des sociétés. Les 
méthodes retenues pour évaluer cette dernière prennent notamment en 
considération les prévisions de trésorerie ou les multiples comparables. 

Les autres immobilisations fi nancières sont comptabilisées pour leur 
coût d’acquisition. En cas d’évaluation à une valeur inférieure au coût his-
torique, une provision pour dépréciation est constatée. 

2.5. Stocks

Les stocks sont constitués uniquement de fournitures consommables, 
comptabilisés lors de leur entrée au coût d’acquisition qui comprend le prix 
d’achat et les frais accessoires, lors de leur sortie au coût moyen pondéré. 

2.6. Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale et celles libellées 
en monnaie étrangère sont converties sur la base du cours de change à 
la clôture de l’exercice pour la partie saine de la créance, n’ayant pas fait 
l’objet d’une provision pour dépréciation. 

Ces créances sont éventuellement dépréciées par voie de provision afi n de 
tenir compte des diffi cultés de recouvrement auxquelles elles sont suscep-
tibles de donner lieu en application de la méthode suivante :

les créances non recouvrées depuis plus de 6 mois à la clôture de • 
l’exercice comptable ou de 12 mois pour les organismes publics, sont 
transférées en créances douteuses ainsi que toutes les créances non 
soldées à la date d’ouverture d’une procédure de redressement ou de 
liquidation judiciaire,

les créances de moins de 6 mois sont également prises en compte dans • 
le calcul des provisions pour dépréciation des comptes clients lorsque 
le risque d’irrécouvrabilité est important (dépôt de bilan prévisible, 
cessation d’activité de clients étrangers…),

les créances douteuses ou litigieuses sont provisionnées en fonction • 
du statut de chaque pièce comptable (créance antérieure au dépôt de 
bilan, réclamation en cours, litige…) ou de la solvabilité du client pour 
les créances exigibles (poursuites en cours, client étranger sans actif en 
France…) 

Depuis le 1er juillet 2004, Aéroports de Paris ne dispose plus des préro-
gatives de droit public et n’a donc plus recours aux états exécutoires. 
Par conséquent, seules sont possibles les procédures de recouvrement 
amiables et contentieuses. 

2.7. Trésorerie active

Les actifs de trésorerie sont comptabilisés à leur valeur historique d’acqui-
sition. Lorsque la valeur liquidative de ces valeurs de placement est supé-
rieure à leur prix d’acquisition, elle ne peut être retenue comme valeur au 
bilan ; dans le cas contraire la moins-value latente éventuelle donne lieu à 
la comptabilisation d’une provision pour dépréciation. 

Les régies d’avance et accréditifs libellés en devises sont valorisés au cours 
de change de la clôture de l’exercice. 
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Aéroports de Paris bénéfi cie de subventions d’équipement afi n d’acquérir 
ou de créer des valeurs immobilisées. Elles sont enregistrées au niveau des 
capitaux propres et rapportées au résultat au même rythme que les amor-
tissements des biens subventionnés.

2.9. Provisions pour risques et charges

Les provisions pour risques et charges sont estimées en fonction des 
données connues de la société à la date d’arrêté des comptes. 

Afi n d’assurer la couverture de ses engagements sociaux, Aéroports de 
Paris provisionne l’ensemble des engagements suivants :

les indemnités de fi n de carrière versées au moment du départ en • 
retraite ou en cas de licenciement pour inaptitude ;

les allocations de pré-retraite prévues dans le cadre du dispositif de • 
départ à la retraite anticipée (PARDA) mis en place depuis 1977 et des 
mesures d’âge ciblées prises en 2006 ;  

les retraites complémentaires versées sous forme de rente au profi t des • 
pompiers en vertu d’un accord prévoyant leur départ en retraite à partir 
de 55 ans ;

les cotisations prises en charge par Aéroports de Paris au titre de la • 
couverture santé des retraités actuels et de leurs ayants droit ;

la retraite complémentaire à prestations défi nies mise en place en 2007.• 

Régimes à prestations défi nies

L’obligation nette de la société au titre de régimes à prestations défi nies 
est évaluée séparément pour chaque régime en estimant le montant des 
avantages futurs acquis par le personnel en échange des services rendus 
au cours de la période présente et des périodes antérieures. Ce montant 
est actualisé pour déterminer sa valeur actuelle, et minoré de la juste valeur 
des actifs du régime et du coût des services passés non comptabilisés. Le 
taux d’actualisation est égal au taux, à la date de clôture, fondé sur les obli-
gations de première catégorie dont la date d’échéance est proche de celle 
des engagements de la société. Les calculs sont effectués par un actuaire 
qualifi é en utilisant la méthode des unités de crédit projetées.

La fraction des écarts actuariels cumulés non comptabilisés excédant 10% 
du montant le plus élevé entre la valeur actuelle de l’obligation au titre des 

prestations défi nies et la juste valeur des actifs du régime est comptabilisée 
dans le compte de résultat sur la durée de vie active moyenne résiduelle 
attendue des membres du personnel bénéfi ciant du régime.

Les hypothèses actuarielles sont précisées au paragraphe 4.4 

Régime à cotisations défi nies

Un régime à cotisations défi nies est un régime d’avantages postérieurs à 
l’emploi en vertu duquel une entité verse des cotisations défi nies à une 
entité distincte et n’aura aucune obligation juridique où implicite de payer 
des cotisations supplémentaires. Les cotisations à payer à un régime à 
cotisations défi nies sont comptabilisées en charges liées aux avantages 
du personnel lorsqu’elles sont dues. Les cotisations payées d’avance sont 
comptabilisées à l’actif dans la mesure où cela conduira à un rembourse-
ment en trésorerie ou à une diminution des paiements futurs. 

Autres avantages à long terme

L’obligation nette de la société au titre des avantages à long terme 
autres que les régimes de retraite, est égale à la valeur des avantages fu-
turs acquis par le personnel en échange des services rendus au cours de 
la période présente et des périodes antérieures. Ces avantages sont 
actualisés et minorés, le cas échéant, de la juste valeur des actifs dédiés. 
Le taux d’actualisation est égal au taux d’intérêt, à la date de clôture, des 
obligations de première catégorie ayant des dates d’échéances proches 
de celles des engagements de la société. Le montant de l’obligation est 
déterminé en utilisant la méthode des unités de crédit projetées. Les écarts 
actuariels sont comptabilisés en résultat de la période au cours de laquelle 
ils surviennent. 

Cette catégorie d’avantages du personnel, qui concerne exclusivement les 
médailles d’honneur de l’aéronautique décernées aux agents d’Aéroports 
de Paris ainsi que les primes versées concomitamment, donne lieu égale-
ment à des provisions pour engagements sociaux au passif du bilan. 

2.10. Dettes fi nancières

Frais et primes d’émission des emprunts

Les frais d’émission d’emprunts obligataires sont enregistrés directement 
en charges fi nancières à la date d’émission. Les primes d’émission ou de 
remboursement des obligations sont comptabilisées en charges ou en 
produits fi nanciers sur la durée de l’emprunt concerné. 

Opérations en devises

Les soldes monétaires libellés en devises sont convertis en fi n d’exercice aux 
taux de clôture, à l’exception de ceux couverts par des contrats d’échanges 
de devises. Les opérations parfaitement couvertes notamment les dettes 
fi nancières en devises sont présentées au cours de couverture. 

A la date d’arrêté des comptes, lorsque l’application du cours de conversion 
a pour effet de modifi er les montants en Euros précédemment comptabilisés,
les différences de conversion sont inscrites au passif du bilan lorsque 
la différence correspond à un gain latent, et à l’actif du bilan lorsque la 

différence correspond à une perte latente. Les pertes latentes entraînent la 
constitution d’une provision pour pertes de change. 

Instruments fi nanciers dérivés

Aéroports de Paris gère les risques de marché liés aux variations des taux 
d’intérêt et des cours de change, en utilisant des instruments fi nanciers 
dérivés, notamment des swaps de taux d’intérêt et des swaps de devises. 
Tous ces instruments sont utilisés à des fi ns de couverture et sont stricte-
ment adossés.

Les produits et charges résultant de l’utilisation de ces instruments dérivés 
de couverture sont constatés en résultat de manière symétrique à l’enre-
gistrement des charges et produits des opérations couvertes. Les soultes 
reçues ou payées lors de la mise en place des swaps couvrant la dette 
fi nancière sont constatées en résultat sur la durée des contrats comme un 
ajustement de la charge d’intérêt. 
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En 2007, cinq fi liales d’Aéroports de Paris (Alyzia Airport Services, Sapser,
Alyzia Sûreté, Airport Handling Partner, Alyzia) étaient incluses dans le 
périmètre d’intégration fi scale d’Aéroports de Paris SA qui est lui-même 
tête de groupe. 

A compter du 1er janvier 2008, le périmètre d’intégration se décompose 
comme suit : Aéroports de Paris, Alyzia Holding (ex Alyzia Airport Services), 
Alyzia (ex Sapser Handling), Alyzia Sûreté.

Les sociétés Alyzia Training et Sapser ont été dissoutes sans liquidation 
ce qui a entraîné la transmission universelle de leur patrimoine au profi t 
d’Alyzia au 1er janvier 2008.

Les conventions d’intégration fi scale liant celui-ci aux fi liales sont toutes 
strictement identiques et prévoient :

le reversement par la fi liale à la mère d’une contribution égale à l’impôt • 
qui aurait grevé son résultat au cas où celui-ci serait bénéfi ciaire, 

l’absence de tout droit à créance au profi t de la fi liale en raison du • 
transfert éventuel à la mère d’un défi cit fi scal.

2.12. Taxe d’aéroport

Les conditions d’assiette et de recouvrement de la taxe aéroport ont été 
fi xées par la loi de Finances pour 1999 articles 51 et 136 (Code Général
des Impôts : articles 302 bis K et 1609 quatervicies) L’article 1609 
précise notamment : «le produit de la taxe est affecté sur chaque 
aérodrome au fi nancement des services de sécurité – incendie – sauvetage, 
de lutte contre péril aviaire, de sûreté et des mesures effectuées dans le 
cadre des contrôles environnementaux». 

Les articles L251-2 et L282-8 du Code de l’aviation civile fi xant les 
attributions d’Aéroports de Paris en matière de sécurité et de sûreté, 

les charges d’exploitation correspondantes sont enregistrées au fur et à 
mesure de leur survenance et les produits sont comptabilisés en chiffre 
d’affaires. 

Lorsque le montant cumulé de la taxe perçue est supérieur au montant 
cumulé des charges enregistrées, un produit constaté d’avance égal à 
l’excédent encaissé est comptabilisé et dans le cas contraire un produit à 
recevoir est comptabilisé. 

3.1. Immobilisations

NOTE 3 - NOTES SUR LE BILAN

DÉSIGNATION
31.12.07

Acquisi-
tions

Cessions et 
Mises au 

rebus

Virements 
Poste à 
poste

31.12.08

Immobilisations incorporelles      

 - Concessions et droits similaires, brevets, licences,
  marques, procédés, droits et valeurs similaires 99 034 - 3 296 12 456 108 194

Immobilisations corporelles      

 - Terrains 52 608  - - - 52 608

 - Aménagements des terrains 20 714 - - 333 21 047

 - Constructions 7 417 948 - 59 666 609 764 7 968 046

 - Constructions sur sol d’autrui. 5 864 -  - 1 5 865

 - Inst. techniques, matériels et outillages industriels 87 621  - 1 645 3 205 89 181

 - Autres immobilisations corporelles 225 357  - 14 506 14 217 225 068

Sous-total immobilisations corporelles 7 810 112  - 75 817 627 520 8 361 815

      

Immobilisations mises en concession 5 108 - - 39 5 147

Immobilisations en cours 470 879 481 596 2 093 -640 015 310 367

Avances fournisseurs immobilisations 11 962 59 858 21 646 - 50 174

Total 8 397 095 541 454 102 852 - 8 835 697
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Principales mises en service au cours de l’exercice 2008 :

Le montant des immobilisations mises en service au cours de l’exercice 
2008 s’élève à 640 M€ et comprend notamment :

La reconstruction de la jetée du terminal 2E• 
Opération du terminal régional T2G• 
Satellite 3• 
Réhabilitation de l’aérogare 1 à CDG • 
Aménagement différé de l’aérogare 2E  • 
Accès seuil 26 – Voie Echo4 • 
OLW rénovation du parc P0 • 
Reconfi guration des circuits internationaux à Orly Sud• 
Satellite 4 • 
Gare de Fret Orly • 
Système automatique de transport CDGVAL • 
Tri bagages Est (TBE) à CDG • 

Principales acquisitions sur immobilisations en cours :

Le montant des investissements réalisés au cours de l’exercice 2008 s’élève 
à 481,60 M€ et inclus notamment les projets suivants :

La réhabilitation de l’Aérogare 1 à CDG • 
FEDEX• 
L’opération sur le satellite S4 à CDG• 
La reconstruction de la jetée du T2E• 

La construction du Terminal Régional T2G à CDG• 
Le satellite S3 à CDG   • 
La Gare de Fret d’Orly• 
L’accès seuil 26 voie E4• 
L’aménagement de la zone départ dans le corps central Est du Terminal 2 E• 
Les aires de stationnement de l’aérogare 2 E• 

Principales cessions et mises au rebut :

Au 31 décembre 2008, la valeur brute des actifs cédés est de 5,90 M€. 
Les principales cessions réalisées ont été effectuées en faveur de la vente 
de CO² pour un montant de 3,15 M€ et de Véhicules pour un montant 
de 1,71 M€.

Le montant des autres sorties s’élève à 73,22 M€ et comprend 
notamment:

La sortie du 3• e quart remplacé à CDG1
Diverse mise au rebut • 
La démolition de la salle d’embarquement provisoire du terminal 2E• 
Démolition pour le Cœur d’Orly• 
Réforme CDGR • 
Sortie Piste 1• 
Démolition pour le Satellite 4• 

Par ailleurs, le reclassement en charges exceptionnelles de projets s’élève 
à 2,09 M€.

Tableau des amortissements

DÉSIGNATION
31.12.07 Dotations Reprises

Virements 
Poste à 
poste

31.12.08

Immobilisations incorporelles      

 - Concessions et droits similaires, brevets, licences, 
  marques, procédés, droits et valeurs similaires 78 726 9 875 117 - 88 484

      

Immobilisations corporelles      

 - Terrains - - - - -

 - Aménagements des terrains 9 973 794  - - 10 767

 - Constructions 2 648 006 272 742 40 136 - 2 880 612

 - Constructions sur sol d’autrui 2 651 354 - - 3 005

 - Inst. techniques, matériels et outillages industriels 57 070 6 178 1 564  - 61 684

 - Autres immobilisations corporelles 143 737 15 916 14 265  - 145 388

Sous-total immobilisations corporelles 2 861 437 295 984 55 965 - 3 101 456

      

Immobilisations mises en concession 3 207 184 - - 3 391

Immobilisations en cours - - - - -

Total 2 943 370 306 043 56 082 - 3 193 331
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En application de l’article 9 de la convention du 6 mai 1988, le Ministre d’Etat, Ministre de l’Economie, des Finances et de la Privatisation, ainsi que le 
Ministre délégué auprès du Logement, de l’Aménagement du Territoire et des Transports ont octroyé à Aéroports de Paris une concession de service public 
sur l’aérodrome d’Etampes – Mondésir. 

Mise en concession

NATURE 31.12.07 31.12.08

Terrains 1 1 

Agencements et Aménagements des terrains 185 185 

Bâtiments 1 999 1 999 

Agencements et Aménagements des bâtiments 570 570 

Réseaux 112 112 

Ouvrage d’infrastructure, voies de terre 2 227 2 266 

Matériels 14 14 

Total 5 108 5 147 

Tableau de réévaluation des immobilisations

IMMOBILISATIONS Valeurs réévaluées Amort. réévalués

Prov.
Retrait.

Marge 
amort. 
utilisé 

sur biens 
cédés

Valeur 
brute

Augmenta-
tion de la 

valeur
Total 

Marge d’amortissement 
utilisé

Exercice Cumulée

Immob. non amortissables :        

Terrains 19 298 22 233  - - - 22 233 -

Œuvres d’arts 11 3  - - - 3 -

Sous-total 19 309 22 236  - - - 22 236 -

        

Immob. amortissables :        

Aménagements des terrains 1 098 600  1 698 - 600 - -

Constructions 367 361 328 206  601 871 1 130 315 835 12 371 3

Inst. techniques, matériels 
et outillages industriels 928 252  1 180 - 252 - -

Autres immobilisations
corporelles 82 19  101 - 19 19 -

Sous-total 369 469 329 077 604 850 1 130 316 706 12 371 3

        

TOTAL 388 778 351 313 604 850 1 130 316 706 34 607 3

Titres de participations et créances rattachées

Au cours de l’exercice 2008, le poste «Titres de participations» augmente du fait notamment de l’acquisition de titres «Schipol» pour un montant de 
369,57 M€ et les augmentations de capital pour Alyzia (8,40 M€) et SAS Cœur d’Orly Investissement (7,25).
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Parallèlement aux titres de participations, le montant des provisions sur titres a été ajusté pour atteindre un montant à la clôture de 37,03 M€ qui s’ex-
plique notamment par une dotation complémentaire sur les titres «Alyzia» de 7,15 M€ ce qui porte la provision à 36,07 M€.

NATURE
31.12.07

Augmen-
tation

Diminution 31.12.08

Titres de participation 174 164 389 019 - 563 183

Autres formes de participations 607 - - 607

Créances rattachées à des titres de participation 73 1 132 - 1 205

Prêts 9 518 637 667 9 488

     

Autres immobilisations financières     

- Dépôts, cautionnements et avances 877 1 869 - 2 746

- Intérêts courus sur emprunts swapés 35 382 31 963 35 382 31 963

- Contrat de liquidité (Actions propres) 3 866 18 867 18 543 4 190

Sous-total 40 125 52 699 53 925 38 899

TOTAL 224 487 443 487 54 592 613 382

NATURE
31.12.07

Augmen-
tation

Diminution 31.12.08

Titres de participation 29 768 7 264 3 37 029

     

Autres immobilisations financières     

- Dépôts, cautionnements et avances -  - - - 

- Intérêts courus sur emprunts swapés  -  - - - 

- Contrat de liquidité (Actions propres) 162 - 162 - 

Sous-total 162 - 162 - 

     

TOTAL 29 930 7 264 165 37 029

3.2. Créances d’exploitation

Les créances clients et comptes rattachés s’élèvent pour l’exercice 2008 à 446,67 M€ contre 452,90 M€ à la clôture du 31 décembre 2007 soit une 
diminution de 1,38%. 

Parallèlement, le montant des créances douteuses a légèrement augmenté passant de 23,53 M€ à 24,29 M€ soit une augmentation de 3,20 %.

Parallèlement les «créances clients et comptes rattachés» sont provisionnés à hauteur de 19,73 M€ et à hauteur de 1,77 M€ pour les autres créances. 
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La trésorerie par nature

3.3. Trésorerie active

Les placements à court termes d’Aéroports de Paris comprennent des SICAV. 

Le poste des «Valeurs Mobilières de Placement» s’élève au terme de l’exercice 2008 à 352,35 M€ contre 488,99 M€ à la clôture du 31 décembre 2007 
soit une diminution de 136,6 M€.

Le tableau des valeurs mobilières de placement

NATURE 31.12.07 31.12.08

Créances clients et comptes rattachés   

- Clients 207 568 205 774

- Clients douteux ou litigieux 23 535 24 288 

- Clients - Factures à établir 221 798 216 604

Sous-total 452 901 446 666

   

Autres créances   

- Fournisseurs  21 233 11 861

- Personnel  165 155

- Organismes sociaux  83 4 633

- Impôts et taxes 45 451 53 992

- Comptes courants  16 014 8 854

- Divers débiteurs 20 028 12 033

Sous-total 102 973 91 528

   

TOTAL 555 874 538 194

NATURE Valeurs 
Compta-

bles

Valeurs 
d’inven-

taire

Plus values 
latentes

SICAV de placements 352 349 352 433 84

Certificats de dépôts - - -

TOTAL 352 349 352 433 84

NATURE 31.12.07 31.12.08

Banques 9 175 8 820 

Caisses du Trésor et des établissement publics 272 258 

TOTAL 9 448 9 077
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Les primes de remboursement constituent la différence entre la valeur de remboursement des emprunts obligataires et leur valeur nominale :

Elles sont portées à l’actif lorsque l’obligation est émise au-dessous du pair,• 
Elles sont inscrites au passif lorsque l’obligation est émise au-dessus du pair. • 

NATURE Actif Passif

Emprunts obligataires émis en euros 3 255 730

Emprunts obligataires émis en devises - -

TOTAL 3 255 730

3.5. Écarts de conversion actif et passif

3.6. Comptes de régularisation actif et passif

Les opérations inscrites aux comptes d’écarts de conversion concernent :

Les avances fournisseurs en devises au niveau de l’actif,• 
Les créances clients,• 
Les dettes fournisseurs en devises. • 

Les comptes de régularisation au terme de l’exercice 2008 comprennent les postes suivants :

Les charges constatées d’avance,• 
Les produits constatés d’avance. • 

Charges constatées d’avance

NATURE Ecart de 
conversion

Ecart de 
conversion

Provisions 
pour 

Perte de 
changeActif Passif

Avances fournisseurs 5 - 5 

Créances clients 5 - 15 

Dettes fournisseurs - 3 - 

TOTAL 20 3 20 

NATURE 31.12.07 31.12.08

Assurances 13 363 13 376

Redevances 300 -

Crédit-Bail - -

Autres charges 421 533

TOTAL 14 084 13 909

Les charges constatées d’avance sont principalement constituées d’éléments relatifs aux contrats d’assurances souscrits par Aéroports de Paris. 

Ils représentent 96,17 % des charges constatées d’avance.
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NATURE 31.12.07 31.12.08

Redevances domaniales 63 845 63 152

Taxe Aéroport 8 912 -

Soultes reçues 1 464 1 019

Autres produits constatés d’avances 1 180 55 725

TOTAL 75 401 119 896

Les produits constatés d’avance sont principalement constitués d’éléments 
relatifs aux redevances domaniales. Elles représentent 52,67 % des pro-
duits constatés d’avance. 

Les autres produits constatés d’avance sont essentiellement constitués par 
le produit à recevoir relatif au T2G. 

Retraitement des soultes sur swaps de couverture

Au cours des exercices antérieurs, Aéroports de Paris a fait appel à des ins-
truments fi nanciers à terme qui ont pour objet de couvrir partiellement les 

risques de taux et de change. Pour certaines de ces opérations, Aéroports 
de Paris a perçu ou versé des soultes, différentiels des primes d’émission 
et des frais d’émission des emprunts couverts. Quant aux soultes de swaps 
reçues par Aéroports de Paris, elles ont été inscrites en produits constatés 
d’avance au prorata de leur montant pour la partie restant à rembourser 
de l’élément couvert. 

NATURE Produits constatés 
d’avance

31.12.07 31.12.08 

Soultes reçues 1 464 1 019

TOTAL 1 464 1 019

3.7. Capitaux propres

NATURE
31.12.07

Augmen-
tation

Diminution 31.12.08

Capital 296 882 - - 296 882

Prime d’émission 542 747 - - 542 747

Ecarts de réévaluation 24 133 - 1 24 132

Réserves 854 788 8 219 - 863 007
     

Report à nouveau 12 180 991 49 645 5 060 225 576

Résultat 164 384 216 717 164 384 216 717
     

Subventions d’investissement 30 262 - 1 620 28 642
     

Provisions amortissements dérogatoires 745 746 112 559 37 675 820 630

Variation de la provision spéciale réévaluation 1976 13 504  - 1 133 12 371

Variation des droits du concédant 1 255 - 128 1 127
     

TOTAL 2 854 692 387 140 210 001 3 031 831

12 La provision sur les engagements sociaux a fait l’objet d’un changement d’estimation impactant le report à nouveau pour un montant de 49 645 k€.
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mément à la décision de l’AGO de Mai 2008, un dividende de 161,22 M€ 
a été versé en Juin 2008.

Selon les principes comptables, si les services rendus au cours de 
périodes ultérieures aboutissent à un niveau de droits supérieur de fa-
çon signifi cative à celui des périodes antérieures, les droits doivent être 
comptabilisés sur une base linéaire entre le début de carrière et la date à 
laquelle les services supplémentaires rendus par les salariés ne généreront 
plus un montant signifi catif de droits supplémentaires en vertu du régime.

Jusqu’au 31 décembre 2007, Aéroports de Paris affectait les droits en 
matière d’indemnités de fi n de carrière aux périodes de service en fonction 
du barème dégressif en fonction du nombre d’années de présence prévu 
par l’accord collectif en vigueur dans l’entreprise.

Cette approche a été revue, en France, les droits au titre des indemnités 
de fi n de carrière n’étant acquis qu’au moment du départ en retraite, les 
engagements sont désormais reconnus de manière linéaire sur la carrière 
des salariés.

13 La provision sur les engagements sociaux a fait l’objet d’un changement d’estimation à l’ouverture d’un montant de 49 645 k€.

3.8. Provisions

NATURE 31.12.07 Dotation Reprise Utilisation 31.12.08

Provisions pour litiges      

- Provisions pour litiges fournisseurs 4 741 250  - - 4 991

- Provisions pour litiges sociaux 6 762 4 901 93 885 10 685

- Provisions pour litiges commerciaux 15 093 167 5 881 1 240 8 139

      

Autres provisions pour risques      

- Provision relative au GIE Roissy Pôle 2 673  - 1 827 - 846

- Provision sur immobilisations… 11 640 -  - - 11 640

- Autres 24 515 20 725 8 437 4 718 32 085

      

Autres provisions pour charges      

- Engagements sociaux 13 349 065 31 668 20 075 28 309 332 349

- Compte de bruit décret 29/12/04 5 509 - - - 5 509

- Autres 10 278 2 887 3 640 3 090 6 435

      

Provisions pour créances douteuses 18 451 9 306 8 026 - 19 731

Provisions comptes débiteurs 932 1 079 238 - 1 773

Provisions pour dep des titres 29 768 7 264 3 - 37 029

Provisions pour pertes de change 19 11 2 5 23

Provisions pour dep des créances de part. - - - - - 

Provisions pour dep des actions propres 162  - 162 - -

Provisions dep compte groupe 2 173 - 2 173 - -

TOTAL 531 426 78 258 50 557 38 247 471 235

Les provisions pour litiges sociaux comprennent notamment celle liée à 
la mise en place de la réglementation sur les 35 heures dans les services 
continus. Initialement considérées comme ne devant s’appliquer qu’à des 
secteurs très limités de l’entreprise, des évolutions jurisprudentielles exter-
nes ont progressivement étendu plus largement le champ d’application de 
cette réglementation. 

Un accord transactionnel a été signé en 1999 dont certaines dispositions 
ont été élargies à l’occasion d’un deuxième accord transactionnel 

concernant les personnels des services de lutte contre l’incendie et les 
services médicaux d’urgence. 

La mise en œuvre de ces transactions s’étalant dans le temps, pour des 
raisons techniques, des provisions ont été constituées pour couvrir les 
droits reconnus des agents.

Suite au décret du 29 décembre 2004, l’actif et le passif du compte 
spécial d’aide aux riverains pour l’atténuation des nuisances sonores ont été 
transférés au bilan d’Aéroports de Paris. 
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des litiges sur des marchés de construction. 

La provision relative au GIE Roissy Pôle correspond à la quote-part de si-
tuation nette détenue par Aéroports de Paris sur cette société. 

Les autres provisions pour charges concernent essentiellement les engage-
ments sociaux à hauteur de 332,35 M€. 

Dotations et reprises par nature

Situation des emprunts hors concours bancaires

NATURE Dotations Reprises

Exploitation 381 609 57 859

Financier 7 703 3 102

Exceptionnel 127 657 67 408

TOTAL 516 969 128 369

3.9. Dettes fi nancières

La principale variation de la dette fi nancière concerne la souscription d’un emprunt obligataire pour un montant de 500 M€ et le remboursement d’em-
prunts obligataires pour un montant de 152 M€. 

Les intérêts courus sur emprunts s’élèvent à 76,29 M€ et comprennent notamment :

Intérêts courus sur emprunts obligataires   67,13 M• €

Intérêts courus sur les branches emprunteuses des swaps 7,61 M• €

Variation de la dette fi nancière

NATURE
31.12.07

Augmen-
tation

Diminution 31.12.08

Emprunts obligataires 1 652 449 500 000 152 449 2 000 000

Emprunts auprès des établissements de crédit 557 918 28 119 39 806 546 231

Autres emprunts 2 655 - 689 1 966

Dépôts, droits estimés et consignations reçus 18 808 3 755 3 934 18 629

Intérêts courus sur emprunts 76 662 76 294 76 662 76 294

Concours bancaires courants 13 843 695 13 843 695

TOTAL 2 322 335 608 863 287 383 2 643 815

 Capital 
initial 

emprunté

Capital 
restant dû 

initial

Amortis-
sement du 

capital

Souscrip-
tions

d’emprunts

Capital 
restant dû

final

Emprunts obligataires 1 652 449 1 652 449 152 449 500 000 2 000 000

Emprunts auprès des établissements de crédit 626 520 557 918 39 806 28 119 546 231

Autres emprunts 7 032 2 655 689 - 1 966

TOTAL 2 286 001 2 213 022 192 944 528 119 2 548 197
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DATE DU 
SWAP INITIAL Durée Montant

Remboursements effectués Remboursements obtenus

Taux Charges Taux Produits 

20/07/1998 10 ans 53 357 Variable Euribor 3 mois 
-0,1225%

2 488 Fixe 4,95% 2 641

27/10/2002 6 ans 53 357 Fixe 3,125% 1 677 Variable Euribor 3 mois
- 0,1225%

2 488

15/02/2000 10 ans 75 000 Fixe 4,415% 3 311 Fixe 5,875% 4 406

15/02/2000 10 ans 75 000 Fixe 3,73% 2 798 Fixe 5,875% 4 406

15/02/2000 10 ans 75 000 Variable Euribor 3 mois
+ 0,035%

3 621 Fixe 5,875% 4 406

15/11/2002 8 ans 75 000 Fixe 4,280 % 3 281 Variable Euribor 3 mois
+ 0,035%

3 621

15/02/2000 10 ans 75 000 Variable Euribor 3 mois
- 0,050%

3 555 Fixe 5,875% 4 406

15/05/2003 7 ans 75 000 Fixe 3,645% 2 795 Variable Euribor 3 mois
- 0,050%

3 555

15/03/2001 10 ans 100 000 Variable Euribor 3 mois
+ 0,03%

4 952 Fixe 5,25% 5 250

15/03/2001 10 ans 100 000 Variable Euribor 3 mois
+ 0,035% trimestriel

4 957 Fixe 5,25% 5 250

25/03/2002 10 ans 87 500 Variable Euribor 3 mois
+ 0,0325 %

4 381 Fixe 5,25 % 4 594

25/03/2002 10 ans 87 500 Variable Euribor 3 mois
+ 0,0325 %

4 381 Fixe 5,25 % 4 594

08/02/2007 4 ans 100 000 Fixe 4,0575 % 4 103 Variable Euribor 3 mois
+ 0,03 %

4 952

07/03/2007 4 ans 100 000 Fixe 3,9425 % 3 986 Variable Euribor 3 mois
+ 0,03 %

4 952

Total Swaps sur 
emprunts obligataires  - 1 131 714 - 50 285  - 59 521

Situation des swaps sur autres emprunts

DATE DU 
SWAP INITIAL Durée Montant

Remboursements effectués Remboursements obtenus

Taux Charges Taux Produits

26/10/2007 5 ans 75 000 Fixe 3,78% 2 174 Variable Euribor 3 mois
+ marge variable

2 639 

26/10/2007 5 ans 75 000 Fixe 3,76% 2 162 Variable Euribor 3 mois
+ marge variable

2 639 

08/11/2007 5 ans 50 000 Fixe 3,75% 1 427 Variable Euribor 3 mois
+ marge variable

1 754 

08/11/2007 5 ans 50 000 Fixe 3,8075% 1 449 Variable Euribor 3 mois
+ marge variable

1 752

30/10/2007 5 ans 50 000 Fixe 3,77% 1 435 Variable Euribor 3 mois
+ marge variable

1 752

15/06/1999 10 ans 39 806 Variable Euribor 3 mois
- 0,12 %

1 429 Variable Libor US 3 mois
- 0,11%

718

Total swaps sur 
autres emprunts  - 339 806  - 10 075 571  - 11 252 787 
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A la clôture 2008, le poste «Fournisseurs et comptes rattachés» a augmenté de 9,39 M€ passant de 208,84 M€ à 218,22 M€ soit une augmentation 
de 4,49 %. 

NATURE 31.12.07 31.12.08

Fournisseurs et comptes rattachés   

- Fournisseurs 81 623 57 106

- Fournisseurs Factures non parvenues 127 214 161 117

Sous-total 208 836 218 223

   

Dettes fiscales et sociales   

- Personnel 74 036 75 453

- Organismes sociaux 55 735 56 683

- Impôts et taxes 59 428 34 547

Sous-total 189 199 166 684

   

TOTAL 398 036 384 906

3.11. Dettes diverses

NATURE 31.12.07 31.12.08

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés   

- Fournisseurs immobilisations 98 833 93 438

- Fournisseurs immobilisations Factures Non Parvenues 188 081 144 851

Sous-total 286 914 238 289

   

Autres dettes   

- Clients créditeurs 36 442 34 510

- Comptes courants 196 630 196 080

- Créditeurs divers 49 609 62 503

Sous-total 282 680 293 094

   

TOTAL 569 594 531 383

NOTE 4 - NOTES SUR LE COMPTE DE RÉSULTAT

4.1. Ventilation du montant net du chiffre d’affaires

Le chiffre d’affaires de la société s’élève au titre de l’exercice 2008 à 2 252 M€ soit une progression de 8,15 %. Cette augmentation s’explique notamment 
par la progression des redevances aériennes pour 5,89 % et des recettes locatives pour 11,31 %.
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4.2. Production immobilisée

NATURE 31.12.07 31.12.08

Redevances aéronautiques 731 651 774 725

Redevances spécialisées 112 706 153 123

Activités commerciales 237 571 260 297

Parcs et accès 152 226 153 853

Prestations industrielles 71 179 80 271

Taxe d’aéroport 366 447 388 858

Recettes locatives 221 509 246 570

Assistance aéroportuaire 131 818 128 117

Autres recettes 57 239 66 173

CHFFRE D’AFFAIRES NET 2 082 346 2 251 987

NATURE 31.12.07 31.12.08

Production immobilisée 39 311 38 377

PRODUCTION IMMOBILISEE 39 311 38 377

4.3. Autres services extérieurs

NATURE 31.12.07 31.12.08

Sous-traitance générale 456 461 495 415

Locations 8 249 9 344

Charges locatives et de co-propriétés 1 217 1 239

Entretien, réparation, maintenance 82 508 89 821

Primes d’assurances 16 905 19 503

Etudes et recherches 4 611 4 126

Documentation 996 1 108

Frais de colloques, séminaires, conférences 1 100 777

Rémunérations d’intermédiaires et honoraires 13 938 26 340

Publicité, publications, relations publiques 10 869 14 423

Transports de biens et transports collectifs du personnel 5 032 5 277

Déplacements, missions et réceptions 8 772 8 291

Frais postaux et communication 24 711 23 841

Services bancaires et assimilés 1 586 2 816

Concours 1 633 1 837

Frais de recrutement de personnel 139 188

Frais de gestion Adpargne 273 5

Travaux divers 24 019 23 852

TOTAL 663 019 728 205

Le montant des autres achats et charges externes s’élève à 728,21 M€ contre 663,02 M€ au cours de l’exercice 2007, soit une augmentation de 65,19 
M€ et concernent principalement les variations suivantes :

Sous-traitance générale   38,96 M• €

Rémunérations d’intermédiaires et honoraires 12,40 M• €

Entretien, réparation, maintenance   7,31 M• €
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Charges courantes

Au cours de l’exercice 2008, les charges de personnel ont atteint 520,27 
M€

Les principales évolutions concernent :

les mesures salariales +2,82 %• 
l’évolution du G V T (Glissement Vieillesse Technicité) +2,56 %• 
l’évolution des agents mois -2,78 %• 

L’ensemble des engagements sociaux souscrits par Aéroports de Paris sont 
les suivants : 

PARDA (Protocole d’Accord sur le Régime de Départ Anticipé)

Aéroports de Paris a mis en place, depuis le 1er janvier 1977, un dispositif 
de départ à la retraite anticipé Le premier accord a été signé le 7 décembre 
1976 pour une durée de 3 ans Il a été renouvelé 4 fois Le dernier accord, 
le « PARDA IV » est entré en vigueur le 1er janvier 1996 pour une durée de 
4 ans Il a fait l’objet d’un avenant n°1 en 1997 et d’un second le 18 fé-
vrier 2000 prorogeant le dispositif jusqu’au 28 février 2005. Les conditions 
d’éligibilité étaient les suivantes :

Etre âgé de 55 ans à la date souhaitée du départ,• 
Ne pas avoir plus de 20 trimestres à valider aux régimes d’assurance • 
vieillesse de la Sécurité Sociale pour bénéfi cier d’une retraite à taux 
plein,
Justifi er d’une ancienneté minimum de 10 ans à Aéroports de Paris. • 

Les bénéfi ciaires perçoivent une allocation de préretraite égale à 65% de 
la rémunération de la dernière année. 

Indemnité de fi n de carrière

En application de l’article 32 du statut du personnel, une indemnité de 
départ est attribuée aux agents admis à faire valoir leur droit à la retraite 
ou aux agents licenciés pour inaptitude (décision de la Sécurité Sociale). A 
ce titre, les droits acquis aux agents sont, pour une part, provisionnés et 
pour l’autre part, externalisés auprès d’un fonds collectif d’indemnités de 
départ à la retraite. 

Charges de retraite des pompiers

Un accord permanent prévoit un dispositif de départ en retraite des agents 
pompiers à partir de 55 ans Ce dispositif est complété par une assurance 
permettant à ces agents de disposer, après la liquidation de leur retraite de 
Sécurité Sociale et de leur retraite complémentaire, d’un revenu total équi-
valent à celui de leur allocation de préretraite Ce versement complémen-
taire prend la forme d’une rente versée par une compagnie d’assurances La 
provision constituée représente l’évaluation du capital garantissant cette 
rente pour les agents actuellement en activité (230 pompiers). 

Mutuelles

Les agents d’Aéroports de Paris avaient la possibilité d’adhérer à quatre 

Mutuelles (deux d’entre elles couvrant 90% du personnel adhérant) Aé-
roports de Paris contribue à hauteur de 35% des cotisations des agents 
actifs et de 100% du régime de base des cotisations des agents retraités 
et préretraités. 

La provision constituée représente la totalité des charges relatives aux 
agents retraités. 

Ce régime est remplacé par un régime à cotisations défi nies complété par 
un régime à prestations défi nies. 

Détail du calcul actuariel 

L’engagement représenté pour la société par le versement de prestations 
de 274,29 M€ est évalué conformément à la Recommandation n° 2003-
R01 du 1er avril 2003 du Conseil National de la Comptabilité relative aux 
règles de comptabilisation et d’évaluation des engagements de retraite et 
avantages similaires. 

Les principales hypothèses actuarielles utilisées pour le calcul des engage-
ments sociaux sont : 

un taux d’actualisation de 5,3%, • 
une augmentation annuelle des salaires de +4,8% par an pour les • 
cadres et +4,3% par an pour les autres catégories, infl ation comprise,
prise en compte de taux de sorties visant à refl éter la probabilité que les • 
salariés n’achèvent pas leur carrière dans l’entreprise,
hypothèses de mortalité retenues par référence aux tables prospectives • 
par génération TPRV,
âge de départ à la retraite jusqu’en 2010 : 60 ans pour les catégories • 
employés et maîtrise et 63 ans pour les catégories haute maîtrise et 
cadres,
âge de départ à la retraite (à partir de 2011) : majoré de 2 ans. • 

Par ailleurs, des hypothèses spécifi ques ont été retenues pour le calcul des 
engagements au titre : 

des engagements de retraite : taux de charges sociales de 38,2%,• 
de la couverture santé : taux de progression des dépenses de 4%. • 

La société amortit ses écarts actuariels selon la méthode du corridor. La so-
ciété comptabilise en produits ou en charges les écarts actuariels constatés 
au cours de l’exercice. 

Le tableau ci-dessous récapitule l’ensemble des engagements sociaux en 
présentant :

La variation de la valeur actuarielle,• 
Les éléments du passif comptabilisés au bilan,• 
L’analyse de la charge de l’exercice. • 



Document de référence - Aéroports de Paris - 227

03

AN
N

EX
E

LIBELLÉ

IFC PARDA
PARDA 
Escale

Retraite 
compl. des 
pompiers

Retraite à 
prestation 

définie

Couverture 
santé

Médailles 
d’honneur 
de l’aéro-
nautique

Total

Valeur actuarielle 
de l’engagement à 
l’ouverture 184 782 25 719 28 530 1 443 15 423 74 355 1 166 331 418

Ecart actuariel
de la période - - - - - - - -

Actualisation
de l’engagement. 7 236 1 030 1 486 71 759 3 840 60 14 482

Droits acquis
au cours de l’exercice 8 653 1 192 - 31 598 - 56 10 530

Prestations servies (12 819 ) (12 747) (1 128) (191) (819) (3 322) - (31 026) 

Changement
de méthode (43 038) - - - - - - (42 993) 

Gain ou perte actuariel 2 365 1 076 (11 593) (27) (95) 128 22 (8 124) 

Valeur actuarielle de 
l’engagement 147 179 16 270 17 295 1 328 15 911 75 001 1 304 274 288

Ecart actuariel différé 
au bilan 21 382 (4 668) - 196 1 938 (85) - 18 762

Valeur de marché des 
actifs à la clôture (3 488) (1 063) - (77) (1 028) - - (5 656) 

Coût des services passés - - - - (11 487) 56 441 - 44 954

Passif comptabilisé 
au bilan 165 073 10 539 17 295 1 447 5 334 131 357 1 304 332 349

Charge
d’actualisation 7 236 1 030 1 486 71 759 3 840 60 14 482

Rendement des actifs 
du régime (217) (5) - (1) (47) - - (270)

Amortissement de 
l’écart actuariel (956) 6 850 (11 593) (98) (42) - 22 (5 817) 

Droits acquis au cours 
de l’exercice 8 653 1 192 - 31 598 - 56 10 530

Autre - (1 032) 73 23 - - - (936)

Coût des services passés - - - - 1 537 (7 930) - (6 393)

Charge
de la période 14 716 8 035 (10 034) 26 2 805 (4 090) 138 11 596

4.5. Dotations et reprises d’amortissements et provisions d’exploitation

Le montant des dotations aux provisions pour risques et charges s’élève à 
57,79 M€ et comprend notamment une provision Unédic pour un montant 
de 0,89 M€ et des provisions pour engagements relatifs :

Aux indemnités de fi n de carrière 14,72 M€
Au Parda 8,04 M€
Couverture santé 3,84 M€
À la retraite à prestations défi nies 2,81 M€

Le montant des reprises pour dépréciation des créances douteuses et liti-
gieuses s’élève à 8,26 M€. 

Parallèlement, des créances douteuses ont été passées en perte pour un 
montant de 5,07 M€. 
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4.6. Résultat fi nancier

Le résultat fi nancier au titre de l’exercice 2008 s’élève à 83,98 M€ com-
prenant notamment :

Charges d’intérêts sur emprunts 113,43 M• €

Charges d’intérêts des swaps   57,46 M• €

Produits des participations   15,77 M• €

Produits d’intérêts et swaps   67,39 M• €

Produits nets des cessions des VMP  14,47 M• €

Les provisions sur les titres de participation sont détaillées dans le paragra-
phe sur les titres de participations.  

Les charges fi nancières s’élèvent à 186,39 M€ représentées principale-
ment par des intérêts et charges assimilés pour un montant de 113,43 M€ 
soit 60,85 % des charges fi nancières. 

Les produits fi nanciers s’élèvent à 102,41 M€ représentés principalement 
par les produits des swaps et les produits des participations respectivement 
pour un montant de 67,39 M€ et 15,77 M€. 

NATURE Décembre 2008

Dotations Reprises

Amortissements des immobilisations   

- Immobilisations incorporelles et corporelles 313 437 -

- Immobilisations mises en concession - -

Sous-total 313 437 -

   

Provisions pour risques et charges   

- Litiges 28 228 13 860

- Autres provisions pour charges 29 558 35 735

- Autres provisions pour risques - -

Sous-total 57 786 49 595 

   

Provisions pour dépréciation   

- Créances douteuses et litigieuses 9 307 8 026

- Autres 1 079 238

Sous-total 10 386 8 264 

   

TOTAL 381 609 57 859 

NATURE Décembre 2008

Dotations Reprises

Amortissements   

- Primes de remboursement des obligations 427 757

- Soultes sur swaps de couverture - -

Sous-total 427 757
   

Provisions   

- Pertes de change 12 7

- Dépréciation des titres de participation 14  7 264 2 338

Sous-total 7 276 2 345
   

TOTAL 7 703  3 102 

14 y compris les actions propres & comptes courants
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Le résultat exceptionnel d’un montant de 86,00 M€ est principalement constitué de dotations aux amortissements pour 140,43 M€ et de reprises pour 
un montant de 67,41 M€.

Aéroports de Paris a constaté une participation des salariés aux résultats d’un montant de 7,75 M€. 

NATURE 31.12.07 31.12.08

Charges   

- Pénalités sur marchés 10 175 541

- Pénalités, amendes fiscales et pénales 881 13

- Dons et libéralités 832 271

- Subventions accordées 2 666 2 387

- Valeur nette comptable des immobilisations cédées 2 273 3 222

- Divers 25 634 25 462

- Dotations aux amortissements 10 227 12 285

- Dotations aux provisions 140 428 115 372

Sous-total 193 116 159 554 

   

Produits   

- Entrée sur créances amorties 15 5

- Produits de cession des immobilisations 1 000 3 576

- Quote part des subventions virée au résultat 1 694 1 568

- Divers 3 873 995

- Reprises sur amortissements - -

- Reprises sur provisions. 52 246 67 408

Sous-total 58 829 73 552 

   

RESULTAT EXCEPTIONNEL - 134 287 - 86 002

4.8. Participation

NATURE 31.12.07 31.12.08

Participation des salarirés 6 907 7 746

TOTAL 6 907 7 746

Le tableau suivant présente l’allègement ou l’accroissement de la dette future d’impôt en fonction des éléments comptabilisés au titre de la clôture. 

4.9. Impôts sur les bénéfi ces
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NATURE Base
d’impo-
sition

Impôts différés

Actif Passif

Décalages certains ou éventuels    

- Amortissements dérogatoires 820 630 - 282 569

- Provision spéciale de réévaluation 12 371 - 4 260

- Réserve de réévaluation 24 132  - 8 310

- Etalement sur 5 ans de l’incidence CRC 2002-10 4 870 1 677 -

- Amortissement des FEST 128 490 44 243 - 

- Frais d’acquisition des titres de participation 5 403 1 860 - 

    

Subventions d’investissement    

- Subventions d’investissement 28 642 - 9 862 

    

Charges non déductibles temporairement    

- Provisions pour engagements sociaux 331 044 113 989 - 

- Provisions GIE Roissypôle 846 291 - 

- Autres provisions pour risques et charges 37 654 12 965 - 

- Provisions pour dépréciation des titres 37 029 12 750 - 

- Organic 3 067 1 056 - 

- TVTS 641 221 - 

- Participation des salariés 7 746 2 667 - 

    

Produits imposés fiscalement non encore comptabilisés    

- OPCVM 184 63 - 

- Ecart de conversion Passif 1 - - 

    

TOTAL - 191 784 305 001 

NATURE Résultat 
avant 
impôt

Impôts
Résultat 

net

Résultat courant 406 563 122 666 283 897 

Résultat exceptionnel - 86 002 - 25 948 - 60 054 

Produits d’intégration fiscale - - 621 621

TOTAL 320 561 96 097 224 464 
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Le tableau ci-dessous présente l’échéancier des créances enregistrées au titre de cette clôture. Il distingue notamment les créances liées à l’actif 
immobilisé des créances liées à l’actif circulant qui constituent la quasi totalité de l’échéancier des créances. 

Echéancier des créances

5.1. Échéancier des dettes et créances

NOTE 5 - AUTRES INFORMATIONS

NATURE

Montant 
brut en 
milliers 
d’euros

Échéance

 à moins 
d’un an 

 à plus
d’un an 

à plus
de 5 ans

Créances de l’actif immobilisé     

- Créances rattachées à des participations 1 205 1 132 - 73

- Prêts 9 488 1 871 1 092 6 525

- Autres créances immobilisées 38 899 38 899 - - 

Sous-total 49 592 41 902 1 092 6 598

     

Créances de l’actif circulant     

- Créances clients et comptes rattachés 446 666 446 666 - - 

- Autres créances 91 528 91 528 - - 

Sous-total 538 194 538 194 - - 

     

Charges constatées d’avance     

- Assurances 13 376 4 182 6 382 2 812

- Autres 533 341 42 150 

Sous-total 13 909 4 523 6 424 2 962

     

TOTAL DES CREANCES 601 695 584 619 7 516 9 560

Les créances sont constituées à 89,45 % de créances de l’actif circulant dont la majorité est à moins d’un an. 
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Le tableau ci-dessus présente l’échéancier des dettes enregistrées au titre de cette clôture. Il distingue notamment les dettes fi nancières, les dettes d’ex-
ploitation et les autres dettes. 

Les dettes fi nancières représentent 71,84 % de la dette globale de la société. La majorité est exigible à moins de cinq ans. 

Par ailleurs, les dettes d’exploitation et autres dettes sont en totalité exigibles à moins d’un an.

Echéancier des dettes

NATURE Montant 
brut en 
milliers 
d’euros

Échéance

 à moins 
d’un an 

 à plus
d’un an 

à plus
de 5 ans

Dettes financières     

- Emprunts obligataires 2 074 741 74 741 1 500 000 500 000

- Emprunts auprès des établissements de crédit 548 471 40 352 28 119 480 000

- Emprunts et dettes financières diverses 20 602 700 1 232 18 670

Sous-total 2 643 814 115 793 1 529 351 998 670

     

Dettes d’exploitation     

- Dettes fournisseurs et comptes rattachés 218 223 218 223 - - 

- Dettes fiscales et sociales 166 684 166 684 - - 

Sous-total 384 907 384 907  - - 

     

Dettes diverses     

- Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 238 289 238 289  - - 

- Autres dettes 293 094 293 094  - - 

Sous-total 531 383 531 383  -  -

     

Produits constatés d’avance     

- Redevances domaniales 63 152 63 152 - - 

- Autres 56 744 5 719 11 553 39 472

Sous-total 119 896 68 871 11 553 39 472

     

TOTAL DES DETTES 3 680 000 1 100 954 1 540 904 1 038 142
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ACTIF 31.12.08  PASSIF 31.12.08

Actif immobilisé   Dettes financières  

- Créances rattachées à des participations 1 132  - Emprunts obligataires 74 741

- Prêts -  - Emprunts des ets de crédit 1 545

- Autres immobilisations financières 31 963  - Emprunts et dettes financières diverses 7

Sous-total  33 095  Sous-total 76 294
     

Actif circulant   Dettes d’exploitation  

- Créances clients et comptes rattachés 216 604  - Fournisseurs et comptes rattachés 161 117

- Autres créances 22 003  - Dettes fiscales et sociales 113 360 

Sous-total 238 607  Sous-total 274 477 

     

   Dettes diverses  

   - Dettes sur immob. et comptes rattachés 144 851

   - Autres dettes 42 486 

   Sous-total 187 337

     

TOTAL ACTIF 271 701 TOTAL PASSIF 538 107 

NATURE
Total Dirigeants

Filiales et
participa-

tions
Autres 

Engagements donnés     

- Avals - - - - 

- Cautions  5 495 - 1 579 3 916 

- Garantie d’actif et de passif 2 846  - - 2 846

- Garantie à première demande 30  - - 30

- Quotas CO2 1 324 - - 1 324

Sous-total 9 695 - 1 579 8 116
     

Engagements reçus     

- Cautions 60 662 -  - 60 662

- Garantie à première demande 168 973 - 13 282 155 691

- Hypothèque DGAC - - - - 

- Quotas CO2 11 135 - - 11 135

Sous-total 240 770 - 13 282 227 488
     

Engagements reciproques -    

Sous-total - -  - -
     

TOTAL 250 465 - 14 861 235 604

5.3. Engagements hors bilan
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Le tableau ci-dessous fournit une ventilation de l’effectif géré (présents, congés sans solde et détachés) au 31 décembre 2007 et au 31 décembre 2008. 

5.4. Ventilation de l’effectif

Engagements sur crédit-bail

Postes du bilan
Redevances payées Redevances restant à payer

Prix d’achat 
résiduel de

l’exercice
cumulées jusqu’à 1 an

+ 1 an
à 5 ans

+ 5 ans
Total à 
payer

Constructions 6 496 101 135 3 674 4 296 - 7 970 1 220

TOTAL 6 496 101 135 3 674 4 296  - 7 970 1 220

Postes du bilan Coût d’entrée
Dotations aux amortissements

Valeur nette
de l’exercice cumulées

Constructions 71 575 2 926 47 856 23 719

TOTAL 71 575 2 926 47 856 23 719

CATÉGORIES
31.12.07 31.12.08 Variation

Pourcen-
tage

Cadres (hors PDG et DGD) 1 121 1 110 -11 -1,01%

Agents de maîtrise et techniciens 4 806 4 772 -34 -0,71%

Agents d’exécution 15 1 524 1 363 -161 -10,58%

TOTAL 7 451 7 244 -207 -2,78%

15 regroupe agents d’exécution simple et d’exécution principale par rapport à 2007

Aéroports de Paris procède à la consolidation de ses fi liales directes. 
Filiales et particpations détenues entre 10% et 100%.

5.5. Consolidation

SITUATION

Capital

Capitaux 
propres 

autres que 
le capital

Quote part 
du capital 
déténue 
par ADP 

en %

Valeur comptable
des titres détenus

Brute Nette

Aéroports de Paris Management 107 835 127 104 100 107 961 107 961

Roissy Sogaris - SCI 5 624 9 901 40 2 256 2 256

Gie Roissypôle - -864 49 - -

Alyzia Holding 6 000 -7 021 100 37 447 1 380

Hub Télécom 28 348 30 757 100 28 348 28 348

ADP Ingéniérie 4 573 7 516 100 4 573 4 573

Société de Distribution Aéroportuaire 1 000 16 967 50 654 654

Voyages-AéroportsdeParis.com 37 - 100 37 37

Duty Free 37 - 50 18 18

SAS Cœur d’Orly Investissements 7 300 -3 100 7 300 7 300

SCI Cœur d’Orly Bureaux 7 383 -76 50 3 692 3 692

TOTAL  -  - - 192 286 156 219
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SITUATION Prêts et 
avances 

consenties 
par ADP et 
non encore 
rembour-

sées

Cautions 
et avals 

donnés par 
ADP

Chiffres 
d’affaires 
hors taxe

Résultat
de

l’exercice

Dividendes
encaissés 
par ADP

Filiales & participations détenues entre 10 et 100%      

- Aéroports de Paris Management - - 14 052 6 108 2 051

- Roissy Sogaris - SCI  - - 10 801 3 412 2 442

- Gie Roissypôle - - 5 610 2 030 - 

- Alyzia Airport Services - - - -7 025 - 

- Hub Télécom 6 057  - 82 684 4 414 2 173

- ADP Ingéniérie -  - 97 587 4 298 - 

- Société de Distribution Aéroportuaire - - 369 050 16 867 7 969

- Centre de Formation des Pompiers d’Aéroport (1) - - 783 -40 - 

- Airportsmart Limited  - - 572 -49 - 

- Voyages-AéroportsdeParis.com  - - 11 - - 

- Duty Free - - - - - 

- SAS Cœur d’Orly Investissements  - - - -3 - 

- SCI Cœur d’Orly Bureaux 2 783 - - -76 - 
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Le tableau suivant présente l’ensemble des postes fi gurant au bilan et compte de résultat d’Aéroports de Paris relatif aux sociétés liées. 

Postes  Entreprises liées

Avances et acomptes sur immobilisations

Participations Valeur brute 185 666

 Valeur nette - 36 067

 Valeur nette 149 599

Créances rattachées à des participations - 1 132

Prêts -  -

Avances et acomptes versées sur commandes  - 15

Créances clients et comptes rattachés Valeur brute 10 811

 Valeur nette -

 Valeur nette 10 811

Autres créances - 10 417

Autres créances (charges constatées d’avance) - -

Capital souscrit, appelé, non versé - 5 150

Provision pour risques & charges - - 

Emprunts et dettes financières divers - 9

Avances et acomptes reçus 
sur commandes en cours - -

Dettes fournisseurs et comptes rattachés  - 27 925

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés - -

Autres dettes - 196 124

Autres dettes (produits constatés d’avance) - 1 979

Produits de participation - 5 356

Autres produits financiers - 446

Charges financières - 7 433
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Aux Actionnaires,

En exécution de la mission qui nous a été confi ée par le ministère de l’Eco-
nomie, des Finances et du Budget, nous vous présentons notre rapport 
relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2008, sur :

le contrôle des comptes annuels de la société AEROPORTS DE PARIS - • 
ADP, tels qu’ils sont joints au présent rapport, 
la justifi cation de nos appréciations,• 
les vérifi cations et informations spécifi ques prévues par la loi.• 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. Il 
nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer une opinion sur 
ces comptes.

I. Opinion sur les comptes annuels

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel 
applicables en France ; ces normes requièrent la mise en œuvre de diligen-
ces permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels 
ne comportent pas d’anomalies signifi catives. Un audit consiste à vérifi er, 
par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments 
justifi ant des montants et informations fi gurant dans les comptes annuels. 
Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis, les esti-
mations signifi catives retenues et la présentation d’ensemble des comptes. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffi sants 
et appropriés pour fonder notre opinion.

Nous certifi ons que les comptes annuels sont, au regard des règles et prin-
cipes comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fi dèle 
du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 
fi nancière et du patrimoine de la société à la fi n de cet exercice.

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre 
attention sur la note 1.2 de l’annexe aux comptes, qui décrit l’état des 
procédures en cours relatives au Contrat de Régulation Economique.

II. Justifi cation des appréciations 

En application des dispositions de l’article L. 823-9 du Code de commer-
ce relatives à la justifi cation de nos appréciations, nous portons à votre 
connaissance les éléments suivants :

Les notes 2.3 et 3.1 de l’annexe décrivent notamment les principes et • 

modalités retenus en matière d’évaluation des actifs immobilisés corpo-
rels. Nous avons procédé à l’appréciation des modalités retenues par la 
société pour ces évaluations et avons vérifi é, sur la base des éléments 
disponibles, le caractère raisonnable de leur mise en œuvre.

La note 2.12 de l’annexe expose les règles et méthodes comptables • 
relatives à la comptabilisation en produit de la taxe d’aéroport. Dans le 
cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par 
votre société, nous avons vérifi é le caractère approprié des méthodes 
comptables et des informations fournies dans les notes annexes et nous 
sommes assurés de leur correcte application.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démar-
che d’audit des comptes annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc 
contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie 
de ce rapport.

III. Vérifi cations et informations spécifi ques

Nous avons également procédé aux vérifi cations spécifi ques prévues par 
la loi.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur :

la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations • 
données dans le rapport de gestion du conseil d’administration et dans 
les documents adressés aux actionnaires sur la situation fi nancière et 
les comptes annuels, 

la sincérité des informations données dans le rapport de gestion rela-• 
tives aux rémunérations et avantages versés aux mandataires sociaux 
concernés ainsi qu’aux engagements consentis en leur faveur à l’oc-
casion de la prise, de la cessation ou du changement de fonctions ou 
postérieurement à celles-ci.

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses infor-
mations relatives aux prises de participation et de contrôle, à l’identité des 
détenteurs du capital et des droits de vote et aux participations réciproques 
vous ont été communiquées dans le rapport de gestion.

RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS

SALUSTRO REYDEL 
Membre de KPMG International 

Philippe ARNAUD

ERNST & YOUNG AUDIT
Alain Perroux

Paris La Défense et Paris-La Défense, le 23 mars 2009

Les Commissaires aux Comptes

ANNEXE 04



Document de référence - Aéroports de Paris - 239

1. CONVENTIONS CONCLUES AVEC L’ETAT

1.1. Convention portant sur la vente du bâtiment 517 de l’aéroport Paris Orly et la mise à disposition du terrain d’assiette du bâtiment

RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
SUR LES CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS RÉGLEMENTÉS

Mesdames, Messieurs les actionnaires, 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les conventions et engagements réglementés.

CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS AUTORISES AU COURS DE L’EXERCICE 2008 ET CERTAINS ENGAGEMENTS AUTORISES 
ET INTERVENUS AU DÉBUT DE L’EXERCICE 2009

Personne concernée

L’Etat, représenté par le Ministère du Budget, des Comptes Publics et de la 
fonction publique - Direction Générale des Douanes et des Droits Indirects

Nature et objet

Acte de vente du bâtiment 517 de l’aéroport Paris-Orly et contrat de mise 
à disposition du terrain d’assiette du bâtiment 517 et du terrain attenant 
à usage de parking

Modalités

Votre conseil du 30 octobre 2008 a autorisé la signature d’un acte de vente 
entre votre société et l’Etat relatif au bâtiment 517 de Paris Orly. La vente 
a été consentie moyennant un prix de 578 K€. Suite à cette cession, le 
terrain d’assiette et le terrain attenant à usage de parking ont fait l’objet d’un
contrat de bail entre l’Etat et Aéroports de Paris. Ces terrains sont mis à 
disposition gratuitement pendant une durée de 30 ans renouvelable par tacite
reconduction pour une durée équivalente et dans la limite de 99 ans.

1.2. Convention d’actionnaires entre la République française et NV Luchthaven Schiphol

Personne concernée

L’Etat, représenté par le Ministère de l’Economie, de l’Industrie et de 
l’Emploi

Nature et objet

Pacte d’actionnaires relatif à la société Aéroports de Paris signé entre l’Etat 
et NV Luchthaven Schiphol

Modalités

Dans le cadre du projet de coopération partenariale et industrielle entre NV 
Luchthaven Schiphol (Schiphol Group) et Aéroports de Paris, votre conseil 
du 14 novembre 2008 a autorisé la signature d’un pacte d’actionnaires 
entre l’Etat, Schiphol Group en présence d’Aéroports de Paris. La signature 
de ce pacte est intervenue le 1er décembre 2008.

Personne concernée

M. François RUBICHON

Nature et objet

Attribution, selon des critères de performance, d’une indemnité de départ 
à Monsieur François RUBICHON

2. CONVENTION CONCLUE AVEC M. FRANÇOIS RUBICHON

En application de l’article L.225-40 du Code de commerce, nous avons été 
avisés des conventions et engagements qui ont fait l’objet de l’autorisation 
préalable de votre conseil d’administration au cours de l’exercice 2008 et 
jusqu’au 11 mars 2009. 

Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence éventuelle d’autres 
conventions et engagements mais de vous communiquer, sur la base 
des informations qui nous ont été données, les caractéristiques et les 
modalités essentielles de ceux dont nous avons été avisés, sans avoir à 
nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé. Il vous appartient, selon 

les termes de l’article R.225-31 du Code de commerce, d’apprécier l’intérêt 
qui s’attachait à la conclusion de ces conventions et engagements en vue 
de leur approbation.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessai-
res au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale 
des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont 
consisté à vérifi er la concordance des informations qui nous ont été don-
nées avec les documents de base dont elles sont issues.

2.1. Indemnités de rupture du mandat de Directeur Général Délégué

ANNEXE 05
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Lors de sa séance du 11 mars 2009, votre conseil d’administration a 
autorisé la modifi cation de la convention conclue le 13 mars 2008 entre 
Monsieur François RUBICHON et Aéroports de Paris, prévoyant, au cas où il 
serait mis fi n au mandat de directeur général délégué de Monsieur François 
RUBICHON, soit par révocation, soit par non reconduction de son mandat 
venu à échéance, le versement d’une indemnité. 

L’indemnité correspond à la rémunération perçue au cours des 12 derniers 
mois entiers, affectée du taux moyen de réalisation des objectifs cibles 
annuels fi xés par le conseil d’administration, pour la détermination de la 
part variable de rémunération. Ce taux moyen résulte des trois derniers 
exercices passés, dont les comptes ont été arrêtés par le Conseil.

CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS APPROUVES AU COURS D’EXERCICES ANTERIEURS 
DONT L’EXECUTION S’EST POURSUIVIE DURANT L’EXERCICE

Par ailleurs, en application du Code de commerce, nous avons été informés que l’exécution des conventions et engagements suivants, approuvés au cours 
d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours du dernier exercice.

1. CONVENTIONS CONCLUES AVEC L’ETAT

1.1. Convention cadre conclue avec l’Etat, en application de l’article 43 du cahier des charges de la société Aéroports de Paris

Nature et objet

Défi nition du cadre et des principales conditions dans lesquelles Aéroports 
de Paris, en application de l’article 43 de son cahier des charges, met 
certains immeubles à la disposition de l’Etat, représenté par le Ministère de 
l’Ecologie, du Développement et de l’Aménagement Durables – Direction 
générale de l’aviation civile (DGAC).

Modalités

Votre conseil du 27 septembre 2007 a autorisé la signature d’une conven-
tion cadre avec l’Etat. Cette convention défi nit et précise les conditions 
de mise à disposition par Aéroports de Paris, en application de l’article 
43 du cahier des charges, de biens immobiliers, utilisés par les services 
de Gendarmerie des transports aériens (« GTA »), de la Direction des 
douanes et impôts indirects ou de la police de l’air et des frontières (« PAF »)
pour l’exercice de leurs missions de service public concourant à l’activité 
aéroportuaire.

Elle prévoit ainsi : 

la mise à disposition gratuite des terrains sur lesquels sont implantés • 
les bâtiments transférés à l’Etat en application de la loi n°2005-357 
du 20 avril 2005 ;
la location de terrains, bâtiments, locaux et places de stationnement • 
moyennant un abattement de 20 % sur les locaux hors terminaux, 
40 % pour les locaux situés dans le terminal 2E, 10 % sur les parcs de 
stationnement et 10 % sur les terrains ;
la mise à disposition gratuite de deux terrains situés à Paris- Orly et • 
3 terrains situés à Paris - Charles De Gaulle, moyennant leur restitution 
respective avant le 31 décembre 2009 et le 31 décembre 2012 ;
le remboursement par la DGAC à Aéroports de Paris des loyers dus au • 
titre des terrains, locaux et places de stationnement occupés jusqu’au 
31 décembre 2007.

Sur l’exercice 2008, différents baux civils ont été conclus en application de 
cette convention :

Tiers Aérodrome Bâtiment N° contrat Durée
Loyer 

comptabilisé 
en 2008 (€)

Refacturation 
des charges 

et taxes 
en 2008 (€)

Conditions 
financières

Ministère de 
l’Ecologie, du 

Développement et 
de l’Aménagement 

Durables

Paris - Orly 673 21CI0440 5 ans 140 359,48 24 293,04
Abattement 

de 20% sur le 
loyer

Paris - Orly
Terrains des 

bâtiments 668, 
673 et 690

21CI0439
7 ans 

et 5 mois 16 0,00 1 120,48
Mise à disposi-

tion gratuite

Paris - Roissy 3630 31CI0540 5 ans 53 406,76 24 996,4
Abattement 

de 20% sur le 
loyer

Paris - Roissy 3520 darse A 31CI0541 5 ans 44 354,20 26 909,58
Abattement 

de 20% sur le 
loyer

Paris - Roissy
Terrain du 

bâtiment 3954
31CI0578 5 ans 47 904,80 0,00

Abattement 
de 10 % sur le 

loyer

Paris - Roissy
Terrain du 

bâtiment 3955
31CI0579

4 ans 
et 5 mois 16 0,00 0,00

Mise à disposi-
tion gratuite

16 Prise d’effet au 22 juillet 2005
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Nature et objet

Baux civils 

Modalités

Lors de ses séances des 19 septembre 2006, 21 décembre 2006 et 30 août 
2007, votre conseil d’administration a autorisé la signature par le Président 
Directeur Général de baux civils, avec l’Etat, représenté par le Ministère de 
l’Economie, des Finances et de l’Industrie (Direction Générale des Douanes 
et des Droits Indirects) et le Ministère de l’Intérieur et de l’Aménagement 
du Territoire (Direction de la Police Nationale) en application des protocoles 
des 18 et 20 juillet 2005.

Ces protocoles s’appliquent jusqu’au 31 décembre 2009 et prévoient la 
mise à disposition de locaux moyennant le versement de loyers fi xés sur la 
base de conventions pluriannuelles. Ces loyers, découlant des protocoles 
des 18 et 20 juillet 2005, prévoient des conditions fi nancières dérogatoires 
au tarif général d’Aéroports de Paris, correspondant à des abattements sur 
lesdits loyers. Ces abattements s’élèvent à 60 % sur les loyers des locaux 
et à 20 à 50 % sur les loyers des parcs de stationnement (en fonction de 
leur localisation).

Le détail et les conditions fi nancières de ces conventions, y-compris les 
baux et avenants signés en 2008, sont présentés en annexe.

1.3. Contrat tripartite relatif à la mise en œuvre de l’offre réservée aux salariés (ORS), conclu entre Aéroports de Paris, l’Etat et 
l’établissement fi nancier en charge de la centralisation bancaire de l’ORS dans le cadre de l’introduction en bourse de votre société

Nature et objet 

Protocole d’accord relatif à la mise en œuvre de l’Offre Réservée aux 
salariés

Modalités 

Dans le cadre de l’ouverture de capital de votre société, votre conseil d’ad-
ministration du 30 mai 2006 a autorisé la conclusion d’un contrat tripartite 

relatif à la mise en œuvre de l’offre réservée aux salariés, entre votre socié-
té, l’Etat et l’établissement fi nancier en charge de la centralisation bancaire 
de l’offre aux salariés (CACEIS Corporate Trust). Ce contrat a pour objet de 
préciser les modalités de la mise en œuvre de l’offre réservée aux salariés, 
assurée par Aéroports de Paris et présentée dans la Note d’Opération visée 
par l’AMF le 30 mai 2006. Le protocole traite notamment de la collecte 
des ordres d’achat, du règlement-livraison des actions et de l’attribution 
d’actions gratuites. 

1.4. Conventions conclues avec l’Etat dans le cadre des transferts d’actifs en application de l’article 2 de la loi n°2005-357 
du 20 avril 2005

Nature et objet

Conventions autorisant le transfert d’actifs de votre société à l’Etat

Modalités

Votre conseil d’administration du 19 septembre 2006 a autorisé la signa-
ture de trois conventions avec l’Etat, représenté par la Direction Générale 
des Douanes et Droits indirects, la Direction de la Police Nationale et la 
Direction Générale de l’Aviation Civile. Ces conventions sont consécutives 
de la loi n°2005-357 du 20 avril 2005 relative aux aéroports, qui stipule 
que l’Etat devient de plein droit propriétaire, à compter du 22 juillet 2005 

de certains terrains et bâtiments nécessaires à l’accomplissement de ses 
missions de service public concourant à l’activité aéroportuaire. En contre-
partie de ces transferts de propriété, la loi prévoit la conclusion de conven-
tions qui déterminent les montants dus par l’Etat à votre société, liés aux 
investissements réalisés.

En 2007, trois conventions conclues avec la Direction Générale des Doua-
nes et Droits Indirects, la Direction de la Police Nationale et la Direction de 
la Police Nationale avaient entraîné le versement des montants respectifs 
suivants : 1.365 K€, 2.711 K€ et 873 K€. 

En 2008, aucune convention n’a été conclue.

1.5. Convention cadre conclue avec l’Etat, représenté par le Ministère de l’Ecologie, du Développement et de l’Aménagement 
Durables, en application de l’article 36 du cahier des charges de la société Aéroports de Paris

Nature et objet

Défi nition des différentes natures de prestations qu’Aéroports de Paris 
fournira en application de l’article 36 de son cahier des charges, à titre 
transitoire à la Direction des services de navigation aérienne (« DSNA ») 
ainsi que des modalités techniques, opérationnelles, juridiques et fi nanciè-
res selon lesquelles ces prestations seront fournies

Modalités

Dans le cadre de la continuité et de la bonne gestion de la mission 
de prestataire de service de navigation aérienne sur les aéroports et 
aérodromes gérés par votre société, et en application de l’article 36 du 
cahier des charges de votre société, l’Etat a décidé, à titre transitoire, 
de confi er à Aéroports de Paris certains services d’intérêts économique 
général, défi nis à l’article 36 dudit cahier des charges. 

Lors de sa séance du 28 juin 2007, votre conseil a autorisé la signature 
d’une convention avec l’Etat. Cette convention a été conclue le 27 juillet 
2007, avec effet rétroactif au 1er janvier 2007. Elle défi nit les natures de 
prestations et les conditions techniques, opérationnelles, juridiques et 
fi nancières selon lesquelles ces prestations seront rendues. Il s’agit de 
mise à disposition de biens immobiliers, de prestations de fournitures 
(électrique, chauffage, fl uides), de prestations de services (télécommunica-
tion, assistance matérielle, administrative et intellectuelle), de prestations 
de formation générale.

La convention est conclue pour une durée de 15 ans, renouvelable une fois 
tacitement pour 15 ans. Elle ne pourra excéder le 21 juillet 2035.

Aéroports de Paris est rémunéré en fonction des coûts engagés pour les 
différentes prestations. Conformément au protocole fi nancier signé le 30 
juillet 2008, en application de cette convention cadre, votre société a 
facturé à l’Etat, au titre de l’exercice 2008, un montant de 24.449 K€ HT 
au titre des prestations rendues.
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l’Equipement, du Tourisme et de la Mer – Direction des transports ferroviaires et collectifs

Nature et objet

Octroi à l’Etat d’une licence d’exploitation de la marque « CDG Express », 
gratuite et non exclusive

Modalités

Votre conseil du 24 janvier 2007 a autorisé la signature d’une convention 
de licence d’utilisation de marque au profi t de l’Etat. Cette convention a 

été signée le 31 janvier 2007. Elle expirera à la première des deux dates 
suivantes : 

six mois après la date de publication du décret approuvant la délégation • 
de service public relative au projet CDG Express

31 décembre 2010• 

1.7. Contrat de communication et de licence d’exploitation des études faites dans le cadre du GIE CDG Express

Nature et objet

Octroi à l’Etat, représenté par le Ministère des Transports, de l’Equipement, 
du Tourisme et de la Mer – Direction des transports ferroviaires et collectifs, 
d’une licence gratuite et non exclusive, d’utilisation d’études réalisées par 
ou pour le compte du GIE CDG Express et dont RFF, la SNCF et Aéroports 
de Paris sont copropriétaires

Modalités

Votre conseil du 14 mars 2007 a autorisé la passation d’un contrat entre 
l’Etat, la Société Nationale des Chemins de Fer (« SNCF » ), Réseau Ferré 
de France (« RFF ») et votre société concernant les études réalisées dans le 
cadre du GIE CDG Express. Cette convention a été conclue le 6 avril 2007, 
pour une durée de trois ans, reconductible tacitement par période de trois 
années, jusqu’à la date d’entrée en vigueur de la délégation de service 
public relative au projet.

SALUSTRO REYDEL 
Membre de KPMG International 

Philippe ARNAUD

ERNST & YOUNG AUDIT
Alain Perroux

Paris La Défense et Paris-La Défense, le 23 mars 2009

Les Commissaires aux Comptes
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Baux conclus antérieurement et poursuivis sur l’exercice

Aérodrome Bâtiment n° contrat
Loyer compta-
bilisé en 2008 

(€)

Refacturation 
des charges et 
taxes en 2008 

(€)

Conditions financières

Paris - Orly 288 21CI0259 143 374,16 € 156 092,72 €
Abattements de 60 % et 22 % sur le loyer 

Abattement de 20 % sur les charges 
jusqu’au 31 décembre 2006

Paris - Orly 351 21CI0260 3 713,00 € 5 962,00 €
Abattement de 60 % sur le loyer

Abattement de 20 % sur les charges 
jusqu’au 31 décembre 2006

Paris - Orly 517 21CI0261 186 819,04 € 71 724,32 €
Abattement de 60 % sur le loyer

Abattement de 20 % sur les charges 
jusqu’au 31 décembre 2006

Paris - Orly 402 21CI0232 39 796,04 € 28 653,32 €
Abattement de 60 % sur le loyer

Abattement de 20 % sur les charges 
jusqu’au 31 décembre 2006

Paris - Orly 17 400 21CI0241 165 705,22 € 87 286,84 €
Abattement de 60 % sur le loyer

Abattement de 20 % sur les charges 
jusqu’au 31 décembre 2006

Toussus 11 54CI0005 2 955,48 € 2 081,20 €
Abattement de 60 % sur le loyer

Abattement de 20 % sur les charges 
jusqu’au 31 décembre 2006

Paris- Roissy 3609 31CI0297 84 684,56 € 54 128,89 €
Abattement de 60 % sur le loyer

Abattement de 20 % sur les charges 
jusqu’au 31 décembre 2006

Paris- Roissy 3700 31CI0295 80 699,16 € 51 686,83 €
Abattement de 60 % sur le loyer

Abattement de 20 % sur les charges 
jusqu’au 31 décembre 2006

Paris- Roissy 3520 31CI0296 22 172,44 € 22 725,97 €
Abattement de 60 % sur le loyer

Abattement de 20 % sur les charges 
jusqu’au 31 décembre 2006

Paris- Roissy 7595 31CI0302 21 698,84 € 12 192,88 €
Abattement de 60 % sur le loyer

Abattement de 20 % sur les charges 
jusqu’au 31 décembre 2006

Paris- Roissy 7610 31CI0301 67 572,24 € 45 453,43 €
Abattement de 60 % sur le loyer

Abattement de 20 % sur les charges 
jusqu’au 31 décembre 2006

Paris- Roissy 19 1100 31CI0290 93 190,19 € 80 851,39 €
Abattement de 60 % sur le loyer

Abattement de 20 % sur les charges 
jusqu’au 31 décembre 2006

Paris- Roissy 1400 et 1401 31CI0291 59 018,96 € 58 528,33 €
Abattement de 60 % sur le loyer

Abattement de 20 % sur les charges 
jusqu’au 31 décembre 2006

Paris- Roissy 1192P 31CI0292 3 241,56 € 2 970,88 €
Abattement de 60 % sur le loyer

Abattement de 20 % sur les charges 
jusqu’au 31 décembre 2006

Paris- Roissy 1200 ABCD 31CI0157 311 572,52 € 204 361,68 €
Abattement de 60 % sur le loyer

Abattement de 20 % sur les charges 
jusqu’au 31 décembre 2006

Paris- Roissy 17 1200 E 31CI0172 135 596,12 € 82 716,57 €
Abattement de 60 % sur le loyer

Abattement de 20 % sur les charges 
jusqu’au 31 décembre 2006

Paris- Roissy 17 1200 F 31CI0171 71 523,68 € 47 092,36 €
Abattement de 60 % sur le loyer

Abattement de 20 % sur les charges 
jusqu’au 31 décembre 2006

Paris- Roissy 1261P 31CI0175 36 758,00 € 21 268,52 €
Abattements de 60 % et 20 % sur le loyer

Abattement de 20 % sur les charges 
jusqu’au 31 décembre 2006

Paris- Roissy 18 3417 31CI0395 9 805,88 € 8 759,88 € Abattement de 60 % sur le loyer

Paris- Roissy 22 3416 31CI0515 59 690,72 € 43 955,64 € Abattement de 60 % sur le loyer

Paris - Le Bourget 402 41CI0020 2 436,52 € 112,32 € Abattement de 60 % sur le loyer
Absence de charges refacturées

Ministère de l’Économie des Finances et de l’Industrie Direction Générale des Douanes et des Droits Indirects
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Baux conclus antérieurement et poursuivis sur l’exercice

Aérodrome Bâtiment N° contrat
Loyer 

comptabilisé en 
2008 (€)

Refacturation 
des charges et 

taxes en 2008 (€)
Conditions financières

Paris - Orly 17 400 21CI0240 355 076,62 € 204 724,42 €
Abattement de 60 % sur le loyer

Abattement de 20 % sur les charges 
jusqu'au 31 décembre 2006

Paris - Orly 400 21CI0242 8 233,20 € 4 399,84 €
Abattement de 60 % sur le loyer

Abattement de 20 % sur les charges 
jusqu’au 31 décembre 2006

Paris - Orly 402 21CI0233 33 474,20 € 23 854,44 €
Abattement de 60 % sur le loyer

Abattement de 20 % sur les charges 
jusqu’au 31 décembre 2006

Paris - Orly 20 820 21CI0381 3 443,20 € 1 286,25 €
Abattement de 60 % sur le loyer

Abattement complémentaire 
de 14.000 € HT par an

Paris- Roissy 5720 31CI0299 27 632,96 € 35 955,60 €
Abattement de 60 % sur le loyer

Abattement de 20 % sur les charges 
jusqu’au 31 décembre 2006

Paris- Roissy 5740 31CI0300 15 854,60 € 16 212,27 €
Abattement de 60 % sur le loyer

Abattement de 20 % sur les charges 
jusqu’au 31 décembre 2006

Paris- Roissy 21 6197 31CI0304 64 622,12 € 1 413,81 €
Abattement de 60 % sur le loyer

Abattement de 20 % sur les charges 
jusqu’au 31 décembre 2006

Paris- Roissy 1100 31CI0293 61 017,86 € 56 171,50 €
Abattement de 60 % sur le loyer

Abattement de 20 % sur les charges 
jusqu’au 31 décembre 2006

Paris- Roissy 1400 et 1401 31CI0294 11 094,96 € 11 807,85 €
Abattement de 60 % sur le loyer

Abattement de 20 % sur les charges 
jusqu’au 31 décembre 2006

Paris- Roissy 1200 ABCD 31CI0156 130 550,60 € 104 237,74 €
Abattement de 60 % sur le loyer

Abattement de 20 % sur les charges 
jusqu’au 31 décembre 2006

Paris- Roissy 1200 E 31CI0174 118 550,56 € 51 498,88 €
Abattement de 60 % sur le loyer

Abattement de 20 % sur les charges 
jusqu’au 31 décembre 2006

Paris- Roissy 1200 F 31CI0173 81 664,12 € 50 628,88 €
Abattement de 60 % sur le loyer

Abattement de 20 % sur les charges 
jusqu’au 31 décembre 2006

Paris - 
Le Bourget

54 41CI0021 2 162,32 € 1 537,24 €
Abattement de 60 % sur le loyer

Abattement de 20 % sur les charges 
jusqu’au 31 décembre 2006

Paris - 
Le Bourget

58 41CI0022 13 659,56 € 9 420,28 €
Abattement de 60 % sur le loyer

Abattement de 20 % sur les charges 
jusqu’au 31 décembre 2006

Paris - 
Le Bourget

120 41CI0023 9 440,48 € 6 711,60 €
Abattement de 60 % sur le loyer

Abattement de 20 % sur les charges 
jusqu’au 31 décembre 2006

Paris- Roissy 3457C 31CI0226 16 422,32 € 7 464,15 €
Abattement de 60 % sur le loyer

Abattement de 20 % sur les charges 
jusqu’au 31 décembre 2006

Paris- Roissy 3421 31CI0298 10 292,16 € 9 198,68 €
Abattement de 60 % sur le loyer

Abattement de 20 % sur les charges 
jusqu’au 31 décembre 2006

Paris- Roissy 3312 31CI0347 24 722,80 € 13 300,73 €
Abattement de 60 % sur le loyer

Abattement de 20 % sur les charges 
jusqu’au 31 décembre 2006

TOTAL 2 589 938,97 € 1 698 430,13 €
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et de l’Industrie) - Direction Générale des Douanes et des Droits Indirects

Avenants signés sur l’exercice sur baux existants

Aérodrome Bâtiment n° contrat Avenant

Paris - Roissy 1200 E 31CI0172 Avenant 2

Paris - Orly 402 21CI0232 Avenant 1

Paris - Orly 400 21CI0241 Avenant 4 et 5

Nouveaux baux conclus sur l’exercice

Aérodrome Bâtiment N° contrat
Loyer 

comptabilisé 
en 2008 (€)

Refacturation 
des charges et 
taxes en 2008 

(€)

Conditions financières

Paris - Roissy 1233 (S3) 31CI0599 9 640,41 € 5 564,77 € Abattement de 60% sur le loyer

Ministère de l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collectivités Territoriales

Nouveaux baux conclus sur l’exercice

Aérodrome Bâtiment N° contrat
Loyer 

comptabilisé 
en 2008 (€)

Refacturation 
des charges et 
taxes en 2008 

(€)

Conditions financières

Paris - Roissy 1233 (S3) 31CI0590 24 479,68 € 13 395,67 € Abattement de 60% sur le loyer

17 Avenants autorisés par le Conseil d’administration du 30 août 2007
18 Prise d’effet de la convention au 30 mars 2007, autorisée par le conseil d’administration du 24 janvier
19 Avenant avec effet au 19 mars 2007 autorisé par le Conseil d’administration du 30 août 2007
20 Prise d’effet de la convention au 5 novembre 2007 autorisé par le Conseil d’administration du 24 mai 2007
21 Avenant avec effet au 18 avril 2007 autorisé par le Conseil d’administration du 30 août 2007
22 Prise d’effet au 10 septembre 2007 autorisé par le Conseil d’administration du 30 août 2007
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INTRODUCTION

RAPPORT DU PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION SUR LA COMPOSITION, LES CONDITIONS DE PREPARATION 
ET D’ORGANISATION DES TRAVAUX DU CONSEIL D’ADMINISTRATION AINSI QUE SUR LES PROCEDURES DE CONTROLE INTERNE 
ET DE GESTION DES RISQUES MISES EN PLACE PAR AEROPORTS DE PARIS AU TITRE DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2008 

(Article L.225-37 du code de commerce, modifi é par l’article 26 de la loi n°2008-649 du 3 juillet 2008)

En application de l’article L.225-37 du code de commerce, modifi é 
par l’article 26 de la loi n°2008-649 du 3 juillet 2008 portant diverses 
dispositions d’adaptation du droit des sociétés au droit communautaire, 
il appartient au président du conseil d’administration, dans les sociétés 
faisant appel public à l’épargne, de rendre compte, dans un rapport joint 
au rapport mentionné à l’article L.225-100 du code de commerce, de la 
composition du Conseil d’administration, des conditions de préparation 
et d’organisation des travaux du Conseil d’administration ainsi que des 
procédures de contrôle interne et de gestion des risques mises en place 
par la société.

Lorsqu’une société se réfère volontairement à un code de gouvernement 
d’entreprise élaboré par les organisations représentatives des entreprises, 
le rapport précise quelles dispositions ont été écartées et les raisons pour 
lesquelles elles l’ont été. Si une société ne se réfère pas à un tel code 
de gouvernement d’entreprise, le rapport indique les règles retenues en 
complément des exigences requises par la loi et explique les raisons pour 
lesquelles la société a décidé de n’appliquer aucune disposition de ce code 
de gouvernement d’entreprise.

Le rapport précise également les modalités de participation des action-
naires à l’assemblée générale ainsi que les principes et règles arrêtés par le 
Conseil d’administration pour déterminer les rémunérations et avantages
 de toute nature accordés aux mandataires sociaux. Enfi n, il mentionne 
la publication dans le rapport de gestion des informations concernant la 
structure du capital de la société et les éléments susceptibles d’avoir une 
incidence en cas d’offre publique.

C’est l’objet du présent rapport, Aéroports de Paris entrant dans le 
cadre de l’article L.225-37 du fait de la cotation de ses actions sur Euronext 
Paris - compartiment A.

Ce rapport a été examiné par le comité d’audit du 3 mars 2009 puis pré-
senté par le Président Directeur Général d’Aéroports de Paris au Conseil 
d’administration du 11 mars 2009, qui l’a approuvé lors de cette séance.

Les commissaires aux comptes ont été sollicités pour présenter leurs ob-
servations sur les procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration 
et au traitement de l’information comptable et fi nancière, et pour attester 
de l’établissement des autres informations requises à l’article L.225-37 
(conformément aux dispositions de l’article L.225-235 du code de com-
merce, modifi é par la loi n° 2008-649 du 3 juillet 2008).

Le présent rapport est établi pour l’ensemble du Groupe Aéroports de Paris ; 
son élaboration prend donc en considération les fi liales et participations 
entrant dans le périmètre consolidé, en particulier pour l’exposé des pro-
cédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement de 
l’information comptable et fi nancière. Dans ce cadre, ont ainsi été prises 
en compte pour l’exercice 2008, parmi les fi liales de premier rang dont 
Aéroports de Paris détient plus de 50 % du capital social, les quatre princi-
pales (Aéroports de Paris Management, Alyzia Holding, Hub Télécom, ADP 
Ingénierie) ainsi que la Société de Distribution Aéroportuaire, co-entreprise 
contrôlée conjointement et à parité égale par Aéroports de Paris et Aelia 
(fi liale de Lagardère Services).

Le présent rapport se structure en deux parties présentant :

le gouvernement de l’entreprise et du Groupe, • 

les dispositifs et les procédures de contrôle interne et de gestion des • 
risques.

La partie consacrée au gouvernement de l’entreprise et du Groupe couvre 
les domaines relatifs au code de gouvernement d’entreprise, aux modalités 
de participation des actionnaires à l’assemblée générale, à la composition 
et au fonctionnement du Conseil d’administration, aux limitations 

apportées par le Conseil d’administration aux pouvoirs du Président 
Directeur Général et aux règles déterminant les rémunérations et 
avantages accordés aux mandataires sociaux. Elle expose également les 
éléments susceptibles d’avoir une incidence en cas d’offre publique.

1. LE GOUVERNEMENT DE L’ENTREPRISE ET DU GROUPE

ANNEXE 06
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Pour l’application de l’article L.225-37 du code de commerce, Aéroports de 
Paris ne se réfère à aucun code de gouvernement d’entreprise élaboré par 
les organisations représentatives des entreprises dans la mesure où :

le Conseil d’administration n’a pas eu l’occasion de se prononcer sur le • 
code de gouvernement à retenir comme référence,

le code de gouvernement d’entreprise qui devrait, compte tenu de • 
la pratique constatée sur les exercices précédents, être choisi par la 
majorité des sociétés cotées (code AFEP-MEDEF) a été publié en 
décembre 2008 ; en conséquence, il est apparu diffi cile de s’y référer 
pour l’établissement du présent rapport portant sur l’exercice 2008.

Les informations portant sur les règles retenues en complément des 
dispositions législatives du code de commerce sont présentées aux 
chapitres 1.3 – Le Conseil d’administration, 1.4 – Les limites apportées par 
le Conseil d’administration aux pouvoirs du Président Directeur Général et 
1.5 – Les principes et règles arrêtés par le Conseil d’administration pour 
déterminer les rémunérations et avantages accordés aux mandataires 
sociaux, du présent rapport.

1.2. Les modalités de participation des actionnaires à l’Assemblée générale

La description du mode de fonctionnement et des principaux pouvoirs de 
l’Assemblée générale des actionnaires d’Aéroports de Paris, ainsi que des 
droits des actionnaires et des modalités d’exercice de ces droits, fi gure à 

l’article 20 des statuts de la société, qui peuvent être consultés sur le site 
www.aeroportsdeparis.fr. 

1.3. Le Conseil d’administration 

Aéroports de Paris est une société anonyme à Conseil d’administration 
depuis le 22 juillet 2005, date d’entrée en vigueur du décret n° 2005-828 
du 20 juillet 2005 relatif à la société Aéroports de Paris, pris en application 
de la loi n° 2005-357 du 20 avril 2005 relative aux aéroports.

Le Conseil d’administration est l’organe collégial de la société qui oriente, 
décide et contrôle la gestion du Groupe.

En tant que Président du Conseil d’administration, M. Pierre GRAFF 
organise et dirige les travaux de ce dernier et représente celui-ci dans ses 
relations avec les actionnaires et les tiers. 

1.3.1. La composition du Conseil d’administration

Jusqu’au 14 juillet 2009, le Conseil d’administration est composé de 
vingt-et-un membres dont sept administrateurs élus par les actionnaires 
en assemblée générale, sept représentants de l’État et sept administrateurs 
élus par le personnel. 

Le mandat des administrateurs est de cinq ans. Toutefois, en application de 
la loi du 20 avril 2005, le mandat de tous les administrateurs de la société 
prendra fi n le 14 juillet 2009. Après cette date, le nombre d’administrateurs 
sera ramené à dix-huit, conformément à la réglementation en vigueur.

La composition du Conseil d’administration d’Aéroports de Paris au 31 
décembre 2008, résultant des changements intervenus durant l’année, 
et la description des autres mandats exercés par les administrateurs sont 
mentionnés dans le rapport de gestion 2008 – chapitre 6 – Gouvernement 
d’entreprise.

1.3.2 Le fonctionnement et les attributions du Conseil d’admi-
nistration

Le Conseil d’administration s’est réuni dix fois en 2008, avec un taux de 
présence de 78,70 %, pour traiter de sujets relatifs, notamment, à : 

la stratégie et les investissements : • 

contribution d’Aéroports de Paris au fonds de compensation des 
nuisances aéroportuaires, point d’étape du plan stratégique 2006-2010 
du Groupe, information sur différents projets à l’international du 
Groupe, revue des grands projets d’investissement structurants et 
information sur la maîtrise des risques et le contrôle interne appliqué 
aux grands projets, examen de la maîtrise des risques du Groupe, 
approbation du projet de coopération partenariale et industrielle entre 
Schiphol Group et Aéroports de Paris…

la gestion :• 

fi nances : arrêtés des comptes sociaux et consolidés annuels 2007  –
et des comptes consolidés semestriels 2008 ; établissement des 
documents de gestion prévisionnelle 2008 ; fi xation des tarifs des 
redevances aéronautiques 2008 ; présentation du programme des 
investissements 2009-2013 ; autorisation de se porter caution des 
fi liales Aéroports de Paris pour la mise en œuvre de l’opération Cœur 
d’Orly ; autorisation des cautions, avals et garanties ; autorisation de 
souscription d’emprunt obligataire ; mise en œuvre, dans le cadre 
de la poursuite du contrat de liquidité, du programme de rachat 
d’actions ; arrêté du rapport spécial du Conseil d’administration sur 
la réalisation des opérations d’achat d’actions, … 
convocation de l’Assemblée générale mixte des actionnaires, –
autorisation préalable de signature de diverses conventions  –
règlementées,

la rémunération des mandataires sociaux :• 

rémunération des mandataires sociaux (Président Directeur Général,  –
Directeur Général Délégué),
adhésion aux recommandations sur la rémunération des dirigeants  –
mandataires sociaux des sociétés dont les titres sont admis aux 
négociations sur un marché réglementé (rapport de l’AFEP/MEDEF 
d’octobre 2008),
attribution d’une indemnité en cas de cessation du mandat du  –
Directeur Général Délégué, dans le cadre de l’article L. 225-42-1 du 
code de commerce modifi é par la loi dite TEPA du 21 août 2007 en 
faveur de l’emploi, du travail et du pouvoir d’achat,
modalités de répartition des jetons de présence entre les membres  –
du Conseil d’administration. 

le fonctionnement du Conseil d’administration :• 

le règlement intérieur :  –

le règlement intérieur du Conseil d’administration, adopté lors 
des séances du 9 septembre 2005 et du 19 septembre 2006, a été 
modifi é lors de la séance du Conseil d’administration du 18 décembre 
2008 afi n de prendre en considération l’adhésion du Conseil 
d’administration aux recommandations du rapport de l’AFEP-MEDEF 
d’octobre 2008 sur la rémunération des dirigeants mandataires 
sociaux de sociétés dont les titres sont admis aux négociations sur 
un marché réglementé. 
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ment du Conseil d’administration, en complément des dispositions 
prévues par le code de commerce et les statuts de la société, et a 
institué :

des comités spécialisés : comité d’audit, comité de la stratégie et  -
des investissements et comité des rémunérations, 
une charte de l’administrateur qui précise les droits et devoirs  -
de celui-ci regroupés en neuf rubriques : connaissance des 
obligations de l’administrateur et compétence ; devoir de loyauté 
et confl it d’intérêt ; devoir de diligence ; devoir d’assiduité ; 
devoir d’information ; indépendance ; secret professionnel et 
confi dentialité ; information privilégiée et opérations sur titres ;
responsabilité civile des dirigeants,
un code d’éthique relatif aux opérations sur titres et au respect  -
de la réglementation française sur le délit d’initié, le manque-
ment d’initié et les manipulations de marché. 

l’évaluation du fonctionnement du Conseil d’administration :  –

Conformément à son règlement intérieur, le Conseil d’administra-
tion a décidé de faire appel à un prestataire de conseil extérieur, 
sélectionné dans le cadre d’un appel d’offres, pour l’évaluation de 
son fonctionnement. 

Etablie par le prestataire sur la base d’un questionnaire et 
d’entretiens individuels, la revue du fonctionnement du Conseil d’ad-
ministration a été présentée au Conseil du 12 février 2009, qui en 
a débattu.

Le Conseil prend acte de l’appréciation satisfaisante de son fonc-
tionnement (information de qualité et transmise suffi samment en 
avance, débats francs et ouverts, …). Il envisage des axes de progrès 
sur l’organisation des travaux du Conseil et de ses comités (programme 
prévisionnel des sujets à inscrire à l’ordre du jour, …) ainsi que sur 
l’exercice des compétences (renforcement de la réfl exion stratégique, 
approfondissement de l’analyse concurrentielle,…). En 2009, un 
séminaire stratégique sera mis en place.

1.3.3. L’information des administrateurs du Conseil d’administra-
tion

Le Président communique aux administrateurs, afi n qu’ils exercent 
pleinement leur mission, les dossiers dans un délai d’au moins cinq jours 
avant la tenue des réunions, sauf cas de nécessité ou d’impossibilité 
matérielle.

Lors de chaque Conseil d’administration, le Président-directeur général 
porte à la connaissance de ses membres les principaux faits et événements 
signifi catifs concernant la vie de la société et intervenus depuis la 
précédente réunion. Les administrateurs peuvent recevoir de manière 
régulière toutes informations pertinentes concernant la société, y compris 
les communiqués et articles de presse et les rapports d’analyse fi nancière.

Le Président Directeur Général adresse tous les trois mois aux adminis-
trateurs un tableau de bord de la société comportant tous les éléments 
signifi catifs, notamment sur son activité et ses résultats, ainsi qu’un état 
récapitulatif des marchés d’un montant supérieur à 15 millions d’euros 
hors taxes passés par la société. 

Chaque administrateur peut bénéfi cier, à sa nomination ou tout au long 
de son mandat, d’une formation sur les spécifi cités de la société, ses 
fi liales, ses métiers et son secteur d’activité. Aéroports de Paris a notam-
ment proposé à tous les administrateurs de les inscrire à l’Institut Français 
des Administrateurs (IFA).

1.3.4. Les missions et le fonctionnement des comités spécialisés

Le comité d’audit, le comité de la stratégie et des investissements et le 
comité des rémunérations concourent à la préparation des décisions du 
Conseil d’administration. Ils se réunissent systématiquement avant chaque 

réunion du Conseil d’administration dont l’ordre du jour comporte un projet 
de délibération sur les questions relevant de leurs attributions. Ces comités 
émettent des avis, qui sont ensuite transmis au Conseil d’administration. Ils 
ont pour but, en améliorant la qualité de l’information mise à la disposition 
du Conseil, de favoriser la qualité des débats qui s’y tiennent. 

Les membres de chaque comité sont désignés, sur proposition du Président 
Directeur Général, par le Conseil d’administration parmi ses administra-
teurs, en fonction de leurs compétences au regard des missions de celui-ci, 
de leur expérience, et de l’intérêt qu’ils portent aux sujets qui y sont traités, 
enfi n de leur disponibilité.

Chaque comité désigne son président parmi ses membres à la majorité des 
voix exprimées.

1.3.4.1 Le comité d’audit

Le comité d’audit est composé de cinq membres avec voix délibérative, 
dont un administrateur représentant de I’État, un administrateur représen-
tant des salariés et trois administrateurs nommés par l’assemblée générale 
des actionnaires. Les membres du comité doivent posséder les compétences 
fi nancières et comptables nécessaires. M. Bernard IRION préside le comité 
d’audit.

Le comité est notamment chargé, concernant : 

concernant les comptes, d’examiner la pertinence et la permanence des • 
méthodes comptables adoptées pour leur établissement ; d’examiner 
les comptes sociaux et consolidés, leurs annexes et le rapport de gestion 
; de procéder une fois par an à l’examen de la situation fi nancière des 
principales fi liales et participations du Groupe ; de s’assurer de la bonne 
transcription comptable d’opérations ou d’événements exceptionnels 
ayant un impact signifi catif au niveau du Groupe ;

concernant les risques, de procéder à un examen avec la Direction géné-• 
rale des principaux risques encourus par le Groupe ; d’examiner les en-
gagements hors bilan signifi catifs et la politique de maîtrise des risques 
dans tous les domaines ;

concernant les contrôles internes et externes, de vérifi er que les procé-• 
dures internes de collecte et de contrôle des informations ont été mises 
en place afi n de s’assurer de leur fi abilité ; d’évaluer les systèmes de 
contrôle interne ; d’examiner le programme et les résultats des travaux 
de la Direction de l’audit et les recommandations et suites qui leur sont 
données ; d’émettre une recommandation au Conseil d’administration 
sur le choix des commissaires aux comptes et d’examiner leur programme 
de travaux, leurs conclusions et leurs recommandations ;

concernant la politique fi nancière, d’examiner le budget et la politique • 
fi nancière, comptable et fi scale générale de l’entreprise ainsi que sa 
mise en œuvre ; d’examiner les informations, y compris prévisionnelles, 
qui seront fournies dans le cadre de la communication fi nancière de 
l’entreprise. 

Le comité d’audit s’est réuni cinq fois en 2008 avec un taux de présence 
des membres de 86,96%. Le nombre de séances du comité d’audit a été 
augmenté à la demande des administrateurs afi n que soient examinés pé-
riodiquement :

la stratégie de prévention et de gestion des risques ainsi que les  –
procédures de contrôle interne mises en place dans le Groupe,
l’état d’avancement des grands projets d’investissement structu- –
rants du Groupe.

Au cours de ses réunions, le comité a notamment examiné les sujets 
suivants : 

comptes : les comptes sociaux et consolidés de l’exercice 2007 et les • 
comptes semestriels 2008 ; le budget 2009 ; 

fi nances : la gestion de la dette et de la trésorerie ; l’autorisation des • 
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emprunts au titre de l’exercice 2009 ;

audit, contrôle interne et gestion des risques : le rapport du Président • 
du Conseil d’administration en application des dispositions de l’article 
L.225-37 du code de commerce (exercice 2007) ; la présentation du 
rapport d’audit consacré à la revue du questionnaire de l’Autorité des 
Marchés Financiers relatif au contrôle interne comptable et fi nancier ; 
la présentation du bilan 2008 de la Direction de l’audit et la validation 
du programme d’audit pour l’année 2009 ; l’actualisation de la charte 
d’audit ; la procédure de pilotage des investissements et de maîtrise des 
risques associés ; la présentation de la cartographie des risques Groupe 
et de la procédure de pilotage des risques Groupe ;

revue des principaux projets d’investissement (coûts, délais, rentabilité, • 
risques) ;

politique d’assurance ;• 

point d’étape sur la démarche engagée pour le renouvellement des • 
mandats des commissaires aux comptes.

1.3.4.2 Le comité de la stratégie et des investissements

Le comité de la stratégie et des investissements est composé de six membres 
avec voix délibérative. Au moins deux membres doivent être des adminis-
trateurs représentants des salariés, tandis que les quatre autres peuvent 
aussi être des représentants de l’Etat ou des administrateurs nommés par 
l’assemblée générale des actionnaires. Il est présidé par M. Pierre GRAFF. 

Le comité de la stratégie et des investissements a notamment pour mission : 

de formuler au Conseil d’administration des avis sur la défi nition et la • 
mise en oeuvre des orientations stratégiques du Groupe Aéroports de 
Paris ou sur les orientations en matière d’opérations de diversifi cation, 
et d’auditer régulièrement les résultats obtenus en la matière ; 

d’étudier et de formuler des avis sur les questions relatives aux opérations • 
relevant des compétences du Conseil d’administration en matière d’opé-
rations de croissance interne ou externe, réalisées par la société ou ses 
fi liales, que ce soit en France ou à l’international ; 

d’examiner la doctrine économique de l’entreprise.• 

Le comité de la stratégie et des investissements s’est réuni cinq fois en 
2008 avec un taux de présence des membres de 94,92 %. 

Au cours de ses réunions, le comité a notamment examiné les sujets 
suivants : 

information sur différents projets du Groupe, notamment à l’internatio-• 
nal, et point sur l’avancement de la stratégie à l’international ;
point d’étape du plan stratégique 2006-2010 ;• 
programme d’investissement 2009-2013 et son fi nancement. • 

1.3.4.3 Le comité des rémunérations

Le comité des rémunérations est composé de quatre membres avec voix 
délibérative dont la majorité est choisie parmi les administrateurs nommés 
par l’assemblée générale des actionnaires. Il est présidé par Mme Françoise 
MALRIEU.

Le comité des rémunérations est notamment chargé :

de formuler des propositions sur la rémunération totale des mandataires • 
sociaux, 
de donner un avis sur la politique de rémunération des principaux • 
dirigeants de la société et sur le montant global des jetons de présence 
des administrateurs à soumettre à l’assemblée générale de la société, et 
leur règle de répartition.

Le comité des rémunérations s’est réuni deux fois en 2008 avec un taux 
de présence des membres de 75 %. Au cours de ses réunions, le comité a 
notamment débattu sur :

le montant des jetons de présence des administrateurs et la rému- –
nération des mandataires sociaux relatifs à 2008, et leur évolution 
en 2009,
l’attribution d’une indemnité en cas de cessation du mandat du  –
Directeur Général Délégué, dans le cadre de l’article L. 225-42-1 du 
code de commerce modifi é par la loi dite TEPA du 21 août 2007 en 
faveur de l’emploi, du travail et du pouvoir d’achat,
les orientations du comité sur l’adhésion du Conseil d’administration  –
aux recommandations sur la rémunération des dirigeants mandataires 
sociaux des sociétés dont les titres sont admis aux négociations sur 
un marché réglementé.

L’article 5 de la loi n°2005-357 du 20 avril 2005 relative aux aéroports 
et l’article 14 des statuts d’Aéroports de Paris prévoient que la Direction 
générale de la société est assumée par le Président du Conseil d’adminis-
tration, qui porte le titre de Président-directeur général. 

Lors de ses séances du 9 septembre 2005 et du 20 septembre 2006, le 
Conseil d’administration d’Aéroports de Paris a décidé que le Président-
directeur général doit obtenir l’autorisation préalable du Conseil pour les 
actes suivants :

stratégie et grands projets : adoption du plan d’investissement et de • 
fi nancement sur cinq ans du Groupe Aéroports de Paris ; défi nition des 
objectifs et de la rentabilité des projets d’investissement directement 
réalisés par la société Aéroports de Paris d’un montant supérieur à 60 
millions d’euros ; cessions d’actifs ou investissements de développement 
externe supérieurs à 30 millions d’euros pour les activités d’amén-
agement ou d’exploitation aéroportuaires exercées en France et d’un 
montant supérieur à 10 millions d’euros pour toutes les autres activités ; 
principes d’affectation des transporteurs aériens entre aéroports ou 
entre aérogares ; approbation des contrats prévus aux articles 2 et 3 de 
la loi n°2005-357 du 20 avril 2005 relative aux aéroports,

tarifi cation : approbation du contrat pluriannuel de régulation économi-• 
que ; fi xation du taux des redevances visées au 1° de l’article R.224-2 
du code de l’aviation civile,

en matière fi nancière : approbation des transactions d’un montant • 
supérieur ou égal à 15 millions d’euros ; approbation de toute autre 
renonciation à une créance lorsque le montant est supérieur ou égal 
à 15 millions d’euros. Toutefois, en cas d’urgence dûment motivée, le 
Président-directeur général peut approuver les actes mentionnés au sein 
de ce paragraphe ; il en informe le Conseil d’administration au cours de 
sa plus prochaine séance.

Le Président-directeur général est nommé parmi les membres du Conseil 
d’administration et, sur proposition de celui-ci, par décret en Conseil des 
ministres. Monsieur Pierre GRAFF a été renouvelé 23 dans ses fonctions de 
Président Directeur Général d’Aéroports de Paris par décret du 22 septem-
bre 2006, après avoir été élu administrateur par l’assemblée générale des 
actionnaires de la société le 20 septembre 2006 24. 

23 Avant l’introduction en bourse de la société, M. Pierre GRAFF avait été nommé Président-directeur général d’Aéroports de Paris par décret du 28 juillet 2005
24 Pour tenir compte des dispositions de la loi n°83-675 du 26 juillet 1983 modifi ée, relative à la démocratisation du secteur public

1.4. Les limitations apportées par le Conseil d’administration aux pouvoirs du Président-directeur général
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Président-directeur général, a décidé de renouveler dans les fonctions de 
Directeur Général Délégué Monsieur François RUBICHON, par délibération 
du Conseil d’administration du 20 septembre 2006 25.

Le Conseil d’administration a adhéré en sa séance du 18 décembre 2008 
aux recommandations du rapport de l’AFEP-MEDEF d’octobre 2008 sur 
la rémunération des dirigeants mandataires sociaux de sociétés dont les 
titres sont admis aux négociations sur un marché réglementé, et constate 
le respect de ces dispositions par Aéroports de Paris.

1.5.1. Les modalités de calcul des rémunérations devant être 
versées au Président-directeur général et au Directeur Général 
Délégué

Le Conseil d’administration, sur avis de son comité des rémunérations réuni 
le 28 février 2008, a décidé le 12 mars 2008 que Messieurs Pierre GRAFF 
et François RUBICHON percevront une rémunération annuelle brute fi xe de 
respectivement 370 000 et 300 000 euros (calculée prorata temporis pour 
2008) et une rémunération variable. 

La rémunération variable des deux dirigeants est assise sur :

Six objectifs de performance que s’est fi xés la société pour l’exercice 2008 : 

trois objectifs récurrents : • 

le taux de marge brute, pesant pour 45 %, les indicateurs de qualité  –
du CRE (estimés au 31 décembre 2008), pesant pour 15 %, les 
recettes commerciales, pesant pour 10 %,

trois objectifs spécifi ques à l’année 2008 : • 

redresser la rentabilité du segment Escale, pesant pour 5 %,  –
augmenter signifi cativement le taux de satisfaction perçue par les 
passagers, pesant pour 15 % (valeur à mesurer au 2sd semestre), 
augmenter le chiffre d’affaires des recettes locatives, pesant pour 
10 %.

Le respect de chacun de ces objectifs déclenchera une majoration, 
à due proportion, de 20 % de la rémunération annuelle brute perçue par 
chacun des dirigeants. Si ces objectifs sont dépassés, le taux de rému-
nération variable pourra être augmenté linéairement jusqu’à 50 % de la 
rémunération annuelle brute perçue. 

Deux engagements majeurs, portant sur les investissements, à réaliser dans 
les délais prévus, que la société a exposés à son Conseil d’administration 
comme à ses actionnaires :

mise en service de surfaces complémentaires de commerces en 2008 • 
(majoration de 5 %), 

respect du calendrier de réalisation et des coûts afférents pour les • 
chantiers du satellite 6 de CDG1, du T2G, de la zone RCI d’Orly Sud et 
des travaux préparatoires du S4 (majoration de 5 %).

Les montants de ces rémunérations variables seront constatés et attribués 
en 2009 après arrêté des comptes 2008 par le Conseil d’administration. 

Le montant global des rémunérations perçues par le Président-directeur 
général et le Directeur Général Délégué au cours de l’exercice 2008, 
comparé à celui de l’exercice 2007 et ventilé entre part fi xe et part variable, 
est mentionné dans le rapport de gestion 2008 – chapitre 6 – Gouverne-
ment d’entreprise. 

Par ailleurs, le Président Directeur général et le Directeur Général Délégué 
disposent chacun d’un véhicule de fonction et sont couverts par le contrat 
de prévoyance et par celui de la police individuelle accidents des salariés 
d’Aéroports de Paris.

M. Pierre GRAFF ne bénéfi cie d’aucun régime spécifi que de retraite. Il n’a 
reçu aucune prime d’arrivée et ne bénéfi cie pas de primes de départ. 

M. François RUBICHON ne bénéfi cie d’aucun régime spécifi que de retraite 
et n’a reçu aucune prime d’arrivée. Le conseil d’administration du 12 
mars 2008 a autorisé la conclusion d’une convention entre la société et 
M. François RUBICHON aux termes de laquelle, au cas où il serait mis fi n 
à son mandat de directeur général délégué, soit par révocation, soit par 
non reconduction de son mandat venu à échéance, M. François RUBICHON 
pourra percevoir, après constatation par le Conseil d’administration du res-
pect des objectifs de performance, une indemnité. Celle-ci sera égale à la 
rémunération perçue au cours des 12 derniers mois entiers, affectée du taux 
moyen de réalisation des objectifs plafonds annuels fi xés par le Conseil 
d’administration pour la détermination de la part variable de rémunération 
(taux réalisé / taux de majoration maximal). Ce taux moyen résulte des trois 
derniers exercices passés, dont les comptes ont été arrêtés par le Conseil.

La convention a été approuvée par l’assemblée générale mixte du 28 mai 
2008. Le dispositif est conforme aux recommandations du rapport de 
l’AFEP-MEDEF d’octobre 2008 sur la rémunération des dirigeants manda-
taires sociaux de sociétés dont les titres sont admis aux négociations sur 
un marché réglementé, auxquelles le Conseil d’administration d’Aéroports 
de Paris a adhéré, par délibération du 18 décembre 2008.

1.5.2. Les modalités de répartition des jetons de présence 

Les actionnaires réunis en assemblée générale mixte le 28 mai 2008 ont 
fi xé à 140 000 euros le montant global des jetons de présence alloués au 
Conseil d’administration au titre de l’exercice 2008. Seuls les membres du 
Conseil d’administration nommés en assemblée générale des actionnaires 
sont autorisés par la loi à recevoir des jetons de présence. 

Lors de sa séance du 2 juillet 2008, le Conseil d’administration a décidé 
du mode de répartition des jetons de présence entre les administrateurs, 
pour l’exercice 2008. Le montant de la rémunération est attribué aux 
administrateurs par séance, en fonction de leur présence effective au Conseil 
d’administration et aux comités spécialisés auxquels ils appartiennent 
le cas échéant, selon un barème qui distingue le président du comité 
d’audit et le président du comité des rémunérations.

Au titre de l’exercice 2008, le montant total distribué aux administrateurs 
concernés s’est élevé à 127 670 euros.

1.5. Les principes et règles arrêtés par le Conseil d’administration pour déterminer les rémunérations et avantages accordés aux 
mandataires sociaux 

1.6. Les éléments susceptibles d’avoir une incidence en cas d’offre publique

Les éléments susceptibles d’avoir une incidence en cas d’offre publique 
sont mentionnés dans le rapport de gestion 2008 – chapitre 7 – Autres 
informations.

25 M. François RUBICHON avait été nommé aux fonctions de Directeur Général Délégué par le Conseil d’administration en sa séance du 27 octobre 2005, sur proposition du Président-directeur général
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Le contrôle interne est une démarche permanente qui comprend un ensemble 
de moyens, de comportements, de processus, de procédures et d’actions 
mis en oeuvre par l’entreprise pour mettre sous contrôle ses activités, 
assurer l’effi cacité de ses opérations ainsi que l’utilisation effi ciente de ses 
ressources, et atteindre ses objectifs. 

Il est mis en œuvre par le Conseil d’administration, les dirigeants, et de 
façon générale l’ensemble des salariés de l’entreprise. 

Le contrôle interne doit permettre d’assurer, de façon raisonnable, que 
l’entreprise : 

conduit effi cacement ses activités, tout en protégeant son patrimoine • 
(actifs matériels et immatériels, ressources humaines, technologie, 
image …),

respecte les lois et règlements, mais aussi les normes et procédures • 
internes,

garantit la fi abilité de son information fi nancière et comptable, afi n • 
qu’elle refl ète de façon exacte et fi dèle l’activité de l’entreprise.

Toutefois, le contrôle interne ne peut fournir une garantie absolue que les 
objectifs de la société seront atteints.

Aéroports de Paris s’inscrit dans la démarche initiée par l’Autorité des 
Marchés Financiers (AMF) et retient comme référentiel en matière de 
dispositif de contrôle interne le «Cadre de Référence» que celle-ci a publié 
début 2007.

Le dispositif de contrôle interne comporte cinq composantes étroitement 
liées, ainsi articulées dans le présent rapport :

l’environnement de contrôle, qui couvre le cadre d’exercice des activités • 
de l’entreprise, l’organisation, les compétences, les organes de pilotage, 
le système de délégation et les règles d’éthique ;

le dispositif de management des risques qui :• 

met en place des méthodes de recensement et de traitement  –
des principaux risques d’origine interne ou externe susceptibles 
d’affecter les objectifs de l’entreprise, et des dispositifs adéquats de 
management de ces risques, 
organise la sécurité des systèmes d’information et le dispositif de  –
gestion de crise ;

les procédures de contrôle interne mises en place par les directions • 
opérationnelles, par les directions fonctionnelles, dans le cadre des 
projets d’investissement et dans le cadre de l’élaboration et du 
traitement de l’information comptable et fi nancière ;

la diffusion de l’information dans l’entreprise et au sein du Groupe ;• 

la surveillance régulière du dispositif, par des structures internes et • 
externes.

Le contrôle interne s’appuie sur les autres démarches de progrès mises en 
place dans l’entreprise et dont l’ambition est d’améliorer la qualité des 
modes de fonctionnement interne : système de management intégré et 
démarches de certifi cation.

La démarche engagée en 2008

A la suite du diagnostic effectué en 2007 sur le niveau de maturité et 
de performance du dispositif de contrôle interne d’Aéroports de Paris, le 
comité exécutif a décidé le 2 janvier 2008 d’en renforcer l’organisation et 
la cohésion afi n d’en accroître l’effi cacité.

Avant de déployer la démarche de contrôle interne sur l’ensemble des acti-
vités du Groupe, il a été jugé opportun d’expérimenter la méthodologie sur 
des chantiers pilotes afi n d’en adapter les principes à la culture managériale 
du Groupe, et d’identifi er quelques éléments de contrôle à titre de test.

Les chantiers pilotes menés en 2008 ont concerné :

la comptabilité,  –
l’immobilier,  –
l’environnement,  –
les fi liales,  –
les grands projets d’investissement aéroportuaire. –

La conduite des chantiers pilotes a permis d’asseoir la méthodologie et de 
préciser la nature des outils à mettre en place en matière de documentation 
et de suivi du fonctionnement du dispositif de contrôle interne. Elle a égale-
ment permis, grâce au travail étroit mené avec les managers des domaines 
concernés, de s’assurer que le dispositif de contrôle interne constitue une 
aide à la maîtrise de leurs risques et donc de leur activité.

Ces chantiers pilotes ont été conduits par des représentants des directions 
les plus impliquées, avec l’assistance d’une structure projet constituée le 
1er avril 2008 au sein de la Direction de l’audit, à laquelle le département 
management des risques et préventions, créé à cette même date au sein de 
la Direction de la sûreté et du management des risques, a apporté ensuite 
son appui. 

L’ensemble de la démarche de contrôle interne et l’état d’avancement du 
dossier grands projets d’investissement aéroportuaire ont été présentés au 
comité d’audit du 11 juin et au Conseil d’administration du 2 juillet 2008.

Cette démarche se poursuit en 2009 en approfondissant les domaines 
abordés en 2008 et en l’étendant aux domaines juridique et achats, avec 
pour objectif à terme de couvrir l’ensemble des activités de l’entreprise et 
du Groupe.

2.1. L’environnement de contrôle

2. LES DISPOSITIFS ET LES PROCEDURES DE CONTROLE INTERNE ET DE GESTION DES RISQUES 

2.1.1. Le cadre d’exercice de l’activité, l’organisation et les 
compétences

Aéroports de Paris exerce ses activités dans le cadre juridique du décret 
n°2005-828 du 20 juillet 2005 relatif à la société Aéroports de Paris pris en 
application de la loi n°2005-357 du 20 avril 2005 relative aux aéroports. 
Aéroports de Paris est devenue une société anonyme le 22 juillet 2005. Les 
missions de la société s’inscrivent également dans le cadre du contrat de 
régulation économique (CRE) signé avec l’Etat, conformément aux articles 
L.224-2 et R.224-4 du code de l’aviation civile ; le premier CRE, signé le 
6 février 2006, porte sur la période 2006-2010.

L’organisation d’Aéroports de Paris est fondée sur la complémentarité 
entre directions opérationnelles ou d’activité et directions fonctionnelles 
centrales. Ces dernières défi nissent les politiques, assurent un rôle support 
et de conseil auprès des directions opérationnelles ou d’activité et contrô-
lent a posteriori la bonne application des politiques. Cette organisation a 
pour ambition d’assurer le meilleur équilibre entre effi cacité locale, sur les 
plates-formes, et cohérence politique d’ensemble.

Par ailleurs, dans un souci de bonne adéquation des compétences des 
personnels aux besoins de l’entreprise, Aéroports de Paris a construit en 2008 
un dispositif de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences 
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de l’emploi et des métiers et d’aider les salariés à s’adapter de manière 
proactive à ces évolutions dans le respect de la diversité et de l’égalité des 
chances. 

Ce dispositif sera mis en œuvre en 2009 de manière unilatérale sur 
le périmètre d’Aéroports de Paris SA suite au constat de désaccord des 
négociations engagées en 2008 avec les partenaires sociaux, au sein du 
Groupe et d’Aéroports de Paris SA.

2.1.2. Les organes de pilotage

Aéroports de Paris s’est doté de comités contribuant à l’effi cacité du 
pilotage de la société et du Groupe dont les plus notables sont décrits 
ci-dessous.

2.1.2.1 Le comité exécutif et le comité des directeurs 

Au travers du comité exécutif et du comité des directeurs, le Groupe 
Aéroports de Paris s’est doté d’une structure de direction simple, effi cace et 
cohérente avec sa stratégie, la mieux à même de faire prendre les décisions 
de manière pertinente et au bon niveau, et de suivre leur exécution.

Les modalités de fonctionnement de ces deux instances sont défi nies de 
la façon suivante : 

le comité exécutif (Comex) assure le pilotage opérationnel et stratégi-• 
que de l’entreprise et débat de tout sujet relatif à sa bonne marche. 
Présidé par le Président Directeur Général, il comporte comme membres 
permanents le Directeur Général Délégué, le directeur général adjoint 
aménagement et développement, le directeur général adjoint fi nances 
et administration, les directeurs des aéroports Paris-Charles de Gaulle 
et Paris-Orly, le directeur marketing, commerces et communication, le 
directeur des ressources humaines et le directeur de l’immobilier. Le 
Comex se réunit une fois par semaine et au cours de séminaires or-
ganisés au minimum deux fois par an. Son secrétariat est assuré par le 
Cabinet du Président et du Directeur Général Délégué. 

Le comité des directeurs (Codir) est l’instance d’information, de débat • 
et d’échange de l’équipe de direction du Groupe ; il traite également 
de sujets transversaux. Présidé par le Président-directeur général, il est 
composé de l’ensemble des directeurs. Il se réunit après chaque conseil 
d’administration et son secrétariat est assuré par le Cabinet du Président 
et du Directeur Général Délégué. 

2.1.2.2 Les autres comités

Aéroports de Paris s’est doté d’un ensemble de comités qui contribuent 
à l’effi cacité de son pilotage ; les principaux sont : 

Le comité Groupe 

L’organisation et le pilotage du Groupe sont assurés au travers du comité 
Groupe comprenant comme membres permanents le Président Directeur 
Général, le Directeur Général Délégué, le directeur général adjoint fi nances 
et administration, le directeur général adjoint aménagement et dévelop-
pement, le directeur des opérations fi nancières et des participations et le 
directeur de la stratégie et de la qualité. 

Dans le cadre des grandes orientations stratégiques défi nies par le Conseil 
d’administration, le comité Groupe a pour objet de traiter des questions de 
stratégie des fi liales, de périmètre du Groupe (acquisitions, fusions, cessions, 
partenariats), de diversifi cation d’activité et de politique de distribution des 
dividendes. Le comité Groupe assure également l’évaluation périodique de 
la performance des fi liales et participations signifi catives.

Il se réunit environ dix fois par an et son secrétariat est assuré par la 
Direction des opérations fi nancières et des participations.

Le processus de pilotage et de reporting du Groupe vise à mieux articuler 
les objectifs stratégiques et le cadrage fi nancier des fi liales, fi xés par le 
Président-directeur général.

Il s’organise en un reporting mensuel présenté au Comex par le directeur 
général adjoint fi nances et administration, un reporting trimestriel des 
fi liales au comité Groupe, et deux revues annuelles de performance, l’une 
devant le directeur général adjoint fi nances et administration et l’autre 
devant le Comex. 

Le comité d’approbation des investissements (CAI)

Le comité d’approbation des investissements (CAI) examine systématique-
ment les projets d’investissement de plus de 2 millions d’euros hors taxes. 

Présidé par le Président Directeur Général, il réunit le Directeur Général 
Délégué, le directeur général adjoint fi nances et administration, le directeur 
général adjoint aménagement et développement, le directeur de la sûreté 
et du management des risques, le directeur de la stratégie, le directeur du 
marketing, des commerces et de la communication, le directeur des opéra-
tions fi nancières et des participations, le directeur de la maîtrise d’ouvrage 
déléguée, le directeur de l’informatique et des télécommunications, le 
directeur de l’aménagement et des programmes, le Président Directeur 
Général d’Aéroports de Paris Management, ainsi que les directeurs 
d’aéroports et leurs adjoints à la direction technique, le directeur de 
l’immobilier et le directeur du projet Cœur d’Orly selon l’ordre du jour.

Le CAI se réunit tous les quinze jours et son secrétariat est assuré par la 
Direction des opérations fi nancières et des participations.

Le comité de suivi des projets structurants (CSPS)

Le comité de suivi des projets structurants (CSPS) examine les projets que 
le CAI juge structurants ou spécifi ques.

Présidé par le Président Directeur Général, sa composition réunit les 
membres permanents du CAI auxquels se joignent le directeur de l’envi-
ronnement et du développement durable et le directeur de l’ingénierie et 
de l’architecture. 

Le CSPS se réunit tous les mois et son secrétariat est assuré par la Direction 
des opérations fi nancières et des participations.

Le comité immobilier

Le comité immobilier a pour objet :

de présenter, orienter et arbitrer les questions essentielles de politique et • 
de développement immobilier,
d’examiner les projets signifi catifs relevant de la responsabilité de la • 
direction de l’immobilier et procéder aux arbitrages nécessaires quel que 
soit le montant d’investissement incombant à Aéroports de Paris,
d’instruire les décisions d’opportunité pour les projets d’investissement • 
supérieurs à 2 millions d’euros.

Présidé par le Président Directeur Général, le comité immobilier réunit 
le Directeur Général Délégué, le directeur général adjoint fi nances et 
administration, le directeur général adjoint aménagement et dévelop-
pement et le directeur de la stratégie. Y participent comme membres 
experts, le directeur de l’aménagement et des programmes, le directeur des 
opérations fi nancières et des participations et les directeurs des aéroports 
Paris-Orly et Paris-Charles de Gaulle ; le directeur de l’immobilier et le 
directeur de l’aéroport de Paris-Le Bourget en sont les rapporteurs.

Le comité immobilier se réunit une fois par mois et son secrétariat est 
assuré par la Direction de la stratégie.

La commission consultative des marchés 

Par décision du 25 octobre 2005, le Président-directeur général 
d’Aéroports de Paris a décidé la création de la commission consultative des 
marchés (CCM) et approuvé son règlement intérieur.

Cette commission est composée de douze membres avec voix délibérative : 
sept membres choisis parmi les administrateurs du Conseil d’administra-
tion, trois personnalités extérieures à l’entreprise désignées en raison de 
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ou d’achats par le Président Directeur Général, un représentant de la 
Direction générale et le Contrôleur Général. Assistent, avec voix consulta-
tive, aux réunions de la commission, le directeur juridique et des assurances 
ou son représentant ainsi qu’un représentant de la Direction Générale 
de la Consommation, de la Concurrence et de la Répression des Fraudes 
(DGCCRF). Elle est présidée par une personnalité externe, M. Michel 
GUYARD.

La commission consultative des marchés a notamment pour mission 
d’examiner et de donner un avis sur les projets de marchés dont le 
montant est supérieur à un seuil fi xé par le Président Directeur Général 
et de vérifi er la conformité des procédures de passation des marchés aux 
lois et règlements applicables à Aéroports de Paris. Depuis le 1er janvier 
2008, les seuils des marchés relevant de la compétence de la commission 
consultative des marchés sont ceux fi xés par le décret n°2007-1850 du 
26 décembre 2007. 

La commission consultative des marchés s’est réunie onze fois en 2008 
avec un taux moyen de présence de 72 %.

Le comité des carrières des cadres

Le comité des carrières des cadres pilote la politique de gestion des cadres. 
Il défi nit et propose au Comex des politiques et orientations en matière 
de management des cadres, et à ce titre valide toutes les promotions en 
position cadre ou à l’intérieur de la catégorie cadre, toutes les promotions à 
titre personnel, les autorisations de recrutement externe et les propositions 
d’embauches externes proposées par les directions.

Présidé par le Directeur Général Délégué, le comité des carrières des cadres 
réunit le directeur des ressources humaines, son adjoint en charge de la 
stratégie RH et de la conduite du changement et le chef du département 
pilotage des cadres et des hauts potentiels Groupe.

Ce dernier assure le secrétariat du comité des carrières des cadres, qui se 
réunit une fois par mois.

2.1.3. Le système de délégations 

Le 1er avril 2006, le Président-directeur général a confi é des délégations de 
pouvoir à différents directeurs d’Aéroports de Paris permettant au titulaire 
d’une fonction déterminée d’accomplir au nom de la société certains 

actes dans les domaines et conditions expressément prévus. Ces déléga-
tions sont actualisées régulièrement, en particulier pour tenir compte des 
modifi cations intervenant dans l’organisation ou les procédures internes. 

Par ailleurs, un système de délégation de responsabilité pénale a été mis 
en place au sein d’Aéroports de Paris dans les domaines de l’hygiène et la 
sécurité du travail, de la sûreté et la sécurité aéroportuaires et des normes 
environnementales. Une réfl exion se poursuit sur l’extension de ces 
délégations à d’autres domaines.

Les décisions de délégations sont centralisées par la Direction juridique et 
des assurances.

2.1.4. Les règles d’éthique

Le Directeur juridique et des assurances a été nommé responsable de 
l’éthique de la société en matière de prévention du délit d’initié par le 
Président Directeur Général en 2006. Les mandataires sociaux et les 
salariés de la société peuvent le saisir pour avoir son avis sur les questions 
qu’ils peuvent se poser en la matière. Il est notamment chargé de la tenue 
des listes d’initiés dans le cadre du respect de la réglementation applicable 
et de la bonne application du code d’éthique relatif aux opérations sur 
titres et au respect de la réglementation française sur le délit d’initié, le 
manquement d’initié et les manipulations de marché. Il rappelle aux agents 
concernés les obligations découlant de l’inscription sur la liste d’initiés et 
les règles relatives aux déclarations sur les mouvements de titres de la 
société (acquisitions, cessions,…).

Aéroports de Paris a établi en 2008 un règlement intérieur, tel que prévu 
par l’article L.1321-1 du code du travail, qui est entré en vigueur le 
20 janvier 2009. Ce règlement intérieur, qui défi nit notamment les règles 
permanentes relatives à la discipline générale, intègre les codes existants 
(code de bonne conduite relatif à la netiquette Aéroports de Paris, code de 
déontologie achats et code de bonne conduite en matière boursière). Les 
dispositions du règlement intérieur s’appliquent à tous les personnels de 
l’entreprise.

Enfi n, la réfl exion engagée en 2007 sur la création d’un comité d’éthique 
et l’élaboration d’un code de déontologie se poursuit. 

2.2. Le dispositif de management des risques 

Afi n d’assurer encore une meilleure maitrise des risques susceptibles 
d’empêcher l’entreprise d’atteindre ses objectifs, Aéroports de Paris s’est 
dotée d’une organisation ad hoc, dédiée au management des risques.

En 2008, la Direction de la sûreté et des préventions a été réorganisée 
pour devenir la Direction de la sûreté et du management des risques, 
avec la création au sein de cette direction d’un département en charge du 
management des risques, et la nomination d’un risk manager.

Cette organisation a pour objectif le développement et l’amélioration 
continue de la politique de management des risques du Groupe, ainsi que 
son animation.

Les grands objectifs de cette politique consistent à :

donner aux organes dirigeants du Groupe, et à ses managers, une vision • 
hiérarchisée, et la plus exhaustive possible, des risques, de toute nature, 
auxquels le Groupe peut être confronté,

fournir les leviers nécessaires pour s’assurer de la maitrise de ces • 
risques,

développer en amont les actions de prévention permettant le traitement • 
et la mise sous contrôle des risques à tous les niveaux de l’activité,

structurer et formaliser les principes de gestion des risques, et l’organi-• 
sation adéquate, dans l’ensemble des entités du Groupe, et à tous les 
niveaux de management,

diffuser une culture de gestion des risques très largement au sein du • 
personnel, afi n d’ancrer cette pratique dans les processus naturels de 
gestion de l’ensemble des activités.

2.2.1. La gestion des risques

Au niveau de la gestion des risques, les actions entreprises au cours des 
exercices précédents ont été poursuivies et amplifi ées en 2008.

Ainsi, en 2008, il a été procédé à :

l’établissement de la cartographie des risques d’Aéroports de Paris, qui • 
recense et évalue les principaux risques auxquels est soumis le Groupe. 
Cette cartographie a été présentée au Comex, au comité d’audit et au 
Conseil d’administration, respectivement les 29 septembre, 15 et 30 
octobre 2008,

la désignation des propriétaires de risques en charge de s’assurer de • 
leur gestion, 
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2008, et le suivi des actions décidées en 2007,

la poursuite de la rédaction des plans de continuité d’activité (PCA), • 
visant à mieux gérer les risques opérationnels et à permettre à 
l’entreprise de continuer à fonctionner en période de crise,

la réalisation d’actions de sensibilisation des collaborateurs du Groupe • 
à la gestion des risques.

Un plan d’action pour 2009-2010 a aussi été établi et validé par le Comex, 
avant d’être présenté au comité d’audit et au Conseil d’administration.

Ses grandes lignes en sont : 

le suivi, la déclinaison et la mise à jour régulière des risques du Groupe,• 

la mise en place, en 2009, d’un comité opérationnel des risques, au • 
niveau de la Direction de l’entreprise, afi n de s’assurer de la bonne mai-
trise des principaux risques,

la création d’un réseau de «risk managers» au sein des différentes • 
entités d’Aéroports de Paris, et dans les fi liales,

l’harmonisation des approches en gestion des risques par les différentes • 
entités et fi liales d’Aéroports de Paris,

la poursuite de la mise en œuvre d’actions pour diffuser la culture • 
de gestion des risques à tous les niveaux de l’entreprise, 

l’établissement d’une cartographie et d’un registre des risques propres • 
à certaines entités opérationnelles et fonctionnelles, afi n de renforcer 
l’appropriation de la gestion des risques par les équipes. 

2.2.2. La sécurité des systèmes d’information

La Direction de la sûreté et du management des risques est également 
chargée de la politique de sécurité des systèmes d’information de l’entre-
prise. Celle-ci est conduite par le RSSI (responsable sécurité des systèmes 
d’information).

A ce titre le RSSI veille à l’articulation de l’ensemble des moyens techniques, 
organisationnels, juridiques et humains nécessaires pour établir, conserver 
et garantir la sécurité de l’information et du système d’information. 

Il contribue à la défi nition de la politique et de la stratégie d’Aéroports 
de Paris en matière de sécurité des systèmes d’information et en contrôle 
l’application stricte. 

Outre la Direction de la sûreté et du management des risques, la 
problématique de la sécurité des informations implique très largement 
les utilisateurs, les administrateurs et les spécifi cateurs fonctionnels des 

applications et des données, qui décident des droits d’accès accordés aux 
personnes, et qui défi nissent les spécifi cations de sécurité et participent à 
leur implémentation.

Dans ce cadre, et plus particulièrement, la Direction de l’informatique 
et des télécommunications étudie et met en œuvre les mécanismes de 
sécurité qui lui sont demandés par la Direction de la sûreté et du 
management des risques et par les maîtres d’ouvrage. Elle y rajoute à son 
initiative et en fonction d’une veille technique effectuée sur ces sujets, 
certains mécanismes généraux de protection, de supervision, de prise de 
traces, de sauvegarde et de redondance permettant de limiter l’effet des 
incidents ou des attaques externes.

Enfi n, sur les aspects veille et intelligence économique, une réfl exion est 
menée conjointement entre la Direction de la sûreté et du management 
des risques et la Direction de la stratégie dans le cadre du comité opéra-
tionnel d’intelligence économique.

2.2.3. La gestion de crise et les retours d’expérience

Aéroports de Paris a poursuivi en 2008 l’amélioration de son dispositif de 
permanence de direction et de gestion de crise, en tenant compte des évo-
lutions de l’organisation du Groupe et de l’expérience acquise, notamment 
à travers les études de retour d’expérience. 

Ce dispositif a pour objet d’assurer la continuité du commandement du 
Groupe et la qualité de sa réponse quand il est confronté à des menaces, 
des situations inattendues, des incidents, des situations dégradées ou de 
crise. 

Il s’organise autour d’une permanence centrale et de trois permanences 
plate-forme, ces dernières intervenant sur l’ensemble des activités du 
Groupe dans leurs limites géographiques respectives. 

Il s’appuie sur la permanence de fonctionnement assurée par chaque entité 
ou service opérationnel.

Tout événement ou incident signifi catif donne lieu au sein du Groupe 
Aéroports de Paris à un retour d’expérience (REX), étude analysant la 
gestion de l’événement et proposant des pistes de progrès et des 
évolutions de procédures en vue d’éviter le renouvellement de l’incident ou 
d’en atténuer les conséquences. 

Ce travail, systématique pour les événements graves, est effectué au sein 
de chaque direction, et capitalisé pour être utilisé dans le cadre d’une 
meilleure anticipation et gestion des risques.

2.3. Les procédures de contrôle interne

Les modalités d’intervention des directions dans la mise en place et le 
pilotage des procédures de contrôle interne sont décrites ci-dessous. 

2.3.1. Les procédures mises en place par les directions opéra-
tionnelles

Aéroports de Paris a mis en place :

des procédures internes destinées à vérifi er la bonne application de la • 
réglementation et l’effi cacité des mesures prises face aux risques sus-
ceptibles d’affecter la sécurité des personnes et des biens, l’effi cacité 
opérationnelle, la sûreté, son patrimoine ou son image,

des plans d’action à tous niveaux afi n d’améliorer les procédures et ainsi • 
assurer une meilleure prévention et une meilleure gestion des risques. 

L’application de ces procédures et leur contrôle ont été confi és aux 
directions des plates-formes Paris-Charles de Gaulle, Paris-Orly et Paris-
Le Bourget, ainsi qu’à la Direction de l’immobilier, directement rattachées 
à la Direction générale. 

2.3.1.1 Les directions d’aéroport

Les directions de plate-forme, organisées en unités opérationnelles 26, 
engagent des actions relevant d’une part de leurs obligations réglemen-
taires, et d’autre part de démarches de progrès qui leur sont propres. 

26 Pour les Aéroports de Paris-Charles de Gaulle et de Paris-Orly : Aires Aéronautiques - Aérogares - Parcs et Accès - Energie et Logistique ; 
  Pour l’aéroport de Paris-Le Bourget : Exploitation - Commercial et Immobilier – Etudes travaux sûreté.
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à des obligations réglementaires et exerçant des missions de service public, 
est soumise à des procédures de contrôles spécifi ques des services de l’État 
sur les activités relatives à la sûreté du transport aérien et à la sécurité 
aéronautique. 

En matière de sûreté, sous l’autorité du préfet territorialement compétent, 
la Police aux Frontières, la Gendarmerie des transports aériens, l’adminis-
tration des Douanes et la Direction générale de l’aviation civile exercent un 
contrôle strict du respect des prescriptions réglementaires sur les plates-
formes,

En 2008, les programmes de sûreté des aéroports Paris-Charles de Gaulle 
et Paris-Orly ont été approuvés, respectivement, par le préfet de la Seine-
Saint-Denis le 21 avril (pour une durée d’un an) et par le préfet du Val de 
Marne le 31 mars. 

En matière de sécurité aéronautique, l’ensemble des activités, notamment 
toute évolution signifi cative des infrastructures et des procédures opéra-
tionnelles, est systématiquement contrôlé et surveillé par la Direction gé-
nérale de l’aviation civile.

Les certifi cats de sécurité aéroportuaire délivrés pour les aéroports Paris-
Charles de Gaulle et Paris-Orly par le ministre chargé de l’aviation civile en 
décembre 2006 ont été amendés et complétés en 2008 par la certifi cation 
des systèmes de gestion de la sécurité aéroportuaire (SGS) :

concernant Paris-Charles de Gaulle, l’approbation de cet amendement a • 
été obtenue le 25 avril 2008 et il est prévu d’apporter un nouvel amen-
dement au certifi cat au cours du premier trimestre 2009 afi n d’intégrer 
les éléments liés à l’exploitation de l’A380 ;

concernant Paris-Orly, l’approbation de cet amendement a été obtenue • 
le 1er avril 2008. 

Sur l’aéroport de Paris-Le Bourget, un projet de règlement d’exploitation 
des aires, actualisée à la suite de la publication le 12 octobre 2007 de 
l’arrêté préfectoral relatif à la police sur l’aéroport Paris-Le Bourget, a été 
soumise à la Direction de l’Aviation Civile Nord en mai 2008 et est en 
attente de signature. 

Pour ce qui relève des démarches de progrès qui leur sont propres, les di-
rections d’aéroport s’appuient principalement sur des référentiels externes 
et internes spécifi ques à leur activité et inscrivent leur action dans des dé-
marches de systèmes de management qui se sont ainsi traduites en 2008.

L’aéroport Paris-Charles de Gaulle s’est vu délivrer le 14 mai 2008 par le 
Bureau Veritas Certifi cation BVQi la certifi cation de son système de mana-
gement intégré (SMI). La certifi cation porte sur le périmètre couvert par 
les normes : ISO 9001-2000 (systèmes de management de la qualité), ISO 
14001-2004 (systèmes de management environnemental) et BS-OHSAS 
18001-2007 (systèmes de management de la santé et de la sécurité au 
travail). 

Ce certifi cat atteste de la formalisation des pratiques professionnelles, de 
la conformité à la réglementation, de l’analyse et de la maîtrise des enjeux 
concernés par les normes citées, et de l’inscription de tous les personnels 
dans la démarche d’amélioration continue entamée en 2006.

Le certifi cat est valable jusqu’au 30 avril 2011, et un premier audit de 
renouvellement est prévu en avril 2009.

Le SMI intègre également la gestion de la sécurité aéroportuaire et de la 
sûreté du transport aérien, activités qui sont opérées sous la surveillance 
permanente des services de l’Etat, comme vu supra.

Pour assurer le bon fonctionnement du SMI, une structure dédiée a été 
mise en place dans chaque unité opérationnelle de la Direction de l’aéro-
port Paris-Charles de Gaulle. Parallèlement, une cartographie des processus 
a été établie à partir de la description détaillée des différentes activités.

L’aéroport Paris-Orly s’inscrit dans la même démarche d’amélioration 
continue et de maîtrise des risques, avec trois certifi cations obtenues en 
matière d’environnement, de sécurité des aérodromes et de sûreté.

Dans le domaine de l’environnement, un audit externe complet de 
renouvellement a été mené du 4 au 7 novembre 2008 et a conduit au 
renouvellement de la certifi cation ISO 14001 à l’aéroport Paris-Orly.

Par ailleurs, à la suite de l’obtention en 2006 de la certifi cation ISO 9001 
des activités sûreté de la Direction de l’aéroport de Paris-Orly, un audit 
externe de suivi de fi n de 2e année a été mené le 18 mars 2008 et a 
confi rmé l’attribution de la certifi cation. Un audit externe est programmé 
en janvier 2009 pour le renouvellement du certifi cat. Pour l’aéroport Paris-
Orly, la conduite des démarches de certifi cation est confi ée à la Direction 
de la sûreté et du management des risques.

Enfi n, dans un souci d’amélioration du pilotage de la Direction d’aéroport 
Paris-Orly, un outil de suivi des décisions prises en comité de direction a 
été mis en place.

Il convient de noter que, dans le cadre du SGS, un comité de pilotage 
auquel concourent toutes les unités opérationnelles de l’aéroport Paris-
Orly s’assure de l’application des procédures. Au sein de ces unités, des 
correspondants dédiés réalisent des audits internes, conformément aux 
dispositions du SGS.

L’aéroport Paris-Le Bourget, pour sa part, met en œuvre des processus 
s’inspirant des principes du Système de Management Intégré. Bien que 
n’étant pas soumis à la certifi cation de sécurité d’aérodrome (dans la 
mesure où il accueille moins de 350.000 passagers par an sur les vols 
commerciaux), l’aéroport Paris-Le Bourget a pour objectif de se placer au 
niveau d’exigence requis par le certifi cat.

En matière environnementale, l’audit externe de revue de fi n de 3e année 
mené mi-2008 a confi rmé et reconduit le certifi cat ISO 14001 obtenu par 
l’aéroport Paris-Le Bourget en 2005. 

En 2008, une démarche d’obtention de la certifi cation ISO 14001 a été 
lancée pour l’héliport d’Issy-les-Moulineaux.

2.3.1.2 La Direction de l’immobilier

La Direction de l’immobilier a pour missions de défi nir et mettre en 
œuvre la politique immobilière d’Aéroports de Paris, ainsi que de valoriser et 
densifi er les actifs immobiliers de l’entreprise (conservation du patrimoine 
et obligations du propriétaire notamment).

A ce titre, la Direction de l’immobilier a mis en place en septembre 2008 
une démarche interne de maîtrise des obligations du propriétaire qui a 
conduit à la mise en œuvre, en décembre, d’un plan d’actions pluriannuel 
permettant de mettre sous contrôle les obligations du propriétaire appli-
quées au patrimoine de la Direction de l’immobilier. 

La Direction de l’immobilier est organisée en pôles opérationnels 
décentralisés pour la gestion de l’ensemble des actifs immobiliers et 
fonciers de l’entreprise (hors aérogares passagers sur Paris-Charles de 
Gaulle et Paris-Orly) et en pôles fonctionnels pour ses autres activités.

Elle s’est renforcée en 2008 avec la création d’un pôle fi nancier en charge 
des montages fi nanciers d’opérations immobilières, des aspects juridiques 
liés à l’immobilier, du contrôle de gestion et des systèmes d’information.

2.3.2. Les procédures pilotées par les directions fonctionnelles

Afi n d’ancrer durablement la Démarche Satisfaction Clients présentée au 
Comex le 15 septembre 2008, et dont l’ambition est d’améliorer rapide-
ment la satisfaction des clients d’Aéroports de Paris, tant passagers que 
compagnies, la Direction de la satisfaction client a été créée le 1er décem-
bre 2008. Elle a pour missions de défi nir et piloter les projets et les plans 
de progrès orientés en vision client, d’animer un réseau de responsables 
locaux, et de défi nir les standards et procédures en matière de service au 
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tion des réseaux et un pôle pilotage des actions de progrès. 

Parallèlement, La Direction de la stratégie et de la qualité est devenue le 
1er décembre 2008 la Direction de la stratégie et s’est recentrée sur ses 
missions principales, qui concernent les scénarios de rupture, la veille stra-
tégique, le portefeuille d’activités, le développement des plates-formes, la 
stratégie internationale, les relations avec les compagnies aériennes, ainsi 
que l’analyse du transport aérien, du trafi c et des données aéronautiques. 

La fonction de support aux démarches de certifi cation, précédemment 
assumée par la Direction de la stratégie, a été transférée à la Direction 
de l’audit le 1er avril 2008 à l’occasion de la création de la structure 
projet contrôle interne. Au sein de cette structure, le pôle support aux 
démarches de certifi cation a pour mission d’accompagner les unités du 
Groupe dans leurs démarches de mise en conformité avec différents 
référentiels de management : ISO 9001, ISO 14001, OHSAS 18001, et 
autres (RPAI : référentiel professionnel de l’audit interne, SGS : système de 
gestion de la sécurité aéroportuaire, etc.), et contribue ainsi à une meilleure 
maîtrise opérationnelle des unités.

En 2008, le pôle support aux démarches de certifi cation a notamment 
mené les actions suivantes : 

dans les trois directions d’aéroport, formation d’une centaine de person-• 
nes aux référentiels qualité et gestion de la sécurité aéroportuaire ainsi 
qu’au rôle d’auditeur interne de systèmes de management ;

sensibilisation de managers étrangers dans le cadre des participations • 
d’Aéroports de Paris Management ; 

réalisation de pré-audits de certifi cation (ou «audits à blanc»), notam-• 
ment sur le périmètre du système de management intégré de l’aéroport 
Paris-Charles de Gaulle, et en amont de la certifi cation de la Direction de 
l’informatique et de la certifi cation IFACI de la Direction de l’audit.

La Direction de la sûreté et des préventions, devenue le 1er avril 2008 la 
Direction de la sûreté et du management des risques, est chargée de veiller 
à la bonne application des obligations légales de l’entreprise en matière de 
sûreté du transport aérien (la sûreté s’entend par la prévention des actes 
illicites à l’encontre du transport aérien).

La Direction de la sûreté et des préventions inscrit son action dans le cadre 
de textes réglementaires qui précisent les rôles et responsabilités respectifs 
de chaque opérateur présent sur les aéroports ou contribuant au transport 
aérien. Elle joue un rôle central en veillant notamment à la bonne applica-
tion des obligations réglementaires et en réalisant des audits internes sur 
la mise en œuvre opérationnelle des mesures de sûreté. 

La Direction de la sûreté et du management des risques s’assure aussi de 
la mise en œuvre des obligations de défense au sein d’Aéroports de Paris, 
notamment l’application de la réglementation se rapportant aux 
opérateurs d’importance vitale (OIV). Le programme de sûreté d’opérateur 
(PSO) a été approuvé par le Comex et validé par l’Etat en 2008.

Elle a également poursuivi en 2008 l’amélioration du dispositif de pro-
tection mis en place en 2004 pour les expatriés et les missionnaires du 
Groupe.

Enfi n, la Direction de la sûreté et du management des risques a en charge 
la défi nition et l’animation de la politique de management des risques du 
Groupe.

La Direction de l’environnement et du développement durable défi nit la 
politique environnementale et de développement durable d’Aéroports 
de Paris et est en charge de la communication envers les riverains, les 
entreprises, les collectivités territoriales et l’Etat. 

La direction assure le management transversal de la politique en 
s’appuyant sur des revues de performance biannuelles.

En matière environnementale, la Direction de l’environnement et du déve-
loppement durable défi nit l’accompagnement des démarches de manage-
ment environnemental pour l’ensemble du périmètre d’Aéroports de Paris.

Par plate-forme, une revue de Direction évalue annuellement le système de 
management environnemental de l’aéroport, conformément aux exigences 
de la norme ISO 14001. 

En 2008, un reporting construit autour de sept indicateurs environnemen-
taux a été mis en place ; il est établi trimestriellement par la Direction de 
l’environnement et du développement durable sur la base des informations 
transmises par les directions d’aéroport, et est présenté au Comex.

En matière de développement durable, et plus précisément de Respon-
sabilité Sociétale de l’Entreprise (RSE), la politique d’Aéroports de Paris 
s’organise autour de la démarche de notation extra-fi nancière et de projets 
spécifi ques aux domaines du développement durable. 

La notation extra-fi nancière est effectuée depuis 2005 par une agence 
de notation indépendante, BMJ Ratings, sur l’ensemble des domaines du 
développement durable les années impaires et partiellement les années 
paires. La notation attribuée à Aéroports de Paris en 2005 et en 2007 a 
été A+.

En 2008, la notation extra-fi nancière partielle A+ obtenue en 2006 a 
été maintenue : par rapport à 2007, le domaine de l’environnement est 
en progression comme celui de la société civile, et celui de la fonction 
commerciale est en nette amélioration. 

Pour la première fois, et à titre expérimental, le processus de notation extra 
fi nancière a été étendu en 2008 aux fi liales Hub Télécom, ADP Ingénierie 
et Aéroports de Paris Management.

Enfi n, un appel d’offres a été lancé en 2008 pour renouveler le prestataire 
réalisant la notation extra-fi nancière ; le choix de l’agence sera effectué 
en 2009.

La Direction juridique et des assurances a une mission de conseil juridique 
auprès de l’ensemble des directions et des sociétés du Groupe. A ce titre, 
elle est sollicitée pour des consultations et avis sur tous les faits, ou sur la 
pertinence et la mise au point des actes qui participent de leur gestion, de 
leur organisation et plus généralement de tout projet entrant dans leur 
champ de compétence. Elle peut également s’autosaisir de toute situation 
ou de tout fait susceptible de porter atteinte aux intérêts du Groupe.

Elle analyse les projets sur les législations et réglementations nationales, 
européennes et précise les conditions de leur application au Groupe.

La Direction juridique et des assurances a pour mission de coordonner, 
animer et orienter globalement la fonction juridique au niveau du Groupe, 
sous réserve des matières relevant du droit fi scal et de celles qui, hors le 
contentieux, relèvent du droit social. A ce titre elle coordonne l’action de 
tous les juristes du Groupe, qui lui sont fonctionnellement rattachés depuis 
le 1er septembre 2008, tout en exerçant certaines compétences qui restent 
centralisées. Ces juristes assurent l’interface entre la Direction juridique et 
des assurances et leur direction de rattachement ou leur fi liale.

La défi nition et la mise en œuvre de la politique achats relèvent de la res-
ponsabilité de la Direction des achats. La politique achats a pour objectif 
l’optimisation de la qualité, des coûts et des délais dans ce domaine tout 
en respectant les règles de déontologie et d’éthique et en veillant à l’appli-
cation des normes environnementales et de développement durable. 

Dans son rôle de garant des bonnes pratiques, la Direction des achats 
s’appuie sur des principes, procédures et guides réunis dans un référentiel 
approuvé par le Comex fi n 2006. Elle apporte un soutien méthodologique 
aux unités opérationnelles et aux directions fonctionnelles qui appliquent 
localement les procédures achats dans leur périmètre de délégation, et 
veille à dématérialiser et fl uidifi er les fl ux d’approvisionnement en mettant 
à disposition des outils adéquats.
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de Paris et d’alléger les procédures, le Comex a décidé le 19 mai 2008 de 
décentraliser vers les directions donneurs d’ordre ou les unités opération-
nelles délégataires les opérations juridiques et administratives applicables 
aux marchés, selon des modalités variables en fonction du montant des 
marchés, de l’existence de juristes dans les directions concernées et des dé-
légations. Les contrôles de régularité effectués après signature des marchés 
feront l’objet d’un reporting régulier au Comex.

Certaines des mesures, de nature organisationnelle ou d’ordre procédural, 
ont été appliquées à compter du 15 décembre 2008.

2.3.3. L’organisation du contrôle interne des projets d’investis-
sement

La Direction de la stratégie détermine la politique d’Aéroports de Paris 
portant sur l’ensemble des besoins de développement stratégique en 
infrastructures aéroportuaires à moyen et long termes. Elle assure le 
pilotage des projets en phase d’initiation.

Dans le cadre de cette politique globale, la Direction de l’immobilier défi nit 
et met en œuvre la politique de développement immobilier hors aérogares 
passagers, à court et moyens termes, sur les plates-formes de Paris-Charles 
de Gaulle et Paris-Orly. Elle est aménageur de ses réserves foncières et 
maître d’ouvrage de ses bâtiments.

Les directions d’aéroport Paris-Charles de Gaulle et Paris-Orly assurent 
la maîtrise d’ouvrage des infrastructures des domaines aéroportuaire et 
aéronautique. La direction d’aéroport Paris-Le Bourget et des aérodromes 
d’aviation générale assure la maîtrise d’ouvrage sur l’ensemble des infras-
tructures, y compris immobilières, sur l’aéroport de Paris Le Bourget, les 
dix aérodromes d’aviation générale du domaine d’Aéroports de Paris et 
l’héliport de Paris- Issy- les- Moulineaux.

Sous la conduite du directeur général adjoint responsable du pôle aména-
gement et développement, trois directions animent la conduite des projets 
dans les conditions défi nies ci-dessous :

la Direction de l’aménagement et des programmes, qui est en charge • 
des procédures liées à l’insertion urbanistique et environnementale des 
plates-formes et des projets, de l’élaboration et de la gestion de leur 
plan masse, des propositions des grandes options en termes de fonc-
tionnalités des projets, et enfi n de l’établissement des programmes pour 
le compte des maîtres d’ouvrage ;

la Direction de la maîtrise d’ouvrage déléguée, qui conduit la réalisation • 
des projets (défi nition détaillée des fonctionnalités, négociation avec les 
entreprises lors des attributions des marchés, gestion administrative des 
contrats, mise en service des travaux) au bénéfi ce de maîtres d’ouvrage 
internes clairement identifi és qui valident les programmes et sont res-
ponsables devant le Président-directeur général et le Comex de la bonne 
marche des projets.
Pour mener à bien sa mission, la direction s’est organisée en directions 
de projets et a mis en place en 2008 un schéma directeur de la qualité. 
Ce dernier constitue un référentiel des procédures et bonnes pratiques 
du métier de conduite de projet ; il se décline selon les thèmes du sys-
tème de management de l’opération (SMO), principale référence externe 
de la maîtrise d’ouvrage déléguée. Le schéma directeur de la qualité est 
mis à jour en permanence et sera progressivement enrichi de l’apport de 
la réfl exion menée dans le cadre du chantier de contrôle interne sur les 
grands projets d’investissement.

la Direction de l’ingénierie et de l’architecture, certifi ée ISO 9001, qui • 
réalise les missions de maitrise d’œuvre (conception et réalisation) telles 
que défi nies dans la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise 
d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’oeuvre privée 
(dite loi MOP). 

En 2008, les missions de la maîtrise d’œuvre ont été détaillées, affi nées et 

étendues afi n de tenir compte de la spécifi cité des projets à réaliser. Elles 
ont fait l’objet d’une classifi cation de principe partagée entre la Direction 
de l’ingénierie et de l’architecture et la Direction de la maîtrise d’ouvrage 
déléguée. 

La direction assure également pour le compte des maîtres d’ouvrage ou 
des maîtres d’ouvrage délégués : 

des missions d’assistance (HQE, facilitation, plan de masse, faisabilité, • 
etc.),

des missions d’expertise architecturale ou technique (pour Aéroports de • 
Paris et ses fi liales),

des missions complémentaires de maitrise d’œuvre (ordonnancement, • 
planning et coordination (OPC), synthèse, etc.).

Les relations entre les maîtres d’ouvrage, la Direction de la maîtrise d’ouvra-
ge déléguée et la Direction de l’ingénierie et de l’architecture sont régies 
par des lettres de mission, protocoles et conventions précisant les attentes, 
objectifs (qualité, coûts, délais,…) et moyens mis en œuvre.

En 2008, dans le cadre du renforcement du dispositif de contrôle interne 
de l’entreprise, les grands projets d’investissement aéroportuaire et l’acti-
vité immobilière ont fait l’objet de deux chantiers pilotes qui ont permis 
d’établir :

la mise en place d’un reporting auprès du Comex et du Conseil d’admi-• 
nistration pour les projets majeurs ; 

une cartographie des principaux risques pesant sur les grands projets • 
d’investissement aéroportuaire ; pour cinq d’entre eux, considérés 
comme prioritaires, des groupes de travail ont élaboré des plans d’action 
portant, notamment, sur la normalisation des processus afi n de les 
rapprocher des meilleures pratiques ;

un état des risques majeurs pesant sur le développement immobilier ; • 
les dispositifs de maîtrise de ces risques font l’objet d’une formalisation 
au sein de la Direction de l’immobilier mais également avec d’autres 
directions.

2.3.4. Les procédures de contrôle interne relatives à l’élabora-
tion et au traitement de l’information comptable et fi nancière

Les procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement 
de l’information comptable et fi nancière relèvent du domaine fi nancier, du 
domaine comptable et du domaine du contrôle de gestion. 

A ce titre, sont principalement concernées la Direction fi nancière, 
devenue fi n 2008 la Direction des opérations fi nancières et des 
participations, la Direction des comptabilités et la Direction du contrôle de 
gestion, qui appartiennent au pôle Finances et Administration Générale.

Ces procédures s’appuient notamment sur un système d’information arti-
culé autour des progiciels : 

SAP, pour les comptabilités générale et analytique, • 
BO Finance (nouveau nom de MAGNITUDE), pour la consolidation et • 
le reporting, 
BPO, pour l’établissement des budgets,• 
BRIO, pour la rédaction des tableaux de bord.• 

2.3.4.1 Les procédures relatives au domaine fi nancier 

La Direction fi nancière, devenue en 2008 Direction des opérations 
fi nancières et des participations, est constituée de six unités :

l’unité fi scalité, • 
l’unité contrôle de gestion central des investissements, • 
l’unité dette et trésorerie, • 
l’unité équilibres fi nanciers et régulation économique, • 
l’unité contrôle fi nancier Groupe, • 
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L’unité contrôle de gestion central des investissements garantit que les dé-
cisions rendues par le comité d’approbation des investissements (CAI) sont 
bien refl étées dans l’état d’avancement des projets et des autorisations de 
dépenses au sein du système d’information de l’entreprise. Elle est égale-
ment chargée du contrôle fi nancier des investissements de la société, en 
lien avec les maîtres d’ouvrage et leurs contrôleurs de gestion. A ce titre, 
elle administre les modules correspondants du système d’information de 
l’entreprise et s’assure de l’intégrité des données fi nancières qui y sont 
renseignées. 

Le Conseil d’administration doit, en application de l’article L. 228-40 du 
code de commerce, autoriser toute émission d’emprunts obligataires, le 
Président-directeur général ayant généralement compétence pour les autres 
formes de recours à l’emprunt. La politique d’endettement est présentée 
annuellement au comité d’audit. Le Conseil d’administration est informé 
des opérations réalisées. L’unité dette et trésorerie élabore et propose la 
politique en matière de fi nancement et, après autorisation, met en place 
les fi nancements avant d’en assurer la gestion et le suivi.

Une gestion centralisée de la trésorerie a été mise en place avec les fi liales. 
Elle est suivie quotidiennement par l’unité dette et trésorerie qui établit 
également le budget annuel de trésorerie et un reporting mensuel au 
Président-directeur général et au Directeur Général Délégué. Tous les 
trimestres, un point est présenté en Comex tant sur les fi nancements et leur 
couverture que sur la trésorerie. Les décisions de couverture sont prises lors 
de ces réunions, ou soumises au Président-directeur général, puis mises en 
œuvre par la Direction des opérations fi nancières et des participations.

Par décision du Président Directeur général du 1er avril 2006, est délégué 
au Directeur général adjoint fi nances et administration le pouvoir de 
décider de toute opération de gestion et de placement de fonds, et dans la 
limite de 25 millions d’euros par opération, le pouvoir : 

de décider de toute opération de fi nancement ou de tout emprunt autre • 
que ceux consistant en l’émission d’obligations, 
d’utiliser tout instrument fi nancier qui n’augmente pas le montant • 
des engagements d’Aéroports de Paris en vue d’assurer la gestion de 
ses engagements fi nanciers actifs ou passifs, présents ou futurs,
de décider de toute opération d’emprunt de trésorerie, à court terme, • 
en euros ou en devises,
de contracter toute convention cadre régissant les instruments • 
fi nanciers,
d’arrêter une politique de maîtrise des risques fi nanciers encourus • 
du fait des activités ;
d’arrêter les règles générales d’emploi des disponibilités et des réserves.• 

Le Directeur général adjoint fi nances et administration peut accorder aux 
directeurs qui lui sont rattachés et pour l’exercice de leur activité, des sub-
délégations de pouvoir ou des délégations de signature.

S’agissant des avals, garanties et cautions donnés à des tiers, le Conseil 
d’administration du 20 décembre 2007 a autorisé le Président-directeur 
général, avec faculté pour celui-ci de déléguer, à donner pour l’année 2008 
les cautions, avals ou garanties au nom de la société Aéroports de Paris 
dans la limite d’un montant total de 10 millions d’euros.

L’examen des engagements hors bilan donnés par Aéroports de Paris au 
30 novembre 2008 a fait l’objet d’une présentation au Comité d’audit le 9 
décembre 2008 et au Conseil d’Administration du 18 décembre 2008, en 
application du règlement intérieur du Conseil d’administration. Cet examen 
a pris en compte l’ensemble du Groupe pour autant que la responsabilité 
fi nancière de l’entreprise pouvait être mise en jeu au travers de ses fi liales.

Une procédure portant sur la préparation et la validation de la communi-
cation externe du Groupe a été mise à jour en 2008. Une autre procédure 
portant sur la préparation, la validation et la diffusion de l’information 
réglementée a été mise en place en 2008. Elles visent à garantir la fi abilité 

de l’information, notamment fi nancière, et à s’assurer du respect par le 
Groupe de ses obligations dans ce domaine.

La Direction des opérations fi nancières et des participations est chargée de 
valider, avec la Direction juridique et des assurances, les projets de com-
munication contenant une «information sensible», c’est-à-dire une infor-
mation fi nancière ou juridique ou ayant des implications fi nancières ou 
juridiques, une indication chiffrée et/ou une information susceptible d’avoir 
une infl uence sur le cours de bourse d’Aéroports de Paris.

2.3.4.2 Les procédures relatives au domaine comptable 

La Direction des comptabilités est organisée en quatre pôles : le pôle 
comptabilité, le pôle consolidation, le pôle normes et procédures, le pôle 
systèmes d’information, centre de compétence des systèmes d’information 
fi nanciers, dont la fonction est transversale au sein du pôle Finances et 
Administration Générale.

La Direction des comptabilités a mis en place en septembre 2008 des indi-
cateurs et des tableaux de bord pour renforcer le pilotage de la direction, 
ainsi que des indicateurs d’alerte sur les dispositifs comptables, qui s’inscri-
vent dans le cadre du renforcement du dispositif de contrôle interne.

Pour leur part, les quatre pôles ont poursuivi en 2008 le processus 
d’amélioration continue engagé en 2007 en s’appuyant sur les retours 
d’expérience et sur la mise en place, au sein de la direction, de formations 
spécifi ques destinées à renforcer la qualité des ressources nécessaires au 
bon fonctionnement de la fonction comptable. 

Le pôle comptabilité a continué à mener en 2008 sa réfl exion sur les opé-
rations de clôture ; à cet effet, un projet de réduction des délais a été lancé 
fi n 2008 et se poursuivra par différentes actions en 2009 et 2010. 

Le pôle comptabilité a également mis en place la numérisation des factures 
fournisseurs afi n d’améliorer leur traitement et, par conséquent, les 
relations avec les fournisseurs. 

Par ailleurs, en 2008, le dossier de révision comptable a été étoffé afi n de 
renforcer la fi abilisation du processus de production des comptes sociaux. 

La démarche visant à renforcer la séparation des fonctions au sein des 
services comptables ainsi que le respect des règles de contrôle interne, 
en particulier en termes de contrôle des opérations de fi nancement et de 
placement, s’est également poursuivie en 2008.

Le pôle consolidation a effectué en mars 2008, en collaboration avec le 
pôle normes et procédures, une mise à jour complète du manuel de conso-
lidation qui comprend : l’organisation de la consolidation, les principes et 
méthodes comptables, le processus de consolidation et le plan de comptes 
Groupe. Cette mise à jour périodique sera désormais effectuée tous les 
ans.

Conformément aux dispositions du manuel de consolidation, les 
procédures d’arrêté des comptes du Groupe sont applicables dans toutes 
les composantes du périmètre de consolidation sans exception.

Par ailleurs, une assistance extérieure en matière d’application et d’inter-
prétation des normes IFRS a été mise en place en 2008 auprès du pôle 
consolidation, et se prolongera sur les prochaines années. Les normes IFRS 
sont traitées par le pôle consolidation en coordination avec le pôle normes 
et procédures.

Il convient de noter que le rapport fi nancier semestriel a été publié dans 
une période de deux mois à compter du 30 juin 2008 conformément au 
code monétaire et fi nancier, et que, comme l’année précédente, la certifi -
cation des comptes sociaux et consolidés 2007 a été délivrée sans réserve 
des commissaires aux comptes.

Le pôle normes et procédures a poursuivi en 2008 sa démarche de 
rédaction et de diffusion des normes et procédures comptables auprès des 
personnels des plates-formes et des directions fonctionnelles, notamment 
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bilan, la gestion des litiges,… Les effectifs du pôle normes et procédures 
ont été renforcés à cette fi n au dernier trimestre 2008. 

Dans le cadre des programmes de formation interne, le pôle normes et 
procédures a animé diverses sessions en 2008 :

formation aux aspects comptables des activités au travers de réunions • 
sur les plates-formes,

présentation des principes de consolidation et des normes IFRS dans le • 
cadre de la réorganisation de la fi lière de gestion.

En 2009, les principes comptables des comptes sociaux seront complétés 
et regroupés au sein d’un manuel des principes comptables. 

Le pôle systèmes d’information assure, pour l’ensemble du pôle Finances 
et Administration Générale, l’expertise fonctionnelle, la coordination des 
systèmes d’information fi nanciers et la maîtrise des projets informatiques.

En 2008, les principales évolutions du système d’information ont consisté 
en la mise en place d’une nouvelle version technologique de l’outil SAP 
(ECC6), en une montée de version de l’outil de consolidation, ainsi qu’en la 
mise en place d’une solution de numérisation des factures fournisseurs. 

Dans le souci de fi abiliser les informations comptables et fi nancières, 
Aéroports de Paris a fait le choix d’établir sa facturation clients dans SAP. 
Dans ce contexte, au cours de l’exercice 2008, un nouveau système de 
facturation clients a été mis en production pour la facturation des redevances 
aéroportuaires, et un module SAP a été activé pour la gestion et la factura-
tion de l’activité immobilière, appuyé sur le nouveau SI géographique.

En 2009, les systèmes continueront de faire l’objet d’adaptations pour 
évoluer en fonction des besoins d’Aéroports de Paris. 

2.3.4.3 Les procédures relatives au domaine du contrôle de gestion 

La Direction du contrôle de gestion est structurée en quatre pôles d’activité :

le pôle analyses de gestion,• 
le pôle référentiel de gestion,• 
le pôle reporting/analyse de la performance,• 
le pôle planifi cation opérationnelle/budget.• 

La Direction du contrôle de gestion s’appuie sur une fi lière contrôle de 
gestion instituée dans les unités opérationnelles et dans les directions 
fonctionnelles de l’entreprise. Cette fi lière est composée de contrôleurs de 
gestion, d’adjoints contrôleurs de gestion et d’assistants de gestion ani-
més fonctionnellement par la Direction du contrôle de gestion et rattachés 
hiérarchiquement aux directeurs opérationnels ou aux responsables des 
entités supports concernées. 

Le chantier de professionnalisation de cette fi lière s’est poursuivi en 2008 
avec :

la mise en place des cellules contrôle de gestion dans les unités opéra-• 
tionnelles de la direction d’aéroport Paris-Charles de Gaulle, le proces-
sus devant être achevé en 2009 pour la plate-forme Paris-Orly ; l’objectif 
poursuivi est de permettre aux contrôleurs de gestion de renforcer leur 
équipe afi n d’enrichir leurs analyses et de développer les contrôles quant 
aux produits, charges et éléments de bilan affectés à leur entité ;

le lancement de plusieurs modules de formation sur les fi nalités et le • 
contexte de l’exercice du métier et le rôle des acteurs de la fi lière dans 
le processus global de gestion. 

En termes de procédures, des « revues de performance » ont été organisées 
en avril, mai/juin et novembre 2008. Ces dialogues de gestion s’inscrivent 
dans le processus de pilotage de la performance des entités de la société. 
Elles conduisent les responsables opérationnels à présenter périodique-
ment aux membres du Comex l’état d’avancement de leur plan opération-
nel et des objectifs associés. Les principales directions fonctionnelles de 
la société se sont également inscrites dans cette démarche sur un rythme 
annuel ou biannuel.

Le système de tableaux de bord de la société a continué à être adapté pour 
permettre un suivi plus complet, sur une fréquence mensuelle, au niveau 
du Comex des objectifs des différentes entités opérationnelles. Les indica-
teurs retenus ont été augmentés en nombre et restructurés pour couvrir les 
domaines clés du pilotage de la performance. Le domaine environnemental 
dispose ainsi maintenant d’une fi che spécifi que. 

Une revue mensuelle des comptes est opérée au sein de la Direction du 
contrôle de gestion au travers des notes d’analyse établies par les entités. 
Ces notes sont enrichies au sein de la Direction du contrôle de gestion et 
segmentées chaque trimestre pour être diffusées au sein du pôle Finances 
et Administration Générale et aux commissaires aux comptes de la société. 
Elles permettent d’identifi er et d’expliquer les grandes évolutions mais éga-
lement de repérer les ruptures de tendance et les facteurs d’alerte. 

Enfi n, le programme d’optimisation des charges intitulé «Performance 
2010», programme initié durant l’été 2007, est monté en charge au cours 
de l’année 2008. Son ambition est, d’une part, de sécuriser les objectifs 
économiques de l’entreprise par un pilotage serré des plans d’action, et, 
d’autre part, de se doter des marges nécessaires pour renforcer la qualité 
de service rendue aux clients. Les actions défi nies sur les différents domai-
nes ciblés ont été formalisées au cours de l’exercice avant de faire l’objet 
d’engagements de la part des responsables opérationnels (ces engage-
ments étant pris en compte dans le cadre de l’établissement des budgets 
2009 et suivants).

2.4. La diffusion de l’information 

Pour permettre à chacun d’exercer ses responsabilités, la diffusion 
d’informations pertinentes et adaptées est assurée au travers du sys-
tème d’information de gestion interne à Aéroports de Paris et de divers 
dispositifs de communication propres à la société et au Groupe.

Le système d’information de gestion repose sur le progiciel de gestion in-
tégré SAP, complété par des outils satellitaires métiers et de gestion. A titre 
d’exemples peuvent être cités TARMAC, outil de facturation des redevances 
aéroportuaires ; SIG, système d’information géographique qui décrit l’en-
semble des installations et SEQUOIA, outil d’enregistrement et de gestion 
des incidents et des dysfonctionnements survenant sur les installations qui 
permet, en étant couplé au SIG, d’assurer un suivi de leur traitement. 

La communication interne à la société et au Groupe s’appuie sur divers 
dispositif parmi lesquels fi gurent, à titre d’exemples :

le système de gestion électronique de la documentation (GED) qui • 
permet une consultation partagée au sein de l’entreprise d’informations 
telles que décisions, délégations, référentiels, politiques… selon des 
modalités d’accès modulées,

l’intranet, qui met à disposition des salariés d’Aéroports de Paris une • 
communication générale mais également spécifi que par domaine 
d’activité, ainsi qu’un panorama de la presse quotidienne, 

les bulletins d’information interne dits «infodif» émis, à la demande de • 
toute direction, par la Direction marketing, commerces et communica-
tion et par la Direction des ressources humaines après validation de 
ces dernières, sur des sujets importants nécessitant une communication 
particulière,

le Journal d’Aéroports de Paris, qui se défi nit comme le «rendez-vous • 
mensuel des collaborateurs du Groupe»
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l’entreprise par le pôle veille et affaires internationales de la Direction de 
la stratégie afi n d’assurer une certaine synergie sur les sources d’infor-
mation et les diverses méthodologies de veille appliquées domaine par 
domaine ; le pôle veille travaille également en étroite coopération avec 
les fi liales, l’ambition étant de couvrir à terme, au travers des thèmes de 
veille, l’ensemble du périmètre d’activité du Groupe,

la convention annuelle cadres et haute-maîtrise ; elle est l’occasion • 
pour la Direction générale et le Comex de faire état des résultats du 

Groupe et des événements marquants de l’année passée, de présenter 
les perspectives et d’aborder des thématiques particulières en lien avec 
les orientations stratégiques du Groupe,

les ordres du jour et les comptes rendus des séances du Comex ; ils • 
sont établis par le Cabinet et diffusés par ses soins à l’ensemble des 
directeurs, 

la revue de presse, diffusée aux directeurs ; la décision de la communi-• 
quer plus largement à leurs collaborateurs relève de leur appréciation.

La surveillance du dispositif de contrôle interne et de gestion des risques, 
permettant son amélioration continue, est assurée par la Direction de 
l’audit et par des structures externes telles que les commissaires aux comp-
tes et d’autres organismes relevant, notamment, des services de l’Etat.

Au sein de l’entreprise, cette surveillance sera progressivement renforcée 
au fur et à mesure du déploiement du dispositif de contrôle interne et de 
gestion des risques qui s’accompagnera de la mise en place d’indicateurs 
sur les risques et sur les dispositifs de contrôle.

2.5.1. La Direction de l’audit 

La Direction de l’audit est rattachée hiérarchiquement à la Direction 
générale et rend compte régulièrement au comité d’audit ; elle a pour 
vocation d’intervenir dans tous les domaines d’activité de l’entreprise et de 
ses fi liales, à l’exception de la mise en œuvre opérationnelle des mesures 
de sûreté. Son fonctionnement est défi ni par la charte de l’audit interne qui 
a été actualisée en 2008, la précédente version datant de 2006, et signée 
par le Président-directeur général le 1er septembre 2008 après approbation 
par le comité d’audit dans sa séance du 26 août. La Direction de l’audit 
met en œuvre le programme d’audit annuel revu par le comité d’audit. 
Elle adhère à l’IFACI (Institut Français de l’Audit et du Contrôle Interne) et 
applique les normes internationales de la profession.

L’année 2008 a été marquée par :

l’obtention de la certifi cation professionnelle par l’IFACI, • 
l’élargissement du champ des missions de la Direction de l’audit à la • 
mise en place et au déploiement du dispositif de contrôle interne ; à 
cette fi n, une structure dédiée au contrôle interne, indépendante de la 
fonction d’audit, a été créée le 1er avril 2008 au sein de la direction ;
la coopération instaurée avec le département du management des • 
risques, d’une part, dans la perspective de mieux prendre en compte les 
risques dans la démarche d’audit, et d’autre part, dans le cadre du projet 
de renforcement du dispositif de contrôle interne.

En 2008, les missions d’audit ont porté sur des thèmes qui, selon une 
analyse réalisée fi n 2008, recouvrent l’ensemble des catégories de risques 
identifi ées dans la cartographie des risques Groupe présentée au comité 
d’audit le 15 octobre 2008 et au Conseil d’administration le 30 octobre. 

Dans le cadre de sa démarche qualité, la Direction de l’audit a mis en 
place des indicateurs lui permettant, d’une part, de suivre de manière plus 
systématique et rigoureuse les plans d’action issus des recommandations 
émises dans les audits, et d’autre part, d’assurer un suivi régulier de sa 
propre activité. 

La Direction de l’audit s’inscrit donc pleinement dans la démarche de ma-
nagement des risques et de contrôle interne engagée par Aéroports de 
Paris. 

2.5.2. Les structures de contrôle externes

2.5.2.1 Les commissaires aux comptes

Ont été nommés commissaires aux comptes d’Aéroports de Paris le 19 
janvier 2004 en application de l’article L.612-1 du code de commerce :

le cabinet Ernst & Young Audit, représenté par M. Alain PERROUX, • 
et le cabinet Salustro Reydel, qui a rejoint le réseau KPMG le 23 mars • 
2005, représenté par M. Philippe ARNAUD.

Leur mandat, d’une durée de six ans, a débuté avec l’examen des comptes 
de l’exercice 2003 et se termine avec l’examen des comptes de l’exercice 
2008 ; un appel d’offres a été lancé en 2008 pour leur renouvellement ; 
le choix défi nitif des commissaires aux comptes sera prononcé par 
l’assemblée générale du 28 mai 2009.

Dans le cadre de leur mission, les commissaires aux comptes procèdent à 
l’examen de l’ensemble des comptes sociaux et consolidés d’Aéroports de 
Paris, des modalités de leur établissement et des procédures de contrôle 
interne. Ils sont entendus par le comité d’audit.

Le cabinet Ernst & Young est co-commissaire aux comptes des sociétés 
du Groupe Alyzia. Le cabinet KPMG est commissaire aux comptes d’ADP 
Ingénierie, d’Aéroports de Paris Management, de Hub Telecom et des SAS 
Cœur d’Orly Investissement et voyages-aeroportsdeparis.com. 

2.5.2.2 Les autres structures de contrôle

Par son caractère d’entreprise détenue majoritairement par l’Etat, 
Aéroports de Paris est soumise à des contrôles spécifi ques dans les 
domaines fi nancier, de gestion et de contrôle interne (Cour des Comptes, 
Inspection générale des fi nances, Commission des Affaires Economiques 
de l’Assemblée Nationale et du Sénat, Contrôle Général Economique et 
Financier, Conseil général des ponts et chaussées). 

L’entreprise est par ailleurs soumise à des contrôles de nature opération-
nelle effectués par la DGAC et par des organismes extérieurs dans le cadre 
de l’obtention de certifi cations.

Elle fait enfi n l’objet d’évaluations par les agences de notation fi nancière.

2.5. La surveillance régulière du dispositif

Dans le cadre du renforcement du dispositif de contrôle interne et de 
gestion des risques chez Aéroports de Paris, l’année 2008 a été marquée 
par la mise en place d’une structure projet contrôle interne au sein de la 
Direction de l’audit et d’un département en charge du management des 
risques au sein de la Direction de la sûreté et du management des risques. 

Sous la conduite du risk manager, une cartographie des risques Groupe a 
été établie, qui constitue le support au déploiement du dispositif de contrôle 
interne et de gestion des risques sur l’ensemble du Groupe.

Parallèlement, les chantiers pilotes mis en place en 2008 ont contribué, 
au travers du travail d’identifi cation des risques, de formalisation des 
processus et de défi nition de points de contrôle, à l’élaboration d’une 
méthodologie générale pour la démarche de contrôle interne.

L’année 2009 est consacrée au déploiement de la démarche en la 
concentrant dans l’immédiat sur les risques majeurs du Groupe, dans une 
perspective de couverture à moyen terme de l’ensemble des activités.
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Aux actionnaires, 

En notre qualité de commissaires aux comptes de la société Aéroports 
de Paris et en application des dispositions de l’article L. 225 235 du Code 
de commerce, nous vous présentons notre rapport sur le rapport établi par 
le président de votre société conformément aux dispositions de l’article 
L. 225 37 du Code de commerce au titre de l’exercice clos le 31 décembre 
2008.

Il appartient au président d’établir et de soumettre à l’approbation 
du conseil d’administration un rapport rendant compte des procédures 
de contrôle interne et de gestion des risques mises en place au sein 
de la société et donnant les autres informations requises par les articles 
L. 225-37 du Code de commerce relatives notamment au dispositif en 
matière de gouvernement d’entreprise.

Il nous appartient :

de vous communiquer les observations qu’appellent de notre part les • 
informations contenues dans le rapport du président, concernant les 
procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement 
de l’information comptable et fi nancière, et

d’attester que ce rapport comporte les autres informations requises à • 
l’article L. 225 37 du Code de commerce, étant précisé qu’il ne nous 
appartient pas de vérifi er la sincérité de ces autres informations.

Nous avons effectué nos travaux conformément aux normes d’exercice 
professionnel applicables en France.

Informations concernant les procédures de contrôle interne 
relatives à l’élaboration et au traitement de l’information 
comptable et fi nancière

Les normes d’exercice professionnel requièrent la mise en œuvre de 
diligences destinées à apprécier la sincérité des informations concernant 

les procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement 
de l’information comptable et fi nancière contenues dans le rapport du 
président. Ces diligences consistent notamment à :

prendre connaissance des procédures de contrôle interne relatives à • 
l’élaboration et au traitement de l’information comptable et fi nancière 
sous-tendant les informations présentées dans le rapport du président 
ainsi que de la documentation existante ;

prendre connaissance des travaux ayant permis d’élaborer ces • 
informations et de la documentation existante ; 

déterminer si les défi ciences majeures du contrôle interne relatif à • 
l’élaboration et au traitement de l’information comptable et fi nancière 
que nous aurions relevées dans le cadre de notre mission font l’objet 
d’une information appropriée dans le rapport du président.

Sur la base de ces travaux, nous n’avons pas d’observation à formuler sur 
les informations concernant les procédures de contrôle interne de la so-
ciété relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable 
et fi nancière contenues dans le rapport du président du conseil d’adminis-
tration, établi en application des dispositions de l’article L. 225 37 du Code 
de commerce.

Autres informations

Nous attestons que le rapport du président du conseil d’administration 
comporte les autres informations requises à l’article L. 225 37 du Code 
de commerce.

RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR RAPPORT 
DU PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

SALUSTRO REYDEL 
Membre de KPMG International 

Philippe ARNAUD

ERNST & YOUNG AUDIT
Alain Perroux

Paris La Défense et Paris-La Défense, le 23 mars 2009

Les Commissaires aux Comptes

RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES, ÉTABLI EN APPLICATION DE L’ARTICLE L. 225-235 DU CODE DE COMMERCE, 
SUR LE RAPPORT DU PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ AÉROPORTS DE PARIS

ANNEXE 07
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Monsieur le Président-directeur général, 

En notre qualité de commissaires aux comptes et en application du règle-
ment (CE) n°809/2004, nous avons établi le présent rapport sur les prévi-
sions de résultat du Groupe Aéroports de Paris incluses dans le Chapitre 13 
de son document de référence daté du 30 avril 2009.

Ces prévisions et les hypothèses signifi catives qui les sous-tendent ont 
été établies sous votre responsabilité, en application des dispositions du 
règlement (CE) n°809/2004 et des recommandations CESR relatives aux 
prévisions.

Il nous appartient, sur la base de nos travaux, d’exprimer une conclu-
sion, dans les termes requis par l’annexe I, point 13.2 du règlement (CE) 
n°809/2004, sur le caractère adéquat de l’établissement de ces prévi-
sions.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimées nécessaires 
au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des com-
missaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont comporté 
une évaluation des procédures mises en place par la Direction pour 
l’établissement des prévisions ainsi que la mise en œuvre de diligences 
permettant de s’assurer de la conformité des méthodes comptables utili-
sées avec celles suivies pour l’établissement des informations historiques 
du groupe Aéroports de Paris. Elles ont également consisté à collecter 
les informations et les explications que nous avons estimées nécessaires 
permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les prévisions sont 
adéquatement établies sur la base des hypothèses qui sont énoncées.

Nous rappelons que, s’agissant de prévisions présentant par nature un 
caractère incertain, les réalisations différeront parfois de manière signifi ca-
tive des prévisions présentées et que nous n’exprimons aucune conclusion 
sur la possibilité de réalisation de ces prévisions.

A notre avis :

Les prévisions ont été adéquatement établies sur la base indiquée ;• 

La base comptable utilisée aux fi ns de cette prévision est conforme aux • 
méthodes comptables appliquées par le groupe Aéroports de Paris.

Ce rapport est émis aux seules fi ns de l’enregistrement du document de 
référence 2008 devant être déposé auprès de l’AMF et, le cas échéant, de 
l’offre au public en France et dans les autres pays de l’Union européenne 
dans lesquels un prospectus, comprenant ce document de référence, visé 
par l’AMF, serait notifi é, et ne peut être utilisé dans un autre contexte.

RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
SUR LES PRÉVISIONS DE BÉNÉFICE

SALUSTRO REYDEL 
Membre de KPMG International 

Philippe ARNAUD

ERNST & YOUNG AUDIT
Alain Perroux

Paris La Défense et Paris-La Défense, le 23 mars 2009

Les Commissaires aux Comptes

ANNEXE 08
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INFORMATIONS FINANCIÈRES PUBLIÉES AU TITRE DE L’INFORMATION PERMANENTE

Disponibles sur le site Internet de la Société : www.aeroportsdeparis.fr.

17 janvier 2008   Projet de quartier d’affaires Coeur d’Orly : Aéroports de Paris en négociation exclusive avec le groupement 
   Altarea / Foncière des Régions

18 janvier 2008   Trafi c pour le mois de décembre 2007 

14 février 2008   Forte croissance du chiffre d’affaires en 2007 : + 10,4 % 

18 février 2008   Trafi c pour le mois de janvier 2008 

13 mars 2008   Résultats annuels 2007 et dividende soumis au vote de l’Assemblée générale 

17 mars 2008   Trafi c pour le mois de février 2008 

28 mars 2008   Aéroports de Paris lance le nouveau satellite 4 de l’aéroport de Paris-Charles de Gaulle 

17 avril 2008   Trafi c pour le mois de mars 2008 

28 avril 2008   Mise à disposition du document de référence 2007 

14 mai 2008   Chiffre d’affaires en hausse de 12,6 % au premier trimestre 2008 

16 mai 2008   Trafi c pour le mois d’avril 2008 

16 juin 2008   Trafi c pour le mois de mai 2008 

17 juillet 2008   Trafi c pour le mois de juin 2008 

22 juillet 2008   ADPi : Nouveau contrat à Djeddah (Arabie Saoudite) 

13 août 2008   Chiffre d’affaires du premier semestre 2008 

18 août 2008   Trafi c pour le mois de juillet 2008 

29 août 2008   Résultats du premier semestre 2008 

16 septembre 2008   Trafi c pour le mois d’août 2008 

16 octobre 2008   Trafi c pour le mois de septembre 2008

21 octobre 2008   Aéroports de Paris et Schiphol Group sur le point de créer une alliance de premier plan dans l’industrie 
   aéroportuaire mondiale 

13 novembre 2008   Chiffre d’affaires en hausse de 11,2 % au 30 septembre 2008 

16 novembre 2008   Trafi c pour le mois d’octobre 2008 

20 novembre 2008   Aéroports de Paris a placé avec succès un emprunt obligataire de 500 millions d’euros 

1er décembre 2008   Aéroports de Paris et Schiphol Group créent une alliance de premier plan dans l’industrie aéroportuaire mondiale 

16 décembre 2008   Trafi c pour le mois de novembre 2008

19 décembre 2008   Recommandations AFEP-MEDEF 

16 janvier 2009   Trafi c pour le mois de décembre 2008

29 janvier 2009   Programme prévisionnel d’investissements 2009-2013

13 février 2009   Croissance soutenue du chiffre d’affaires sur l’année 2008 : + 10,2 %

16 février 2009   Trafi c pour le mois de janvier 2009

27 février 2009   Tarifs 2009 des redevances aéroportuaires

12 mars 2009   Résultats 2008 : EBITDA en hausse de 12 %

16 mars 2009   Trafi c pour le mois de février 2009

25 mars 2009   Hub télécom acquiert la société Masternaut

16 avril 2009   Trafi c pour le mois de mars 2009

Rapports annuels 

Disponibles sur le site Internet de la Société : www.aeroportsdeparis.fr :
Document de Référence 2007 –
Rapport d’activité et de développement durable 2007 –
Rapport Environnement et Citoyenneté 2007 –
Rapport d’Activité de la Fondation Aéroports de Paris 2007 –

LISTE DES DOCUMENTS PUBLIÉS 
AU COURS DES 12 DERNIERS MOIS

ANNEXE 09
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Disponibles sur le site Internet de la Société : www.aeroportsdeparis.fr.

7 février 2008  Déclaration du mois de janvier 2008

7 mars 2008  Déclaration du mois de février 2008

7 avril 2008  Déclaration du mois de mars 2008

5 mai 2008  Déclaration du mois d’avril 2008

5 juin 2008  Déclaration du mois de mai 2008

5 juillet 2008  Déclaration du mois de juin 2008

7 juillet 2008  Bilan semestriel du contrat de liquidité au 30 juin 2008

5 aout 2008  Déclaration du mois de juillet 2008

5 septembre 2008  Déclaration du mois d’aout 2008

5 octobre 2008  Déclaration du mois de septembre 2008

5 novembre 2008  Déclaration du mois d’octobre 2008

5 décembre 2008  Déclaration du mois de novembre 2008

5 janvier 2009  Déclaration du mois de décembre 2008

7 janvier 2009  Bilan semestriel du contrat de liquidité au 31 décembre 2008

5 février 2009  Déclaration du mois de janvier 2009

5 mars 2009  Déclaration du mois de février 2009

6 avril 2009  Déclaration du mois de mars 2009

Communiqués de presse 

Disponibles sur le site Internet de la Société : www.aeroportsdeparis.fr.

16 janvier 2008  2007: l’année du cinéma à Aéroports de Paris. Les coulisses des tournages

17 janvier 2008  Projet de quartier d’affaires Coeur d’Orly : Aéroports de Paris en négociation exclusive avec le groupement Altarea / 
   Foncière des Régions

1er février 2008  16ème Salon des formations et métiers aéronautiques (en français uniquement)

12 février 2008  Pour accompagner sa croissance rapide, ADPI fi liale d’Aéroports de Paris, renforce ses équipes

18 février 2008  Développement Durable - Aéroports de Paris noté A+ par BMJ Ratings

19 février 2008  Aéroports de Paris : une nouvelle signalétique pour faciliter le parcours du passager

3 mars 2008  Cécile Bichon est nommée Directrice de la Stratégie

25 mars 2008  Forum Emplois des métiers du commerce, de la sûreté et du fret à l’aéroport Paris-Charles de Gaulle les 25 et 26 mars
   (en français uniquement)

27 mars 2008  Qualité de service : en 2007, Aéroports de Paris a amélioré les temps de passages aux contrôles de sûreté

28 mars 2008  Aéroports de Paris lance le nouveau satellite 4 de l’aéroport de Paris-Charles de Gaulle
   Signature d’un protocole d’accord entre Aéroports de Paris et Air France

2 avril 2008  Saison IATA été 2008 - Nouvelles lignes et transferts de compagnies sur les Aéroports de Paris-Charles de Gaulle 
   et Paris-Orly

3 avril 2008  Energies renouvelables à l’aéroport Paris-Orly - Aéroports de Paris lance un projet de centrale géothermique

9 avril 2008  1 an après, succès pour le CDGVAL : 10 millions de passagers transportés et 2 000 tonnes de CO2 économisées

10 avril 2008  Jetée du Terminal 2E : Aéroports de Paris a déjà accueilli plus de 85 000 passagers (en français uniquement)

16 avril 2008  Aéroports de Paris ouvre un nouveau quart rénové du Terminal 1 de Paris - Charles de Gaulle (en français uniquement)

30 avril 2008  Aéroports de Paris double la surface commerciale duty-free du terminal Sud à Paris-Orly

19 mai 2008  Aéroports de Paris mise sur l’aviation d’affaires et investit à Paris- Le Bourget

30 mai 2008  Nouvelle campagne publicitaire d’Aéroports de Paris : «Bienvenue dans un monde de services»

17 juin 2008  Aéroports de Paris et American Express lancent « Devises Express »

26 juin 2008  Achats responsables - Aéroports de Paris lance son uniforme technique en coton équitable

27 juin 2008  Premier week-end de grands départs : Aéroports de Paris se mobilise pour accueillir 900 000 passagers et lance les
   premiers cours de danse gratuits en aéroport !

1er juillet 2008  Présidence française de l’Union européenne : Lancement de la Saison culturelle européenne dans les aéroports parisiens 
   (en français uniquement)

3 juillet 2008  Préavis de grève national des agents de sûreté du secteur aérien - Aéroports de Paris se mobilise pour informer 
   les passagers
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E3 juillet 2008  Aéroports de Paris présente son dispositif pour les grands départs (en français uniquement)

10 juillet 2008  Fondation Aéroports de Paris - 58 projets aidés en 2007, dont près de la moitié en faveur des handicapés et de 
   leurs familles

16 juillet 2008  Patrice Hardel est nommé Président d’ADPi

16 juillet 2008  Pascal Bourgue est nommé Président du Conseil d’Administration de l’AFCOV

22 juillet 2008  ADPI, fi liale d’Aéroports de Paris, signe un nouveau contrat à Djeddah en Arabie Saoudite

24 juillet 2008  Aéroports de Paris retient The Nuance Group en vue de créer une co-entreprise Mode et Accessoires

30 juillet 2008  Classement annuel des aéroports par Airports Council International : L’aéroport Paris-Charles de Gaulle passe du 7e

   au 6e rang mondial

20 août 2008  Aéroports de Paris réduit le temps de roulage des avions à l’aéroport Paris-Charles de Gaulle

9 septembre 2008  Aéroports de Paris et Air France présentent le Terminal 2G - Un nouvel atout concurrentiel pour les compagnies régionales
    à Paris-Charles de Gaulle

18 septembre 2008  Aéroports de Paris et Colette lancent un «Kit de beauté» exclusif pour le voyage

24 septembre 2008  Papa Charlie, l’association soutenue par Aéroports de Paris signe un partenariat inédit avec les Assédic (en français
   uniquement)

21 octobre 2008  Aéroports de Paris et Schiphol Group sur le point de créer une alliance de premier plan dans l’industrie aéroportuaire
   mondiale

24 octobre 2008  David-Olivier Tarac est nommé Directeur des opérations fi nancières et des participations (en français uniquement)

30 octobre 2008  Des salariés d’Aéroports de Paris innovent en matière d’économies d’énergie - 100 000 euros d’économies pour 2008 -

12 novembre 2008  Miel et pollen, deux nouveaux bio-indicateurs de la qualité de l’air à l’aéroport Paris-Charles de Gaulle

13 novembre 2008  Aéroports de Paris : une nouvelle caserne pour les pompiers de Paris-Charles de Gaulle

20 novembre 2008  Aéroports de Paris a placé avec succès un emprunt obligataire international de 500 millions d’euros

21 novembre 2008  Prêt pour l’A380, Aéroports de Paris accueille le gros porteur à l’aéroport Paris-Charles de Gaulle du 21 au 23 novembre
   (en français uniquement)

1er décembre 2008  Aéroports de Paris et Schiphol Group créent une alliance de premier plan dans l’industrie aéroportuaire mondiale

17 décembre 2008  ADPI, fi liale d’ingénierie et d’architecture d’Aéroports de Paris, réalisera le design du siège de la Commission Européenne
   à Tokyo (Japon)

18 décembre 2008  Les agents d’accueil d’Aéroports de Paris s’initient à la langue des signes

19 décembre 2008  Vacances de Noël : Aéroports de Paris prévoit d’accueillir plus de 3.5 millions de passagers

19 décembre 2008  Recommandations de l’AFEP – MEDEF sur la rémunération des dirigeants mandataires sociaux des sociétés dont 
   les titres sont admis sur un marché réglementé

22 décembre 2008  Aéroports de Paris ouvre une nouvelle gare de fret à Paris-Orly

6 janvier 2009  Conditions d’exploitation aéronautiques à 18h30 à l’aéroport Paris-Charles de Gaulle
   Conditions d’exploitation aéronautiques à 10h00 à l’aéroport Paris-Charles de Gaulle

28 janvier 2009  Grève nationale du 29 janvier 2009 : conseils aux passagers

30 janvier 2009  Grève surprise de la société Servisair à Paris-Orly Sud, ce matin

30 janvier 2009  Programme d’investissements 2009-2013

1er février 2009  Neige prévue dans la matinée du lundi 2 février : Aéroports de Paris lance des opérations préventives de traitement des 
   pistes et conseille aux passagers de se renseigner sur leur vol auprès de leur compagnie

2 février 2009  Point de la situation à 19h30
   Point de la situation à 18h00
   Rappel des événements, point de la situation à 12h30, prévisions météo
   Rappel des événements et point de la situation à 10h30 
   Point de la situation à Paris-Orly à 9h00

3 février 2009  Duty Free Paris, la co-entreprise entre Aéroports de Paris et The Nuance Group, démarre ses activités à Paris-Charles 
   de Gaulle

4 février 2009  L’accueil événementiel dans nos aéroports : un partenariat signé entre Aéroports de Paris, le comité régional du tourisme 
   Paris Ile de France, le comité des expositions de Paris et VIPARIS.

9 février 2009  Avis de tempête entraînant la suspension du trafi c aérien à partir de 20h00.

10 février 2009  Reprise progressive des vols dans les aéroports parisiens

11 février 2009  Aéroports de Paris inaugure sa deuxième crèche d’entreprise

12 février 2009  Prévisions de chutes de neige en région parisienne de jeudi soir à vendredi midi : Aéroports de Paris anticipe et 
   mobilise ses équipes
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E 13 février 2009  Aéroports parisiens : point de la situation à 7h30

     Des équipes mobilisées toute la nuit
     Pas de retard

27 février 2009  Tarifs 2009 des redevances aéroportuaires

16 mars 2009  Nouveau service pour les passagers d’Aéroports de Paris : les bornes de rechargement par JCDecaux Airport et 
   Samsung

18 mars 2009  Grève nationale du 19 mars 2009 : conseils aux passagers.

25 mars 2009  Paris - Charles de Gaulle se hisse au 5ème rang mondial en termes de trafi c passagers

30 mars 2009  Paris-Orly terminal Ouest : Aéroports de Paris ouvre une nouvelle salle d’embarquement entièrement rénovée

Publications au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires 

15 février 2008  Chiffre d’affaires 4ème trimestre 2007

24 mars 2008  Avis de réunion de l’assemblée générale mixte

28 mars 2008  Comptes annuels 2007 provisoires

7 mai 2008  Convocation de l’assemblée générale mixte

14 mai 2008  Chiffre d’affaires 1er trimestre 2008

14 mai 2008  Comptes 2007 de Hub télécom

30 mai 2008  Comptes 2007 d’Alyzia Airport Services

23 juin 2008  Comptes 2007 d’Aéroports de Paris Management

23 juin 2008  Comptes 2007 d’ADP Ingénierie

25 juin 2008  Comptes 2007 défi nitifs 

13 juin 2008  Chiffre d’affaires 2e trimestre 2008



Document de référence 2008 - Aéroports de Paris - 271

RAPPORT FINANCIER ANNUEL

Le présent document de référence inclut tous les éléments du rapport 
fi nancier annuel mentionné à l’article L. 451-1-2 du Code monétaire et 
fi nancier, ainsi qu’à l’article 222-3 du règlement général de l’Autorité des 
marchés fi nanciers. 

Les documents mentionnés à l’article 222-3 du règlement précité et les 
rubriques correspondantes du présent document de référence sont précisés 
ci-après.

1. Comptes sociaux : voir annexe 3 du présent document de référence.

2. Comptes consolidés du Groupe Aéroports de Paris : voir 
annexe 1 du présent document de référence.

3. Rapport de gestion : 

Analyse de la situation fi nancière et du résultat : voir chapitres 9 et 10 • 
du présent document de référence.

Indications sur l’utilisation des instruments fi nanciers par l’entreprise : • 
voir les notes 4.11 à 4.13, 5, 31 et 32 des comptes consolidés et la note 
2.10 des comptes sociaux.

Description des principaux risques et incertitudes : voir chapitre 4 du • 
présent document de référence.

Eléments susceptibles d’avoir une infl uence sensible en cas d’offre pu-• 
blique : voir sections 14.1, 15.1, 16.1, 18.1, 18.2, 21.1 et 21.2 du pré-
sent document de référence.

4. Déclaration des personnes physiques qui assument la res-
ponsabilité du rapport fi nancier annuel : voir chapitre 1 du présent 
document de référence. 

5. Rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes 
sociaux : voir annexe 4 du présent document de référence. 

6. Rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes 
consolidés : voir annexe 2 du présent document de référence.

ANNEXE 10
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